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Chapitre 1 : Objet, organisation et déroulement de 
l’enquête  
 

1. OBJET, CONTEXTE ET CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE 
1.1.Objet de l’enquête 

L’enquête publique faisant l’objet du présent rapport est relative à la modification n°8 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Rueil-Malmaison. Cette modification a été prescrite à la 
demande de l’Établissement Public Territorial Paris-Ouest La Défense, la Ville faisant partie des 
onze communes qui le constitue.  
 

1.1.1. La Ville de Rueil-Malmaison 
Rueil-Malmaison est la ville la plus étendue du département des Hauts-de-Seine (1 454 
hectares). Située à l’ouest de l’Île-de-France et établie sur la rive gauche de la Seine, Rueil est 
limitrophe des villes de Nanterre, Suresnes, Saint-Cloud, Garches et Vaucresson dans les 
Hauts-de-Seine, La Celle-Saint-Cloud, Bougival, Croissy-sur-Seine et Chatou dans les Yvelines. 
 
Rueil-Malmaison compte 77 986 habitants en 2018. Après une croissance régulière, elle 
enregistre récemment un flux migratoire négatif avec un nombre moyen d’occupants par 
logement en baisse régulière. Ce mouvement ne devrait pas perdurer et la population 
rueilloise a vocation à augmenter, de façon maîtrisée et mesurée avec une répartition 
homogène sur le territoire selon la volonté de la Ville. Cette évolution devrait être 
accompagnée par la création des infrastructures nécessaires (tramway T1, gare du réseau du 
Grand Paris Express, construction d’un nouveau complexe sportif, agrandissement de 
groupes scolaires notamment).   
 
Rueil-Malmaison compte 476 hectares d'espaces verts, soit plus d’un tiers de sa superficie 
répartie entre la forêt de la Malmaison au sud, l’espace naturel du vallon des Gallicourts à 
l’ouest et les différents parcs et jardins publics, d’où une forte présence de la nature 
notamment en partie sud de la Ville. En termes de milieux naturels et de biodiversité, la ville 
comprend la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) des bois 
de Saint-Cucufa et coteaux des Gallicourts qui constitue un réservoir de biodiversité sur le 
territoire. Elle abrite également deux réservoirs de biodiversité identifié au Schéma Régional 
de Cohérence Écologique (S.R.C.E.), la Seine et ses berges. Notons que la présente 
modification du PLU n’a aucun impact sur la ZNIEFF. 
 
En termes de patrimoine bâti, la ville présente différents sites inscrits, classés, des zones 
d’archéologie ainsi que des bâtiments préservés au titre du PLU. La présente procédure 
n’impacte pas le patrimoine bâti rueillois.   
 
Ses réseaux routiers (dont l’A86 et la RD 913) ainsi que son réseau de transports en commun 
(RER A, 18 lignes de bus) assurent aux habitants et usagers de la ville un accès aux grands 
pôles urbains de la région et contribue à placer Rueil-Malmaison au cœur de la Métropole du 
Grand Paris. Le réseau de transport en commun a vocation à se développer dans les années à 
venir concourant ainsi à améliorer encore la desserte sur la Commune. 
 
La Ville a adopté son premier Agenda 21 en 2007, reconnu Agenda 21 local France en 2015. Il 
se décompose en cinq orientations comme suit : 

- Améliorer le cadre de vie de ses habitants, 
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- Favoriser la cohésion sociale, 
- S’engager contre le changement climatique, 
- Préserver et valoriser les ressources naturelles, 
- Sensibiliser au Développement Durable tous les acteurs locaux. 

 
Si depuis le 1er janvier 2016, Rueil-Malmaison est intégrée à l’Établissement Public Territorial 
Paris Ouest la Défense (POLD), elle est également une des composantes de la Métropole du 
Grand Paris (MGP), qui a notamment pour compétence l’aménagement de l’espace 
métropolitain en charge d’établir le Schéma de Cohérence Territoriale, actuellement en cours 
d’élaboration. Comme les onze communes formant POLD, elle fait partie du Territoire n° 4 de 
la MGP. Au-delà, Rueil-Malmaison est une des villes composant la Région Île-de-France. 
 
L’ensemble des documents liés à l’urbanisme des différentes collectivités territoriales et des 
établissements publics ont vocation à être établis en cohérence et à répondre à des objectifs 
partagés.  
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Métropole du Grand Paris (LPVinfographie)  
 

1.1.2. Historique du PLU 
Depuis son approbation en octobre 2011, le Plan Local d’Urbanisme a fait l’objet de plusieurs 
évolutions : 

- Six modifications simplifiées dont cinq le 29 mars 2012 et la sixième avec une mise à 
jour le 20 décembre 2017 ; 
 

- Sept modifications de droit commun approuvées chacune par délibération séparée ; 
- Modification n°1 a été approuvée par délibération du Conseil municipal du 20 

décembre 2012, 
- Modification n°2, approuvée le 28 avril 2014 ; 
- Modification n°3, approuvée le 1er juin 2015 ; 
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- Mise à jour du PLU le 2 juillet 2015 ; 
- Modification n°4, approuvée le 14 décembre 2015. 
Avec l’évolution des compétences territoriales, les modifications suivantes ont été 
approuvées par le conseil de territoire Paris Ouest La Défense : 
- Modification n°5, approuvée par délibération de POLD le 30 juin 2016 ; 
- Modification n°6, approuvée le 19 juin 2017 ; 
- Modification n°7, approuvée le 25 juin 2019. 

 
- Le PLU a également enregistré une mise en compatibilité dans le cadre du projet de 

prolongation du Tramway T1 approuvé par arrêté préfectoral du 8 octobre 2020. Le 
plan de zonage actuel est établi comme suit : 

 
Plan de zonage du PLU de Rueil-Malmaison au 20 septembre 2021 
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1.2.Contexte de la modification 
Les précédentes évolutions réglementaires ont toutes été accomplies dans le respect des 
orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
composante essentielle des documents accompagnant le PLU. Elles ont de ce fait contribué à 
protéger plus efficacement l’environnement et le paysage communal. C’est ainsi que 
l’ensemble des ajustements apportés au document d’urbanisme n’a pas eu pour effet 
d’entrainer une hausse de la consommation des espaces non bâti et/ou des espaces naturels. 
En effet, les secteurs mutables avaient été identifiés lors de l’élaboration du PLU. En dehors 
des zones alors définies, aucun projet immobilier d’envergure n’a été réalisé. 

En 2015, à l’occasion d’une mise en conformité du PLU avec la Loi Grenelle, une série 
d’indicateurs de suivi a été intégré au PLU. Cet outil a permis d’effectuer une évaluation de 
l’application du PLU et de s’assurer que le cadre réglementaire en vigueur était bien conforme 
aux orientations communales. Le dossier d’enquête publique présente les incidences des 
orientations du PLU sur l’environnement.  

La finalité de la modification n°8 consiste à répondre aux problématiques urbaines rencontrées 
aujourd’hui sur le territoire rueillois avec un double objectif :  permettre à la Ville de poursuivre 
les efforts accomplis en termes de production de logements tout en maintenant le cadre de 
vie apaisé propre à Rueil-Malmaison. Les grands principes fondamentaux du PADD qui guident 
le PLU en vigueur restent ainsi d’actualité : 

o Préserver les paysages et l’environnement avec la création d’espaces verts protégés et la 
préservation des cœurs d’îlots verts,  

o Protéger le cadre de vie et mieux construire avec la conservation du patrimoine bâti 
pavillonnaire en limitant la densification (restriction de la hauteur des constructions et de 
l’emprise au sol dans les zones pavillonnaires, mutation de deux zones classées en zone 
d’habitat collectif en zone pavillonnaire), protection du cadre naturel du hameau de la 
Jonchère et du parc de la Malmaison et traitement de ruptures urbaines. 

o Conforter Rueil-Malmaison comme bassin d’emplois, mieux se déplacer tous modes 
confondus, mieux vivre en améliorant la convivialité entre les quartiers. A ce titre, la 
Collectivité projette notamment la création de 12 sites tertiaires protégés. 

De plus, la Collectivité ajuste le cadre réglementaire afin de mieux satisfaire aux objectifs de 
la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain et procède à une mise en conformité du Règlement 
au regard de la Loi d’Orientation des Mobilités et du Règlement intercommunal 
d’assainissement.  

Par ailleurs, une mise à jour des documents est opérée afin de rendre les documents plus 
lisibles (glossaire et corrections d’erreurs matérielles. 
Dans la droite ligne des précédentes modifications du PLU de Rueil-Malmaison, l’ensemble des 
évolutions proposées n’a pas vocation à remettre en cause les orientations définies dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable. Au contraire, elles contribuent à 
renforcer les objectifs qui y sont fixés. 

1.3.Cadre juridique de l’enquête  
o Code de l’Urbanisme et notamment : 

o Articles L153-36 à L153-44 portant sur la procédure de modification des Plans 
Locaux d’Urbanisme ; 

o Articles L104-1 à L104-8 et R104-28 à R104-33 relatifs à l’évaluation 
environnementale notamment des PLU, procédure au cas par cas 
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o Code de l’Environnement et notamment : 
o art. L 151-1 et suivants et R 151-1 et suivants relatifs à l’élaboration et au contenu 

d’un Plan Local d’Urbanisme 
o art. L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants relatifs à l’enquête publique 
o R 123-8 alinéas 1, 2 et 3 concernant les pièces requises pour le dossier d’enquête 

publique 
Plus particulièrement, il ressort des éléments du dossier que les articles suivants sont 
applicables : 

- L’article L.153-36 du code de l’urbanisme dispose que le plan local d'urbanisme est 
modifié, sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L.151-
31, lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation 
ou le programme d'orientations et d'actions. Les modifications apportées par cette 
modification n°8 n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L151-31 du code 
de l’Urbanisme. 

- L’article L.153-41 du code de l’urbanisme dispose que le projet de modification est 
soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet soit de majorer de plus de 20 % les 
possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble 
des règles du plan ; soit de diminuer ces possibilités de construire ; soit de réduire la 
surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; soit d'appliquer l'article L.131-9 du présent 
code de l’urbanisme. De par leur nature, les ajustements réglementaires envisagés 
correspondent à ceux mentionnés à l’article L.153-41 du code de l’urbanisme. 

In fine, il m’apparaît que la procédure adoptée, malgré le nombre de modifications et 
ajustements apportés, est conforme aux textes en ce que le règlement du PLU proposé 
s’inscrit dans la droite ligne des orientations définies dans le PADD comme dans les autres 
documents d’urbanisme qui s’imposent au PLU.  

1.4.Compatibilité avec les autres documents d’urbanisme 
Différents textes et documents d’urbanisme supra communaux s’imposent au PLU de Rueil-
Malmaison et notamment : 

- Les Lois d’aménagement et d’urbanisme permettant la mise en œuvre des principes 
généraux énoncés par l’article L 101-2 du code de l’urbanisme 

- Le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-France 
- Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique) d’Ile-de-France 
- Le SRACE (Schéma régional du Climat de l’air et de l’énergie) d’Ile-de-France  
- Le PDU (Plan de Déplacement Urbain) de la Région Île-de-France, 
- Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la 

Seine et des cours d’eau côtiers normands) 
- Le Plan Climat Énergie Territorial de l’ex. Communauté territorial du Mont-Valérien 

 
2. PRESENTATION DU MAITRE D’OUVRAGE 

2.1. Présentation générale 
L’établissement public territorial (EPT) Paris Ouest La Défense (POLD), Maître d’Ouvrage, est 
compétent, depuis sa création en janvier 2016, pour élaborer le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) et conduire les procédures de modification des onze Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) communaux. A ce jour, Paris Ouest La Défense n'a pas prescrit 
l'élaboration d'un Plan local d’Urbanisme intercommunal. C’est ainsi que le PLU de la ville de 
Rueil-Malmaison reste le document d’urbanisme en vigueur fixant les règles générales 
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d'utilisation du sol sur ce territoire ; ses éventuelles modifications constituent une des 
compétences de l’EPT. En Île-de-France, la majorité des communes s’appuient encore 
aujourd’hui sur un PLU.  
 
Sur le plan opérationnel, la Ville de Rueil-Malmaison est opérateur pour la modification du PLU 
qui définit les règles d’occupation de son territoire et établit le lien avec l’EPT. Concernant 
l’exécutif, mon interlocutrice a été Mme Monique Bouteille, adjointe au Maire en charge de 
l’urbanisme, des transports et de l’Eco quartier l’Arsenal à Rueil-Malmaison également 
Conseillère métropolitaine et Conseillère territoriale de POLD. Les référents administratifs, 
sont le Directeur en charge de l’Urbanisme et de l’Aménagement de la Ville, M. Guillaume 
Philippe ainsi que la personne en charge du juridique du pôle, Mme Florence Allaire qui se sont 
toujours rendus disponibles. Cependant, cette dualité EPT prescripteur/Ville instructeur a pu 
générer un allongement des délais de quelques jours notamment pour la remise des réponses 
du Maitre d’Ouvrage, retard absorbé in fine. 

2.2. Rencontres et échanges avec les représentants du Maître d’ouvrage 
J’ai reçu du tribunal administratif, les éléments relatifs à l’enquête le 8 juillet, puis la décision 
de nomination le 13 juillet.  J’ai immédiatement pris contact avec la personne en charge du 
suivi à la mairie de Rueil-Malmaison, M. Philippe (cft. Art. 10 de l’arrêté du Président de POLD). 
Nous avons fait une première réunion, par visio-conférence. J’ai reçu les éléments du dossier 
d’enquête publique le 30 juillet. Pendant cette période, nous avons calé les modalités pratiques 
d’organisation de l’enquête et notamment les dates de permanence. J’ai partagé mon avis sur 
le dossier proposé et les pièces le composant, avec une demande de modification à la marge. 
Le 31 août, un rendez-vous en mairie a été organisé avec Mme Bouteille pour partager les 
enjeux d’aménagement de la Ville, notamment au regard des différentes évolutions législatives 
et des différentes évolutions proposées dans le cadre de la présente modification qui sont 
ancrées sur la volonté de préserver l’équilibre urbain en termes d’habitat/Espaces 
verts/Emploi. J’ai également rencontré cette dernière lors de la réunion publique et en visio-
conférence pour la remise du procès-verbal de synthèse. 
Le 31 août également, j’ai effectué une visite de la ville avec M. Philippe ce qui m’a permis de 
comprendre le contexte du projet et ses incidences au regard de différentes zones. Faisant 
suite à des interrogations, nous avons regardé concrètement les différents points de 
modification.  
Par la suite, et pendant toute la période liée à l’enquête, j’ai eu des échanges téléphoniques et 
des courriels réguliers pour toutes les questions qui le nécessitaient avec M. Philippe et Mme 
Allaire.  
Les échanges ont toujours été fluides et mes interlocuteurs se sont montrés disponibles et 
attentifs à mes demandes. 
   
3. ORGANISATION DE L’ENQUETE 

3.1. Désignation du commissaire enquêteur 
Par décision N° E21000035/95 en date du 13/07/2021, la Présidente du Tribunal Administratif 
de Cergy-Pontoise a nommé Madame Françoise Patrigeon, Administratrice Territoriale en 
retraite, commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet 
la modification n°08 du Plan Local d’Urbanisme (Annexe n°1). 

3.2. Les arrêtés du Président de l’EPT Paris Ouest La Défense 
L’arrêté N° 2021-43 en date du 17 août (Annexe n°2) prescrivant la modification n° 08 du Plan 
Local d’urbanisme révisé de la commune de Rueil-Malmaison et portant ouverture de 
l’enquête publique précise notamment les dates, lieux et modalités de celle-ci. Il indique 
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également les sites physiques et dématérialisés de consultation du dossier d’EP. Il énonce les 
règles d’affichage. Enfin, il rappelle les modalités intervenant à la clôture de l’enquête publique 
afférentes au rapport et aux conclusions motivées.  
Une réunion publique a été organisée pendant le déroulement de l’enquête publique. Le 
président de POLD a pris un arrêté modificatif N° 48/2021 en date du 7 septembre relatif aux 
modalités et à la date de cette réunion organisée à l’initiative de la Ville (Annexe n°3). 

 
4. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

4.1.  Publicité de l’enquête 
L’article L123-10 du code de l’environnement arrête les dispositions relatives à l’information 
du public. La publicité de l’enquête publique a été réalisée en prenant en compte ces 
dispositions. 

4.1.1. Publication des avis d’enquête publique et du dossier sur les différents 
sites Internet 

Conformément aux articles 4 et 5 de l’arrêté prescrivant l’enquête publique, l’avis d’enquête 
publique initial ainsi que le dossier étaient consultables sur et via le site Internet :  
http://modification-n8-plu-rueil-malmaison.enquetepublique.net  
 
Les avis et le dossier d’enquête étaient également accessibles via 

o Le site Internet de l’EPT Paris Ouest La Défense : 
https://www.parisouestladefense.fr/pold/indexf867.html  

 
o Le site Internet de la ville de Rueil-Malmaison : 

https://www.villederueil.fr/fr/actualites/enquete-publique-relative-la-modification-
ndeg8-du-plu-de-rueil-malmaison   

 
L’arrêté prescrivant l’enquête publique ainsi que l’arrêté modificatif relatif à la réunion 
publique étaient également accessibles via les sites Internet. 
 
Un avis d’enquête publique modificatif a été pris concernant l’organisation d’une réunion 
publique conformément à l’article 10 de l’arrêté prescrivant l’enquête publique. L’avis 
modificatif a été publié sur les sites de la Ville et de POLD.   

4.1.2. Les affichages légaux 
Ils ont été effectués à Rueil-Malmaison, de façon assez large sur 49 points dont la Mairie et 
dans les locaux de l’Établissement Public territorial Paris Ouest La Défense.  
Un constat d’huissier (Annexe n° 4a) en date du 2 septembre relate chacun des points vérifiés. 
Cinq points d’affichage n’avaient pas reçu d’affiche, les services de la mairie ont fait le 
nécessaire comme l’atteste un certificat administratif en date du 9 septembre (Annexe n°4b).  
Un certificat d’affichage (Annexe n°5a) en date du 15 novembre du Maire de Rueil-Malmaison 
atteste de l’affichage de l’avis d’enquête publique en mairie et sur tous les points d’affichage 
du 1er septembre au 21 octobre, sur une période couvrant toute la durée de l’EP (Annexe n°5b). 
Un constat d’huissier du 20 septembre (Annexe n°6) atteste de l’affichage de l’avis modificatif 
d’enquête publique qui est joint au constat. Un certificat du Maire de Rueil-Malmaison en date 
du 15 novembre (Annexe n°7) atteste également de l‘affichage en mairie et sur tous les points 
d’affichage du 16 septembre au 21 octobre, soit sur une période couvrant toute la durée de 
l’enquête. 
Un certificat du Président de POLD en date du 17 novembre (Annexe n°8) atteste de l’affichage 
dans les locaux de l’EPT.  
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Ces affichages ont été maintenus pendant toute la durée de l’enquête publique comme en 
atteste les deux certificats administratifs.  
Lors de mes différentes permanences, j’ai également pu constater le respect des règles 
afférentes à l’affichage en Mairie.  

4.1.3. Les parutions dans les journaux 
Un premier avis d’enquête publique a été publié le 30 août dans Le Parisien92 et les Échos. Un 
rappel a été effectué le 20 septembre dans les Échos et le 21 septembre dans le Parisien 92. 
L’avis modificatif d’enquête publique concernant la réunion publique a été publié dans ces 
deux journaux le 4 octobre. 
Une copie de ces parutions figure en Annexe n° 9 du présent rapport. 

4.1.4 Les autres moyens de publicité 
Au-delà des affichages et publications réglementaires, l'information a été relayée comme suit 
par POLD et la Ville : 
o Paris Ouest La Défense : 

- Site Internet, en première page « Actualités », avec un lien vers le site dédié et 
donc l’accès à toutes les informations ; 
 

o Mairie de Rueil-Malmaison : 
- Affichages sur les panneaux administratifs y compris à l’hôtel de Ville ; 
- Site Internet de la Ville Actualités/Urbanisme ; 
- Message d’information sur les panneaux lumineux de la Ville ; 
- Communication sur les réseaux sociaux (twitter, Instagram y compris pour la 

réunion publique). 
Il n’y a pas eu d’information dans le bulletin municipal Rueil infos, ceci au regard de la 
densité de l’information liée à la rentrée après la pause estivale, ce qui me semble 
toutefois dommage. Quelques remarques ont été faites lors de mes permanences sur 
une certaine difficulté à trouver les informations. Cependant, le site de la Ville intègre 
un moteur de recherche qui assure un accès aux différents documents d’urbanisme 
dans de bonnes conditions. 

En prenant en compte ces différents éléments, au regard des supports de communication 
mobilisés, il m’apparaît que l’information apportée aux administrés a été satisfaisante.   

4.2 Documents mis à la disposition du public 
Les documents obligatoires ont été mis à la disposition du public à la Mairie de Rueil-
Malmaison aux jours et heures habituels d’ouverture des services : registre d’enquête sous 
forme papier permettant de déposer toute remarque ou observation, dossier d’enquête 
publique. 
Le registre a été coté et paraphé par mes soins avant l’ouverture de l’enquête publique, soit 
le 31 août. 

4.3 Siège, ouverture et durée de l’enquête 
Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Rueil-Malmaison.  
Elle s’est déroulée sur une durée de 31 jours du lundi 20 septembre à partir de 9 h 00 jusqu’au 
mercredi 20 octobre 2021 à 18 h 00. 

4.4 Consultation du dossier d’enquête 
Les dispositions de l’article 6 de l’arrêté prescrivant l’enquête publique ont été respectées. Le 
dossier d’enquête est resté à la disposition du public en mairie pendant toute la durée de 
l’enquête aux heures habituelles d’ouverture au public.  
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Lors des permanences que j’ai effectuées, j’ai pu vérifier la complétude du dossier d’enquête 
publique. 
Le dossier était consultable sur le site Internet du projet. Un lien avec ce dernier a été fait sur 
les sites de POLD et de la Ville.  
Sur ce site, il a été possible de consulter et déposer les observations comme de prendre 
rendez-vous avec le commissaire-enquêteur. 

4.5 Organisation et tenue des permanences 
Trois permanences en présentiel ont été tenues à Rueil-Malmaison - Hôtel de ville Direction 
de l’Urbanisme et de l’Aménagement. 13 Bd du Maréchal Foch, 92500 Rueil-Malmaison :  

- Jeudi 23 septembre de 17 h à 20 h, 
- Samedi 2 octobre de 9 h à 12 h 30, 
- Mercredi 20 octobre de 14 h à 18 h. 

 
Je me suis également tenue à la disposition du public lors de deux permanences 
téléphoniques sur rendez-vous et à réserver via le site dédié à l’enquête publique les : 

- Jeudi 7 octobre de 14 h 00 à 18 h, 
- Mercredi 13 octobre de 09 h à 12 h. 

J’ai été bien reçue à la Mairie de Rueil-Malmaison, un bureau a été mis à ma disposition me 
permettant de recevoir le public dans de bonnes conditions. Les documents étaient 
disponibles pour le public sur un bureau dédié disposant d’un écran permettant également 
d’accéder au site dédié à l’enquête également dans de bonnes conditions.  
J’ai reçu, lors de mes permanences en présentiel 10 visites dont celles d’un représentant de 
14 copropriétaires et d’une Présidente d’association (Rives de Seine). Concernant les 
permanences téléphoniques, j’ai eu 5 rendez-vous. Les questions évoquées ont été dans leur 
plus grande part reprises en tant qu’observations. 
L’ensemble est détaillé dans le procès-verbal de synthèse (chapitre 5 – Permanences). 

4.6 Concertation 
Il n’y a pas eu de concertation préalable au titre de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme, 
conformément au & 2 de l’article 2 de l’arrêté prescrivant l’enquête publique. 

4.7 Réunion publique 
L’arrêté prescrivant l’enquête publique prévoit, article 10, qu’à l’initiative de la commune une 
réunion publique d’information sera organisée. Compte tenu du nombre de modifications, il 
m’apparaît que cette initiative a permis de partager avec les habitants, de façon précise, le 
projet de PLU modifié. 
Par un arrêté modificatif (Annexe n°3) la date, soit le 6 octobre, ainsi que les modalités 
d’organisation de la réunion ont été définies. Au regard du contexte, la Ville a souhaité qu’elle 
se tienne en visio-conférence.  
L’information concernant cette réunion a été donnée via : 

- Un avis d’enquête publique modificatif affiché sur l’ensemble des sites d’affichage 
initiaux. 

- Une information à la rubrique « Actualités » du site de la Ville : 
https://www.villederueil.fr/fr/actualites/enquete-publique-relative-la-modification-
ndeg8-du-plu-de-rueil-malmaison  

- Une information à l’adresse suivante sur le site de l’EPT Paris Ouest La défense : 
https://www.parisouestladefense.fr/pold/indexf867.html  

- Les réseaux sociaux twitter et facebook  
J’y ai assisté en présentiel aux côtés de l’Élue en charge du suivi de l’enquête publique et du 
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représentant des services concerné. 
44 participants ont été enregistrés. Le climat de cette réunion a été de bonne tenue. Après 
une présentation par Mme Bouteille des modalités de l’enquête, du calendrier et de ses enjeux 
et objectifs au regard des textes, un échange autour de questions s’est déroulé. Pour 
l’essentiel, les questions ont reflété les observations portées aux registres : pression 
immobilière exercée par des promoteurs, problèmes de stationnement dans certains 
quartiers, autopartage, transports en commun et difficulté de circulation, alignement route de 
l’Empereur, exceptions de restriction de construction autorisées pour les CINASPIC 
(constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif), effets 
négatifs pour l’environnement de la Loi ALUR, protection d’arbres remarquables non-inscrits 
en espaces verts protégés). 
Je me suis placée en observatrice et n’ai donc pas participé aux échanges n’étant pas 
organisatrice de la réunion. 

4.8 Incidents relevés au cours de l’enquête 
Il n’y a pas eu d’incidents pendant le déroulement de l’enquête publique qui s’est tenue dans 
un climat respectueux. 

4.9 Clôture de l’enquête et recueil des registres 
Clôturant l’enquête publique avec une permanence au siège de l’enquête publique à la mairie 
de Rueil-Malmaison le 20 octobre, j’ai clos et récupéré le registre papier après 18 h 00, heure 
de clôture. 

4.10  Le procès-verbal de synthèse 
J’ai rédigé le procès-verbal de synthèse relatant le contexte de l’enquête publique, les 
modalités du déroulement de l’enquête publique et de dépôt des observations, les 
observations écrites et orales du public ainsi que celles des personnes publiques associées 
(PPA) qui ont répondu auxquelles j’ai ajouté des questions (Annexe n° 11). 
 
Hors doublons, ce sont 27 observations avec pièces jointes qui ont été déposées via la 
plateforme Internet, par courriers ou directement sur le registre papier ; elles sont reprises au 
procès-verbal de synthèse. Parmi ces observations, notons que trois d’entre elles émanent 
d’associations et une a été déposée par un groupe de propriétaires (14 signataires). S’y 
ajoutent les 2 observations des PPA ainsi que mes 3 observations. 

 
Le 26 octobre, soit 6 jours après avoir clôturé l’enquête publique, j’ai remis en réunion et 
transmis par mail le procès-verbal de synthèse au représentant du Maître d’ouvrage qui m’a 
par la suite retourné le courrier de remise signé attestant de sa transmission. Nous avons eu 
une réunion de présentation du document en présentiel à la Mairie avec M. Philippe tandis que 
Mme Bouteille était en visio-conférence. J’ai demandé de me faire retour des réponses dans 
les 15 jours suivants, conformément aux textes. 
 
J’ai reçu par mail le document, daté du 10 novembre, comportant les réponses apportées aux 
différentes observations et à mes questions.  
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Chapitre 2 : Présentation du projet de modification 
du PLU et analyse du dossier  

 
1. LES MODIFICATIONS DU PLU 

Tel qu’approuvé en 2011, le Plan Local d’Urbanisme de Rueil-Malmaison a posé les bases d’un 
développement maitrisé de la commune. Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD), une des composantes du PLU, s’articule autour de cinq grands thèmes : 

o Préserver les paysages et l’environnement en structurant et embellissant les espaces 
urbains, en préservant et en mettant en valeur les espaces naturels et forestiers, tout 
en renforçant la trame verte et en préservant les corridors écologiques. 

o Mieux construire avec la conservation du bâti pavillonnaire tout en favorisant le 
renouvellement urbain avec des constructions durables. 

o Conforter Rueil-Malmaison comme bassin d’emplois grâce à l’accueil ou l’extension de 
sièges sociaux, la création ou le renforcement des pôles commerciaux et l’accueil de 
marchés forains. 

o Mieux se déplacer tous modes confondus, avec le renforcement des transports 
collectifs qui doit être complété par la recherche d’un meilleur équilibre des divers 
modes de déplacement. 

o Mieux vivre en améliorant la convivialité dans les quartiers en se fondant sur les quatre 
grandes centralités de la ville (centre Colmar et gare RER, centre-ville, centre 
commercial de l’avenue de Fouilleuse et abords de la place du 8 mai 1945) qui 
structurent la vie de quartier. 

 
Sur la base du diagnostic territorial, la Ville a souhaité que la politique d'aménagement du 
territoire permette de répondre à plusieurs exigences à savoir : 

o Maîtriser le développement urbain, et maintenir une évolution démographique 
mesurée, 

o Conserver les grands équilibres entre les secteurs bâtis et les secteurs plus naturels, 
o Offrir un environnement favorable à la pérennisation des grands pôles d’emploi, 
o Diversifier les fonctions urbaines, préserver la mixité sociale, en réalisant des 

logements sociaux pour conserver à minima une proportion d'environ 25 % du parc, 
développer le locatif intermédiaire et l’accession aidée. 

 
Les évolutions proposées respectent les principes ci-dessus et guident le projet porté par la 
collectivité. La finalité de la modification n° 8 consiste à répondre aux problématiques urbaines 
rencontrées sur le territoire rueillois. L’objectif poursuivi est double. Il s’agit de poursuivre les 
efforts accomplis en termes de production de logements tout en maintenant le cadre de vie 
apaisée propre à Rueil-Malmaison. C’est ainsi que la présente procédure s’appuie sur les 
objectifs suivants : 

o Préserver le tissu pavillonnaire en renforçant les dispositions existantes afin de 
préserver les caractéristiques de ce tissu urbain et ainsi en limiter la densification ; 

o Améliorer la qualité des constructions et de leurs abords en complétant le PLU de 
règles qui permettront d’affirmer les exigences de la Ville sur le plan architectural et 
paysager ; 

o Ajuster le cadre réglementaire aux évolutions des projets immobiliers. La collectivité 
entend également actualiser les règles d’urbanisme afin de finaliser les projets 
immobiliers initiés en 2011 qui contribuent au dynamisme ainsi qu’à l’attractivité de la 
Commune et qui répondent aux besoins en logements ; 
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o Préserver le tissu économique Rueillois en identifiant et protégeant les secteurs 
stratégiques de la Ville. 

o Ajuster le cadre réglementaire afin de mieux répondre aux exigences de la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain ; 

o Redonner de la lisibilité au dossier en précisant et/ou clarifiant certaines dispositions 
du document d’urbanisme (mise à jour du glossaire notamment) ainsi qu’en corrigeant 
les erreurs matérielles identifiées. 

Pour cela, plusieurs pièces du PLU doivent faire l’objet de modifications : 
- Le plan de zonage, 
- Le plan des zones USP, 
- Le règlement et ses annexes. 

 
2. CONSTITUTION ET EXAMEN DU DOSSIER 

Le dossier comprend 8 pièces ; il est constitué comme suit :  
 
0. SOMMAIRE 
1. NOTICE EXPLICATIVE : soit 30 pages. Chaque point indique les pages modifiées 

correspondant du Règlement. Ce document est organisé selon 7 parties comme suit : 
I. Préambule : présentation de la Ville  
II. Cadre réglementaire : historique du PLU, cadre législatif, choix de la procédure et 

justification de la conformité des modifications aux orientations définies dans le 
PADD. 

III. Présentation et justification des modifications apportées au PLU. Cette partie 
reprend les principaux objectifs : 

1. Préserver le tissu pavillonnaire avec la maîtrise de la densification des zones 
UEd et UEc (réduction de l’emprise au sol et de la hauteur des constructions 
en fond de parcelle), le retour d’expérience et la modification de la zone UE 
L4 en résultant, les modifications d’ordre graphique (plan de zonage 
avant/après) afin d’empêcher la mutation vers des logements collectifs 
d’îlots composés de maisons individuelles. ; 

2. Des ajustements apportés afin d’améliorer la qualité des constructions et le 
cadre de vie. Il s’agit ici de : 
2.1  : traiter les ruptures urbaines sur les deux sites rue Jules Parent et angle 

de l’Avenue du Maréchal Juin et de l’Avenue Paul Doumer, 
2.2  : préserver le caractère paysager de la lisière de la forêt de la Malmaison 

(Art. 2 des zones UEa, b et c), 
2.3  : protéger le cadre naturel du hameau de la Jonchère et des abords de 

la forêt de la Malmaison, 
2.4  : favoriser le recours à l’autopartage. 

3. Des ajustements apportés aux secteurs opérationnels, zones USP zones de 
secteur de projet. Il s’agit de faire réaliser la grande majorité des projets 
développés sur des sites déjà bâtis (essentiellement des sites tertiaires 
devenus obsolètes ou des zones composées de logements vétustes 
énergivores) ; ceci afin de limiter le phénomène d’étalement urbain. 3 zones 
sont ainsi concernées : 
- USP 1 - Secteur de projet Colmar-Dr Guionis : la présente modification 

porte sur la deuxième phase de ce projet et vise à réduire le périmètre 
de constructibilité autorisée sur cette tranche et à définir des volumes 
bâtis mieux adaptés au contexte 

- USP 13 - Secteur de projet Place Jean Jaurès : ce secteur de projet avait 
pour vocation d’engager un processus de rénovation et de 
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requalification de la Place Jean Jaurès et de ses abords. Pour finaliser 
ce projet et poursuivre l’embellissement du centre-ville, il est proposé 
d’étendre le secteur de plan masse et d’y intégrer 3 bâtiments dégradés 
afin de les démolir et de les restituer en adéquation avec la morphologie 
du centre-ville. 

- USP 14 – Secteur de projet Place des Arts -Neuve – Noblet : sur l’îlot sud 
suppression de la constructibilité afin de préserver l’espace liberté 
jeunesse de nature à conserver une respiration urbaine. Sur l’îlot Nord, 
évolution du cadre réglementaire afin d’améliorer l’intégration urbaine 
des futures constructions et de préserver le patrimoine bâti existant. 
Avenue Paul Doumer, la modification prévoit une réduction de hauteur 
des gabarits afin de rester en adéquation avec les immeubles voisins.  

4. Des ajustements du cadre réglementaire liés aux évolutions des projets 
immobiliers et au contexte socio-économique :  

- Évolutions liées à la volonté de protéger les sites économiques 
stratégiques (Art. 2 des zones UB UC et UE), aux abords du mobipôle et 
aux abords de la RD 913. Cette protection conduit à la création au plan 
de zonage de « sites de protection de l’activité économique à l’intérieur 
desquels la transformation des surfaces, de bureaux, d’artisanat ou 
d’industrie en logements sera interdite (hors ceux liés à l’activité ou pour 
un CINASPIC) ». 

- Préserver les taux de logements sociaux : aujourd’hui, la ville possède 
un taux de logements sociaux de 24,85 %. Afin de ne pas dégrader le 
taux de logement sociaux mais également en vue d’assurer une mixité 
sociale des opérations, il est proposé de supprimer la disposition 
particulière s’appliquant au projet consistant à la transformation 
d’immeuble d’activité vers du logement. A compter de l’approbation de 
la modification n° 8 tout programme de plus de 3 000 m2 de surface de 
plancher devra comporter un minimum de 25 % de logements sociaux.  

5. Des précisions réglementaires, il s’agit de clarifications des dispositions, 
mises à jour et corrections d’erreurs matérielles : 
- Clarifier la règle régissant l’agrandissement des constructions situées 

dans la bande de 50 m en lisière de la forêt (Art. 2 zone UEa,b,c) 
- Réorganiser le Règlement : Règle régissant l’implantation des piscines 

(passage de l’Art.  2 à l’Art. 7 des zones UA, UB, UC, UE et UG) 
- Préciser la règle relative aux secteurs d’attente (Art. 2 des zones UC, 

UEd et UEL 
- Préciser la règle relative au nombre d’accès carrossables par terrain 

(Art. 3 toutes zones) 
- Mettre à jour de la règlementation assainissement (Art. 4 de toutes les 

zones) : depuis le 1er janvier 2016, la MGP dispose de la compétence 
Assainissement. Un nouveau règlement d’assainissement a été adopté 
par la MGP en avril 2020. Il s’agit donc de prendre en compte ce nouveau 
cadre réglementaire. 

- Harmoniser le règlement du PLU et celui de l’ASA (association syndicale 
autorisée) du Hameau de la Jonchère concernant la superficie minimum 
de terrain constructible, soit 2 500 m2 (Art. 5 zone UE abc). 

- Harmoniser la rédaction des règles applicables aux baies de toit (Art. 7 
zones UA et UE). Il s’agit pour plus de clarté de reprendre la rédaction 
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utilisée en zone UE abc afin de faciliter la réalisation de baies de toit.  
- Mettre en cohérence des règles d’implantation des extensions mal 

implantées (Art. 7 zone UEL) : il s’agit d’assurer l’adéquation entre les 
dispositions particulières et la règle générale et permettre une extension 
des bâtiments mal implantés en retrait d’1,90 m au lieu de 3 m. 

- Préciser les modalités d’implantation des escaliers extérieurs (Art. 7 des 
zones UE). Il s’agit d’appliquer aux escaliers les règles qui régissent les 
terrasses pour éviter de nombreux contentieux. 

- Préciser la règle relative aux agrandissements autorisés sur les 
bâtiments mal implantés (Art. 7, zones UA, UB, UC, UE) :  il s’agit de 
préciser la date d’application de la règle relative à un agrandissement 
d’un bâtiment mal implanté. La limite des 30 % de SDP supplémentaires 
s’applique à la surface du bâtiment qui existait surélevé à la date 
d’approbation de la révision du PLU soit le 29 octobre 2011.  

- Encadrer les ouvertures sur les façades de bâtiments mal implantés (Art. 
7, zones UA, UB, UC, UE, UG, UL) : seule la création de jours de 
souffrance sera autorisée pour ce type de bâtiment. 

- Autoriser les agrandissements limités des bâtiments mal implantés en 
centre-ville (Art. 7 zone UA) : il s’agit d’étendre à cette zone le dispositif 
d’extensions limitées à 30 % qui s’applique sur le reste du territoire afin 
de permettre aux propriétaires d’agrandir leur bien au gré de leur projet 
de vie conformément aux orientations du PADD. 

- Apporter une précision concernant l’obligation pour chaque place de 
stationnement de présenter un dégagement suffisant (Art. 12, toutes 
zones). 

- Mettre en conformité le Règlement avec la Loi d’Orientation des 
Mobilités (Art. 12 toutes zones) concernant les points de recharge pour 
véhicule électrique ou hybride rechargeable : la mise en œuvre de la Loi 
LOM étant échelonnée dans le temps, il est proposé de renvoyer 
directement au cadre législatif en vigueur. 

- Ajuster le Plan de zonage avec la suppression des zones USP obsolètes, 
la suppression du linéaire commercial du 21, rue du Gué qui est de fait 
une habitation ainsi que des modifications apportées aux arbres 
remarquables (mise à jour du plan de zonage avec suppressions et 
ajouts). 

6. Les ajustements apportés aux dispositions générales ainsi qu’au glossaire : 
- Préciser les conditions de mise en œuvre de l’art. L151-33 du code de 

l’urbanisme (acquisition ou concession de place de stationnement. Il 
s’agit en cas d’impossibilité technique de réaliser les places de 
stationnement, possibilité d’acquérir ou d’obtenir des places de 
stationnement sous réserve que ces aires soient situées dans un rayon 
de 300 m de l’emprise opérationnelle du projet. 

- Dans le glossaire, il s’agit de clarifier la notion de jour de souffrance, 
préciser la notion d’emprise en sol, clarifier la définition d’« Annexe ». 

7. Mise à jour de la liste des emplacements réservés : les modifications sont 
exposées dans la notice sous forme de tableau ainsi que sur l’atlas du plan 
de zonage Avant/Après joint au dossier. 
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IV. Évaluation des incidences des orientations du PLU sur l’environnement : concerne 
les ajustements qui portent sur les secteurs opérationnels et mutables. 
La Collectivité indique que les ajustements ne sont pas de nature à bouleverser la 
morphologie ou la nature du tissu urbain, au contraire les évolutions apportées 
aux secteurs concernés visent à réduire la constructibilité afin d’assurer une 
insertion optimale des projets dans leur environnement.  Par ailleurs, la ville n’est 
pas située dans un secteur à enjeux environnementaux forts (hors : ZNIEFF, Zone 
concernée par un arrêté de protection de biotope, PNR, zone humide, zone de 
répartition des eaux, site Natura 2000). 
De plus, en ce qui concerne les secteurs USP concernés par la présente 
modification, la Ville indique que ces derniers ne sont pas situés dans un périmètre 
de protection rapprochée d’un captage d’eau, dans un périmètre de risque naturel 
ou technologique, dans un périmètre de risque de mouvement de terrain. 
Au regard de leur localisation, de leur programmation et des règles de 
construction applicables, les projets en tant que tels ne sont pas de nature à :  

- engendrer des prélèvements d’eau, 
- impliquer des drainages, 
- entrainer des perturbations, des dégradations ou des destructions de la 

biodiversité existante, 
- engendrer une consommation d’espaces agricoles, naturels ou forestiers 

l’ensemble des sites concernés sont déjà classés en zone opérationnelle (zone 
USP), 

- porter atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager. 
De manière générales les prescriptions architecturales inscrites au PLU 
associées à la consultation de l’ABF garantissent la protection des environs des 
sites patrimoniaux, 

- Engendrer un risque sanitaire, ou générer une source de nuisances anormales 
(sonores, olfactives, lumineuses). En raison de leur nature (création de 
logements), les projets n’ont pas vocation à générer de risques sanitaires ou de 
nuisances particulières. 

Les projets entraineront des effluents et des déchets ménagers, de façon 
classique. L’ensemble des bâtiments sera relié au réseau d’assainissement et de 
collecte mis en place par la Collectivité.         

La note explicative est claire et précise. Elle présente les différents points sujets à 
évolution. A mon sens, elle permet d’appréhender très correctement les enjeux du 
projet de modification. 
 

2. PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD). Ce document 
compte 21 pages. 
Il reprend les grands enjeux fondamentaux du développement durable puis les enjeux 
du PADD pour la Ville fondés sur plusieurs exigences : Maîtriser le développement 
urbain et maintenir une évolution démographique mesurée, conserver les grands 
équilibres entre secteurs bâtis et naturels, offrir un environnement favorable à la 
pérennisation des grands pôles d’emploi, diversifier les fonctions urbaines, préserver la 
mixité sociale en réalisant des logements sociaux pour conserver a minima une 
proportion de 25 % du parc, développer le logement intermédiaire et l’accession aidée.  
Sont ensuite déclinés cinq thèmes principaux : 

- Préserver les paysages et l’environnement ; 
- Mieux construire ; 
- Conforter Rueil-Malmaison comme bassin d’emplois ; 
- Mieux se déplacer ; 
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- Mieux vivre en améliorant la convivialité dans les quartiers.  
 
Ce document de planification traduit les orientations générales de la Ville en termes 
d’aménagement conformément à l’article L123-1 du code de l’urbanisme modifié par 
l’art.4 de la Loi n° 2000-1228 du 13/12/2000 puis par l’article 12 de la Loi n°2003-590 du 
2 juillet 2003. ; les documents graphiques sont présents, et devraient permettre 
d’illustrer les propos.    
 

3. PLAN DE ZONAGE AVANT/APRES 
Ce document en format A3 comporte 34 pages avec les plans des modifications de 
différentes zones, situations actuelles et futures. Il s’agit : 

- Création d’Espaces Verts Protéger (EVP) : Hameau de la Jonchère, secteurs 1 & 
2, EVP Secteurs 1 & 2, 

- Création d’arbres remarquables (AR) : Boulevard Richelieu, 
- Suppression d’un arbre remarquable : Parc de Bois Préau/2, rue Charles Floquet, 

15 avenue du château de La Malmaison, 
- Mise à jour du zonage : Passage d’une zone d’habitat collectif (UC) en une zone 

pavillonnaire (UEd), passage d’une zone de secteur de projet (USP12) en une 
zone pavillonnaire (UEc), passage de la zone USP 26B en une zone d’habitat 
collectif (UCa), passage de la zone USP24 en zone UEc, passage de la zone 
USP25 en zone d’habitat pavillonnaire (UEd), 

- Création de sites tertiaires protégés (STP) : AX0331, AS0611, AS0012, AS0033, 
AS0034, AS0647, AW0389, BP004, BP005, BP006 BP0083, AD022, AD0456, 
AD457, AD0463, AD066, AD0506, AD0081, AH0621, AH0503, 

- Création d’une implantation autorisée en limites séparatives, 
- Création d’une implantation autorisée à l’alignement 
- Suppression d’un linéaire de commerce ou service obligatoire en RDC, 21, rue 

du Gué, 
- Suppression d’un emplacement réservé (ER), pour mixité sociale avenue du 18 

juin 1940, 
- Réduction d’un emplacement réservé pour la voirie Route de l’Empereur, 
- Création et réduction d’emplacements réservés pour la voirie n°16 rue Danton, 
- Suppression d’emplacements réservés pour la voirie : n°17 avenue de Colmar, 

n°33 avenue de Versailles, n° 51 rue de Beaumarchais, 
- Réduction d’emplacements réservés pour la voirie n°57 rue des Seigneuries, 

n°69 Chemin des vignes, n°89 rue du Colonel De Rochebrune, n°136 rue des 
bons raisins, 

- Suppression d’un emplacement réservé pour les équipements n° 151 avenue 
Gabriel Péri,  

- Extension d’un emplacement réservé pour la voirie n° 196 rue Henri Sainte-
Claire Deville en vue de la création d’une placette publique et modification de la 
catégorie en emplacement réservé pour les équipements n° 124, 

- Suppression d’emplacements réservés à la voirie : n° 198 avenue Paul Doumer 
et n°211 avenue du 18 juin 1940. 

 
4. PLAN DES ZONES USP AVANT/APRES 

Ce document en format A3 comporte 6 pages avec les plans en vigueur et après 
modification. Il concerne pour partie les zones USP1, USP13 et USP14. 
 

5. REGLEMENT 
Ce document contient 459 pages y compris les annexes. Y figure l’ensemble des zones 
du PLU, selon le code couleur suivant : noir = pas de modification, rouge barré = 
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suppression/modification, bleu = modifications. On retrouve aisément les modifications 
portées dans la notice explicative. Il est ainsi structuré : 

 

- DISPOSITIONS GENERALES  
- Zones UA : correspondent aux centralités historiques de Rueil Malmaison. Il s'agit de zones de forte 

densité d'habitation, de commerces, de services et d'activités ou les bâtiments sont construits en ordre 
continu. Elles se décomposent comme suit : 

 

§ Zone UAa correspondant à la première couronne du centre historique, 
§ Zone UAb correspondant au centre historique proprement dit. 
§ Zone UAe correspondant à l’ancien Village de Buzenval. 

 

 
- Zones UB : correspondent à une zone mixte composées de bâtiment d’habitation et d’activités 

économiques : 

 
 

§ Zone UBa, située principalement le long de l’avenue de Colmar ; il s'agit d'une zone mixte d'habitat 
et d'activités économiques. 

§ Zone UBb, située en bordure des avenues Paul Doumer et Napoléon Bonaparte, il s'agit d'un 
secteur mixte d'habitat et d'activités économiques mais de moindre densité. 

 
 
 
 

- Zones UC : correspondent à des zones d'habitat collectif, semi-dense :  
§ Zone UCa située majoritairement dans le secteur du Plateau où les bâtiments sont construits en 

ordre discontinu. 
§ Zone UCb correspond à des secteurs de moindre hauteur. 
§ Zone UCc située dans le secteur des Coteaux-Edmond Rostand. 

 

 
- Zones UD : correspondent à l’écoquartier de l’Arsenal et ses secteurs alentours. Ces zones sont destinées 

à évoluer rapidement dû à la réalisation d’une opération d’aménagement : 

 
 

§ Zone UDa correspond aux secteurs opérationnels de l’écoquartier de l’Arsenal 
§ Zone UDb correspond au secteur dit des Godardes 
§ Zone UDc correspond au secteur dit Voltaire 
§ Zone UDd correspond au projet Notre Dame de la Compassion 

 
 

 

- Zones UE a, b et c : correspondent à des zones d'habitat de type pavillonnaire situées au Sud-Ouest de la 
Ville qui se caractérisent par une forte présence végétale. 

 

  
- Zone UE d :  correspond à une zone d'habitat de type pavillonnaire.  

 
- Zone UE L : correspond à une zone d'habitat de type pavillonnaire  

 
- Zone UF : Il s’agit des principaux sites d’activités de la commune. Sont concernés le Village du Plateau Mont 

Valérien et les franges du Village de Rueil-sur-Seine 

 

 
- Zone UG : La zone UG correspond au pôle économique et résidentiel de Rueil-sur-Seine 

 
 

 
- Zones UL : correspondent aux zones d'espaces verts, de loisirs, de sports et d'accueil divisées en 2 sous-

secteurs : 

 
 

§ Zone ULa : Zone paysagère comprenant les parcs, les berges de seine et les espaces de loisir à 
caractère paysager (hippodrome, Golf). 

§ Zone ULb : Zone comprenant les équipements sportifs et de loisirs, les espaces récréatifs, les 
établissements hôteliers et les établissements scolaires. 

 

 
- Zones USP : Dispositions communes 

 
 

 
- Zone USP 1 : « Colmar-National-Docteur-Guionis» est destinée à créer une entrée de Ville sur la route 

départementale 991 et à accueillir des logements et des commerces. Le respect des dispositions d’un plan 
de masse est exigé sur ce secteur. 

 
 

- Zone USP 2 : « Passage-Place-de-l ‘Église-Médiathèque ») est destinée à dynamiser le centre-ville et à 
accueillir des commerces, des logements, une place publique. Le respect des dispositions d’un plan de 
masse est exigé sur ce secteur 

 

- Zone USP 6 : «Lionel-Terray », correspond à une zone mixte d’activité, logement et de commerce. Le  
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respect des dispositions d’un plan de masse est exigé.  
- Zone USP 8 : « Pompidou-Bons-Raisins » est destiné à dynamiser le pôle "Place des Maîtres-Vignerons / 

Marché des Godardes" le village du Plateau-Mont-Valérien en accueillant des logements et des commerces. 
Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé sur ce secteur. 

 

- Zone USP 12 : « Rue de L’Yser », proche du Clos des Terres-Rouges, est destinée à accueillir de nouveau 
logements et de bureaux. Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé sur ce secteur. 

 

- Zone USP 13 : « Place-Jean-Jaurès », proche du marché Jean-Jaurès, est destinée à accompagner la 
dynamisation du secteur et à accueillir des logements, des commerces, et des équipements publics. Le 
respect des dispositions d’un plan de masse est exigé sur ce secteur. 

 
 

- Zone USP 14 : « Place-des-Arts-Neuve-Noblet ») est destinée à restructurer le pôle culturel et à accueillir 
des équipements municipaux, ainsi que des logements, des commerces et des bureaux.  Le respect des 
dispositions d’un plan de masse est exigé sur ce secteur. 

 
 

- Zone USP 15 : « Gabriel-Péri », est destinée à rénover un petit secteur commercial, situé sur l’avenue 
Gabriel-Péri, et à accueillir des logements et des commerces. Le respect des dispositions d’un plan de masse 
est exigé sur ce secteur 

 

- Zone USP 18 : « entrée de ville », se situe au croisement de la rue National et l’avenue Paul Doumer en 
entrée de ville. Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé sur ce secteur. 

 

- Zone USP 19 : « rue de l’Est », est destinée à accompagner la requalification et l’extension d’une partie des 
bâtiments de bureaux sur le site. Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé sur ce secteur. 

 

- Zone USP 20 : « Brossolette / d’Estienne d’Orves », est destinée à accompagner la requalification de la place 
Nicolas-Sauvage et de l’ilot D’Estienne-d‘Orves. Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé 
sur ce secteur.   

 

- Zone USP 21 : « Béquet / Mouillon / Maurepas », est une zone mixte (bureaux et/ou logements, commerces) 
située entre l’avenue Paul Doumer, la rue Becquet, la rue Maurepas et la rue Mouillon. Le respect des 
dispositions d’un plan de masse est exigé. 

 
 

- Zone USP 22 : « Masséna / Richelieu », est une zone mixte de logements, commerces et équipements de 
loisirs. Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé.  

 

- Zone USP 23 : « Empereur » correspond à une zone de bureaux* située route de l’Empereur. Le respect des 
dispositions d’un plan de masse est exigé. 

 

- Zone USP 24 : « Carrières » est une zone d’habitation située avenue de Versailles et rue des carrières. Le 
respect des dispositions d’un plan de masse est exigé. 

 
 

- Zone USP 25 : « Bonaparte / Manet » correspond à une zone mixte de logement et de commerce située 
avenue Napoléon Bonaparte, où le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé. 

 

- Zone USP 26 : « Bd Richelieu / Place Besche » correspond à une zone mixte située place Besche et Boulevard 
Richelieu destinée à développer l’offre de logement et à accompagner l’aménagement urbain du boulevard 
Richelieu et de la place Besche. Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé sur ce secteur. 

 

- Zone USP 27 : « Colmar / Alsace Lorraine » est une zone mixte située avenue Albert 1er, avenue de Colmar 
et avenue Alsace Lorraine, face à la gare RER et au pôle multimodal. Le respect des dispositions d’un plan 
de masse est exigé. 

 

- Zone USP 29 : « Gallieni / Coquelicots » est une zone mixte située rue Gallien destiné à développer l’offre 
de logement notamment par la transformation de bureaux obsolètes en logements. Le respect des 
dispositions d’un plan de masse est exigé. 

 

- Zone USP 30 : « Doumer / Allée Des Moulins » est une zone mixte destiné à assurer la requalification d’un 
tissu hétéroclite par la construction de logements. Le respect des dispositions d’un plan de masse est exigé. 

- Zone USP 31 : « Albert 1ER » est une zone mixte située avenue Albert 1er. Le respect des dispositions d’un 
plan de masse est exigé. 

 

- Zone USP 32 : « Colmar / Charles Gounod » est une zone mixte située avenue de Colmar et rue Charles 
Gounod destinée à assurer la requalification d’un ensemble de logements sociaux. Le respect des 
dispositions d’un plan de masse est exigé. 

 

- Zones N et NL : zones naturelles ou peu équipées, présentant des sites et paysages de qualité (forêt 
domaniale de Malmaison et sa liaison à travers les coteaux des Gallicourts jusqu’à la RD 913, ainsi que le 
château de la Malmaison et ses abords). 

 

 
Le règlement se conclue avec un glossaire et des annexes (secteur ou la reconstruction à l’identique suite à la 
démolition est interdite, plan et fiche d’information relative à la canalisation de gaz, périmètre à l’intérieur duquel 
les toitures végétalisées sont autorisées et les secteurs d’attente).  
 

 

Chacune des zones est décomposée par article, ces derniers portent sur le même objet quelle 
que soit la zone et décrivent les prescriptions propres à chaque zone : 
- ARTICLE 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
- AERTICLE 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
- ARTICLE 3 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux voies 

ouvertes au public 
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- ARTICLE 4 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement 
et conditions de stockage des déchets 

- ARTICLE 5- Superficie minimale des terrains constructibles 
- ARTICLE 6- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
- ARTICLE 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
- ARTICLE 8- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
- ARTICLE 9- Emprise au sol des constructions 
- ARTICLE 10- Hauteur maximale des constructions 
- ARTICLE 11- Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
- ARTICLE 12- Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement 
- ARTICLE 13- Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’espaces 

verts, d’aires de jeux et de loisirs et de plantations 
- ARTICLE 14- Coefficient d’Occupation du Sol 
- ARTICLE 15 – Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements en matière de 

performance énergétiques et environnementales 
- ARTICLE 16 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements en matière 

d’infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

6. REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT 
La nouvelle version du plan d’assainissement qui se substitue aux règles par zone du 
PLU actuel a été adoptée par l’exécutif de POLD le 24 septembre 2019. Il est applicable 
depuis le 1er avril 2020. Il contient 38 pages. Le fait d’y faire référence pour chaque zone 
permettra lors des modifications à venir de ne pas avoir à modifier le PLU, ce qui me 
semble tout à fait judicieux. 
Il est composé de 7 chapitres et 3 annexes : Dispositions générales, eaux usées 
domestiques, eaux usées non domestiques, eaux pluviales, installations sanitaires 
intérieures, incorporation de réseaux au réseau public territorial et dispositions 
d’application.  
  

7. LISTE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) 
Sont listées : 

- Les notifications obligatoires, soit 10 institutions et structures. La liste 
correspond à l’article L.153-40 et L. 132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme ; 

-  11 envois additionnels. 
Le détail figure au chapitre 3, § 2.1 « Transmission du dossier aux PPA ».  
Au regard de la date de retour des avis émis par 4 des PPA (Ville de Garches, SGP, 
CD92 et CCI), ils n’ont pas matériellement pu être joints au dossier d’enquête publique. 
Ils ont été agrafés au registre papier au fur et à mesure de leur arrivée. 

 
8. AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Est ici reprise la décision délibérée de dispense d’évaluation environnementale de la 
modification du PLU de Rueil-Malmaison après examen au cas par cas, n° MRAe IDF-
2021-6428. Elle est jointe en annexe n°10 du présent document.  
La décision reprend l’objet de la modification n° 8. Compte tenu des évolutions 
proposées, la MRAe considère que les modifications : 

- Permettent de réduire la densification dans des zones pavillonnaires et qu’elles 
permettent par ailleurs une plus faible imperméabilisation des sols ainsi qu’une 
meilleure infiltration en favorisant les espaces de pleine terre, 

- N’engendrent pas de consommation de nouveaux espaces naturels en 
délimitant des secteurs de projet destinés à la densification, 

- Permettront notamment de protéger le caractère paysager de la lisière de forêt 
domaniale. 
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Pour la MRAe, au vu de l’ensemble des informations fournies, des éléments du dossier 
étudiés, des connaissances disponibles à la date de la décision, compte tenu que la 
modification n°8 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine, elle n’est pas soumise à évaluation 
environnementale. 
 

Globalement, ce dossier très technique est bien structuré. Les documents graphiques sont 
particulièrement bien réalisés ; il aurait juste pu être fait un renvoi vers le plan de zonage du 
PLU dans sa version actuelle. L’ensemble des documents, malgré la complexité du sujet, 
permet d’appréhender le projet de modification dans de bonnes conditions. 
 

Chapitre 3 : Avis sur le projet et réponses apportées  
 

1. AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
Comme évoqué dans la description du dossier d’enquête publique, la présente modification 
porte sur différents aspects du PLU sans en remettre en cause l’économie générale. La Mission 
régionale d’autorité environnementale, après examen au cas par cas, a ainsi délibéré par 
décision n° MRAe IDF-2021-6428 et dispensé la modification N°8 du PLU d’évaluation 
environnementale.  La disposition de l’article R.151-3, relative au rapport de présentation de 
l’évaluation environnementale, du Code de l’urbanisme n’est donc pas applicable au présent 
projet. L’avis est joint au présent rapport en annexe n° 10. 
 

2. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET 
REPONSES APPORTEES  

2.1. Transmission du dossier aux PPA 
Vingt et une personnes publiques associées ont été consultées par envoi du dossier par 
courriel le jeudi 26 août suivi d’un envoi du dossier par clef USB. Parmi celles-ci, 10 notifications 
obligatoires et 11 envois additionnels.  
Concernant les notifications obligatoires, il s’agit de :  

- Le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine, 
- Le Préfet, Direction des Affaires Juridiques et de l'Administration Locale (DAJAL) et 

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et 
des transports d'Île-de-France (DRIEA), 

- Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie départementale des Hauts-
de-Seine 

- Le Maire de la Ville de Rueil-Malmaison, 
- Le Président de la Métropole du Grand Paris, 
- La Présidente du Conseil Régional d’Ile-de-France, 
- La Présidente d’Ile-de-France Mobilités, 
- Le Président de la Chambre Interdépartementale d’Agriculture d’Ile-de-France, 
- Le Président de la Société du Grand Paris. 

Concernant les envois additionnels, il s’agit des : 
- Maires de Bougival, Chatou, Croissy-sur-Seine, Garches, La Celle-Saint-Cloud, 

Nanterre, Saint-Cloud, Suresnes, Vaucresson, communes limitrophes de Rueil-
Malmaison, soit les communes jouxtant Rueil-Malmaison, 

- Directeur du service économique, Financière, de l’investissement et du Patrimoine, de 
l’Assistance Publique des Hôpitaux de Paris, 

- Directrice Générale de la Société Publique Locale Rueil aménagement. 
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2.2. Avis reçus 
Les PPA ont reçu le dossier dans la semaine du 23 août. Quatre avis ont été reçus avant la 
clôture de l’enquête publique : 

o La ville de Garches : les ajustements envisagés étant sans influence sur le cadre 
urbain garchois, a émis un avis favorable sur le projet de modification n°8 du PLU. 
Réponse en date du 15 septembre 2021 et agrafée au registre papier d’enquête 
publique.  

o La Chambre de Commerce et d’Industrie des Hauts-de-Seine : Compte tenu de la 
nature des évolutions du PLU, avis favorable sur le projet de modification n° 8. 
Réponse reçue le 8 octobre et agrafée au registre papier d’enquête publique. 

o Le Département des Hauts-de-Seine : attire l’attention sur un point qui porte sur 
« l’article 4 du règlement relatif aux réseaux d’assainissement et qui intègre la mise 
à jour du règlement d’assainissement de POLD adopté en septembre 2019 et 
applicable depuis avril 2020 pour les raccordements sur les réseaux territoriaux. 
Cependant les raccordements sur les réseaux départementaux situés à Rueil-
Malmaison doivent respecter le règlement du service départemental 
d’assainissement. A cet effet, il conviendrait de le mentionner au même titre que le 
règlement d’assainissement du territoire. Par ailleurs, le règlement complet n’étant 
pas présenté dans le dossier de modification, il n’a pas pu faire l’objet d’une analyse 
des services départementaux ». Courrier reçu le 20 octobre et agrafé au registre 
papier de l’enquête publique.  
Réponse de POLD  
Après vérification le dossier de modification n°8 du Plan Local d'Urbanisme 
comportait le règlement d'assainissement en vigueur ainsi que le projet. La Ville 
prendra en considération la remarque du Département et complétera l'article 4 du 
document d'urbanisme afin d'assurer la conformité des projets au règlement 
d'assainissement Territorial et Départemental. 
L'article 4 de toutes les zones disposera que tout projet devra être conforme au 
règlement d'assainissement départemental. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
La réponse, qui vaut engagement de POLD, correspond bien à mes attentes. 
 

o La Société du Grand Paris : l’observation porte sur les éléments suivants. Dans le 
cadre de la ligne 15 Ouest du réseau de transport public du Grand Paris, la commune 
de Rueil-Malmaison sera desservie par la gare Rueil-Suresnes-Mont-Valérien et 
deux ouvrages annexes s’implanteront sur le territoire de la commune. L’accès à 
ces ouvrages situés en zone UD, sont touchés par la présente modification, l’actuel 
PLU prévoit une largeur minimale d’accès à 3,5 m sans prescrire de largeur 
maximale. La modification n° 8 prévoit une largeur des accès entre 3 m minimum et 
4 m maximum, largeur qui pourrait être incompatible pour des accès aux ouvrages 
aux camions. 
La SGP demande que soit inséré à la fin de l’article 3-3 « Disposition commune » du 
Règlement des zones UD et UL : « La largeur maximale des accès n’est pas 
réglementée pour les constructions et installations nécessaires au réseau public de 
transport du Grand Paris ». 
Réponse de POLD  
Suite à la remarque de la Société du Grand Paris, le règlement du Plan Local 
d'Urbanisme des zones UD et UL sera modifié. La Ville souhaite en effet prendre 
toutes les mesures nécessaires afin de permettre la réalisation d'un projet d'intérêt 
général. 
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A cet égard la règle proposée par la Société du Grand Paris sera intégrée aux articles 
3 des zones UD et UL 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Je note cet engagement de l’EPT. 

 
3.  AVIS DU PUBLIC ET REPONSES APPORTEES 

Le public a pu s’exprimer : 
o Lors de mes permanences en présentiel soit 10 visites et 5 rendez-vous 

téléphoniques, 
o Lors de la réunion publique : 44 personnes se sont connectées en visioconférence, 
o Via le site Internet mis à sa disposition : le site Internet du registre dématérialisé a 

enregistré une bonne fréquentation. Si on se réfère aux connexions : 
- Page Accueil : 1 094 consultations, 
- Information : 173 consultations, 
- Dossier de consultation : 2 298 consultations. Dans le dossier les pièces les 

plus consultées sont les plans de zonage avant/après, le Règlement et le plan 
des zones USP avant/après 

- Consulter les observations : 556 consultations, 
- Déposer une observation : 159 consultations, 
- Rendez-vous : 100 consultations 

Sur la durée de l’enquête publique, la répartition en termes de consultation enregistre 
quatre pics : début d’enquête, puis 28 septembre, 5/6 octobre puis sur les tous derniers 
jours. 

Concernant le dossier d’enquête publique accessible en mairie, une quinzaine de personnes 
est venue le consulter hors permanences. 
L’information du public tous supports confondus me paraît donc satisfaisante.   
 
Concernant les observations, elles sont au nombre de 27 hors avis des PPA. Parmi ces 
observations, une émane d’un collectif de 15 propriétaires de la route de l’Empereur 
signataires, et trois d’associations (Associations Rives de Seine, Chataigneraie Eco-citoyens 
et Bellerive Malmaison). 

 
Le procès-verbal de ces observations (Annexe n° 11) a été transmis le 26 octobre par mail 
et en présentiel avec les représentants du Maître d’ouvrage. La réponse m’a été retournée 
datée du 10 novembre par courriel (Annexe n°12). 
 
Le détail de ces observations est exposé ci-dessous, suivies des réponses de Paris Ouest La 
Défense et de mon positionnement. La codification a ainsi été établie : 

§ Observations avec un numéro : correspondent à des enregistrements sur le registre 
dématérialisé, 

§ Observations avec un numéro suivi d’un « P » : correspondent à des observations 
portées au registre papier ou déposée par oral à compter de l’observation n° 10. 

 
> Observation n° 1 : Demande d'informations, dans le cadre de l'enquête publique afférente, 
il écrit « j’aurais aimé avoir plus d'information sur le projet de modification n°8 du PLU de Rueil-
Malmaison. Pourriez-vous me communiquer notamment le règlement et les documents 
graphiques prévisionnels ? » 
 

Pour cette demande d’information, les services de la Ville et la société Publilegal ont 
appelé le déposant pour lui expliquer comment ces informations pouvaient être 
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récupérées sur le site ou en Mairie. 
 
> Observation n° 2 : concerne la zone PLU UEc : est écrit « je constate les dégâts 
environnementaux causés par des constructions “anarchiques” dans la mesure où les densités 
sont aberrantes : le cas le plus notable concerne les rues Hourlier et Millet. Quant aux 
constructions sur les tennis de l’EDF (chemin des Gallicourts) on aurait pu penser vouloir 
préserver cette zone boisée (PNU). Il n’en n’a rien été, hélas. Le laxisme du Maire, Patrick 
Ollier, reste incompréhensible. 
Le futur : page 113 du règlement on apprend, un peu stupéfait, “Dans les autres secteurs de la 
zone UE (donc ni a ni b) “ que finalement les surfaces minimales des terrains constructibles 
suivront (sic) la loi ALUR c’est à dire tout ce que l’on veut ... Il est inacceptable de ne pas 
appliquer à la zone UEc une surface minimale cf. UEa & UE b » 

 
Réponse de POLD  
La préservation du parc naturel urbain (PNU) et de ses caractéristiques est une priorité pour 
la Ville de Rueil-Malmaison. A cet égard, les secteurs du territoire compris dans le périmètre 
du PNU (tels que les rues Hourlier et Millet ainsi que le chemin des Gallicourts) disposent d'un 
cadre règlementaire plus strict en comparaison du reste du territoire. En effet, les règles 
d'emprises au sol, les modalités d'implantation, le pourcentage d'espace vert et de pleine terre 
à respecter par projet sont particulièrement exigeants.  
L'absence de surface minimale de terrain constructible en zone UEc est une des conséquences 
de la Loi Alur. Si la Ville ne peut s'y opposer, il convient de rappeler que depuis 2015 plusieurs 
modifications ont été apportées au document d'urbanisme afin de protéger les zones 
pavillonnaires et le cadre de vie des Rueillois. La présente modification en est l'illustration 
parfaite puisqu'elle enrichit le PLU de dispositifs permettant de mieux encadrer les 
constructions dans les secteurs de maisons individuelles. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
Je prends note de la réponse apportée qui explicite les objectifs en termes d’aménagement et 
rappelle le cadre juridique.  
 
> Observations n° 3 et 3P : concernant l’observation n° 3 est écrit « j’habite un pavillon au 10 
sentier des hortensias depuis 1993. Il était prévu à l'époque un alignement des différentes 
propriétés donnant sur la voie pour en faciliter l'accès. A la demande des riverains une réunion 
sur place a été organisée par la mairie le 18 Décembre 2007 (document joint). Depuis nous 
n'avons plus de nouvelles de la part de la mairie. 
J'insiste sur les problèmes rencontrés par les riverains concernés (3 pavillons situés au 3, 10 
et 12, sentier des hortensias) : difficulté d'accès avec un véhicule de type courant, un poteau 
électrique réduisant le passage à une largeur très faible, impossibilité d'accès pour les 
véhicules des entreprises, problème de sécurité manifeste (accès véhicules pompiers, 
ambulances, ...). 
De nombreux travaux d'embellissement du quartier et d'enfouissement des câbles électriques 
ont eu lieu ces dernières années. Les habitants de la sente ont été totalement oubliés ... 
Dans le cadre de la modification du PLU nous demandons l'alignement des terrains afin de 
permettre un accès enfin normalisé. » 
Sur la même question, et les mêmes arguments l’observation n° 3P demande également que 
le sentier des Hortensias retrouve un alignement qui permettrait aux véhicules de livraison de 
pouvoir accéder au sentier. 1 pièce jointe : courrier Mairie 2007. 

 
Réponse de POLD  
La mise en place d'un emplacement réservé nécessite la réalisation d'études. Cette phase 
préparatoire doit permettre d'analyser les impacts techniques et juridiques mais également 
financiers que pourrait avoir l'instauration d'une réserve tant pour la Ville que pour les 
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riverains. 
En effet, cet outil implique pour les riverains impactés la perte d'une partie de leur terrain 
moyennant un dédommagement financier.  
Si actuellement la Ville ne peut pas répondre favorablement à cette demande dans la mesure 
où aucune étude préalable n'a été engagée, un ajustement du PLU pourrait être envisagé à 
l'occasion d'une prochaine modification du document d'urbanisme. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
J’en déduis la volonté de la Ville d’engager, à terme, une étude d’alignement du sentier des 
Hortensias. Je suggère toutefois d’examiner et de solutionner le point lié à l’implantation du 
poteau électrique ce qui peut se faire hors modifications de PLU. Ceci favoriserait l’accès à la 
voie des véhicules de sécurité dans de bonnes conditions.  
 
> Observation n°4 : est écrit : « je souhaiterais avoir davantage de détails sur les projets de 
transports en commun entre Rueil sur Seine (rue Marcel Pagnol) et les établissements 
scolaires publics de la ville (Lycées Gustave Eiffel et Richelieu ; Collège Jules Verne). 
Actuellement le trajet à pied ou en bus est de 45-50 minutes vers ces établissements. En vélo 
il n'est pas sécurisé. Je trouve que de tels trajets de 45-50 minutes réalisés à par des collégiens 
ou lycéens s'apparentent à des trajets "d'adultes". Plusieurs accidents impliquant des enfants 
ont été à déplorer sur des trajets scolaires, notamment en venant de Rueil-sur-Seine, car les 
carrefours aux abords de la gare et sur les grands axes sont dangereux. Cette requête 
concerne le service public et l'aménagement du territoire, l'équité entre les quartiers. En effet 
elle ne répond pas à un "caprice" de parents souhaitant scolariser ses enfants dans des 
établissements privés. Je parle bien ici des établissements publics qui se situent tous 
littéralement à l'opposé de la ville pour un habitant de Rueil sur Seine. La proximité de la gare 
de RER (argument souvent avancé) n'est en rien un atout pour un enfant qui se rend à l'école : 
marcher 12 minutes jusqu'à la gare, attendre le bus, courir entre les différents arrêts pour 
prendre le bus qui part le 1er. Les horaires ne sont pas toujours respectés. Certains bus partent 
en avance, obligeant les enfants à courir, ce qui est dangereux. Pour un enfant, vivre 1h30 de 
trajets par jour et un véritable stress des transports en commun, n'est pas très juste à mon 
avis. Si les lignes ne sont pas rentables pour la RATP, quid d'envisager des navettes, un 
transport scolaire ou autre système, en demandant même le cas échéant aux parents, caisses 
des écoles, autres acteurs, de contribuer à leur financement. ».  

 
Réponse de POLD  
L'observation de Mme LANFRANCHI ne relève pas de la procédure de modification du Plan 
Local d'Urbanisme. Toutefois, M. SGARD, Conseiller municipal délégué Mobilités (Transport, 
Circulation, stationnement) - Suivi des chantiers, qui avait également été sollicité par courriel 
sur ce même sujet avait apporté la réponse suivante le 5 octobre 2021 : 
"Chère Madame, 
On m'a bien fait suivre votre courriel concernant les aménagements insuffisants en transports 
scolaires depuis le bas de Rueil vers les lycées. 
C'est un problème tout à fait réel que nous étudions de près. 
J'ai bien pris note du non-respect des horaires et nous allons faire remonter l'information 
auprès de la RATP. Mais il est évident que cela n'est pas suffisant. Nous avons un problème 
de topologie sur la ville, avec un seul axe Nord-Sud qui n'est pas du tout suffisant par rapport 
au trafic actuel et donc saturé. Même en ajoutant des bus, leur temps de parcours serait 
toujours trop important. 
Je retiens votre idée de navettes mais je pense qu'elles seraient vite saturées. 
Nous allons proposer des itinéraires mieux sécurisés pour les vélos, et soutenons fortement 
l'achat des vélos à assistance électrique (de même que l'implantation de nouvelles stations 
Vélib); je vais voir avec les écoles si nous pouvons obtenir un accroissement des aires de 
stationnement vélos dans les établissements afin de répondre partiellement à la demande. 
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Plus globalement, c'est un sujet qui demande une réponse multiforme que je vais étudier avec 
mes collègues." 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
Je note que la question n’est pas du ressort d’une modification de PLU. La réponse apportée 
me paraît appropriée. 
  
> Observation n°5 : M. Marc Aragier, a écrit « Dans le document 3 Plan de Zonage 
Avant/Après, Secteur 2, il y a un seul EVP créé dans la partie entre Av de Versailles et Av du 
Gal de Miribel, alors qu’il y a dans ce secteur peu d’espaces « sauvages » (cf. PJ EVP1). En 
particulier, l’espace entre les rues de Bretagne et rue des Vosges 'cf. PJ EVP2) qui contient 
une cinquantaine d’érables de grande hauteur (entre 15 et 25m) et abrite une importante 
biodiversité n’est pas considéré EVP. Pourquoi ce choix ? ». 
Réponse de POLD  
La Ville et/ou le Département peuvent décider de classer un arbre comme remarquable en 
raison de son histoire, son essence et/ou sa forme. 
Les espaces verts inscrits au PLU ne comprennent pas nécessairement d’arbre dit 
remarquable. Cette disposition graphique vise essentiellement à protéger les cœurs d’îlot qui 
s'entendent comme les fonds de jardin des propriétés. Mis bout à bout ces espaces, qui ne 
présentent pas nécessairement un caractère boisé, forment des zones non bâties qui 
contribuent non seulement à l'aération du tissu urbain, mais également à sa qualité paysagère. 
Cette prescription graphique empêche la réalisation de toute nouvelle construction. 
Il convient de préciser que le site mentionné par M. ARAGIER est déjà protégé au document 
d'urbanisme. En effet, les parcelles BW 98, 559 et 792 qui abritent un massif boisé sont 
couvertes par un Espace vert Protégé. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Je prends note de la réponse apportée qui explicite clairement les enjeux des deux types de 
classement que sont les arbres remarquables et les espaces verts protégés. Elle répond 
également à la question relative à la protection de la zone concernée. 
 
> Observations n°6 et 17 : pour le n° 14, rue des marguerites, zone UED. Les deux 
observations ont le même objectif, je reprends le texte de l’observation n° 17. Il est écrit :  
- ARTICLE UEd 3.3 : Il est regrettable que la largeur du portail ou de la porte de garage soit à 
nouveau limitée à 4m, cela empêche de mettre deux voitures l’une à côté de l’autre, ce qui 
est nettement plus pratique que l’une derrière l’autre. Cela a été fait au 40 rue Lakanal (ils ont 
je crois 5,5m de large, pièce jointe), et c’est à la fois esthétique et pratique pour eux. 
Réponse de POLD  
Comme précisé dans la notice explicative, la présente modification a pour objet de préciser la 
dimension minimale et maximale des accès carrossables. Il convient néanmoins de préciser 
que la largeur des portails était déjà fixée à 4 mètres. Aucune modification n’a donc été 
apportée sur ce point. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
La réponse apportée me paraît satisfaisante : 4 m de portail, tel que déjà prévu au PLU me 
semble en effet suffisant en ville.   
 
- Classement en UEd : Il est indiqué page 80 du « Rapport de présentation volet 2.1 », que seuls 
25% des terrains sont inférieurs à 500m2 dans les zones UEd, ce qui est complètement faux 
dans mon secteur. Sur la feuille AL01 du cadastre (mon quartier), j’ai pointé l’ensemble des 
parcelles de ma zone « Rosiers ». J’ai compté 119 parcelles, dont seules 28 étaient supérieures 
à 500m2, soit 24%, l’exact opposé de ce que vous annoncez. La taille moyenne du terrain est 
ici de 378m2. 
Je n’ai pas pris le temps de faire le calcul sur l’ensemble d’AL01, mais il est très probable que 
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le résultat soit similaire. 
Réponse de POLD  
Après analyse sur les 1 601 parcelles qui composent la zone UEd, 28% sont supérieures à 
500m² et donc 72% inférieures à 500m². Si les informations contenues dans le rapport de 
présentation doivent être mises à jour, les ratios annoncés demeurent cohérents. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Je prends note de la réponse apportée.  
 
- Beaucoup de maisons sont mitoyennes de chaque côté, sur d’anciens terrains maraichers 
étroits. Si tous les terrains étaient nus, ils seraient pour la plupart inconstructibles avec les 
règles actuelles d’implantation. On ne parle donc même pas ici de densifier, mais d’avoir des 
règles qui correspondent à l’existant. 
Il apparait donc que l’erreur est que AL01 soit en zone UEd, qu’il devrait être en UEl, plus 
permissif, ce qui correspondrait à l’existant. Est-il possible que la zone soit basculée en UEl ? 
Où à minima la zone entre la rue du Mont Valérien, la rue des Rosiers et la rue Chateaubriand. » 

 
Réponse de POLD  
Les abords de la Rue des Marguerites se composent d'un tissu pavillonnaire de densité 
moyenne. Si des pavillons mitoyens peuvent être recensés sur le secteur, la majeure partie 
des constructions présente un retrait par rapport aux limites séparatives. Cette forme urbaine 
a conduit la ville à classer ce secteur en zone UEd dont le règlement permet la protection de 
ces espaces tampon entre les constructions. 
Une évolution du zonage et un passage en zone UEl comme suggéré par M. GOULARD 
entraînerait une densification du tissu urbain existant. En effet, ce zonage correspond aux 
secteurs pavillonnaires composés de maison en bande où par définition l'implantation sur les 
deux limites séparatives est autorisée. 
Conformément à l'esprit du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) et 
au regard des objectifs poursuivis par cette modification, nous ne pouvons répondre 
favorablement à cette demande. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
Il est en effet indispensable de respecter les orientations définies dans le PADD. La réponse 
apportée me paraît donc cohérente au regard de celui-ci et des orientations réaffirmées par 
la Collectivité. 
 
> Observations n°7 : Le Président de l’ARBM, Association Bellerive Malmaison a écrit « Il y a 
lieu de modifier le « PLU 08 » car la transformation de bureaux en habitation est interdite dans 
le lit majeur de la Seine. 
Dans le but de limiter la population vulnérable aux inondations de la Seine et de protéger les 
habitants en cas de crue, le Règlement du PPRI du 9 janvier 2004 (avec modif. du 07/07/2017 
qui n'a rien changé au règlement ni à la notice de présentation) interdit la transformation de 
bureaux en logements (cf. PJ) dans le lit majeur de la Seine. 
Comme la Ville favorise la transformation de bureaux en logements (Nota 1), il y a lieu de 
rappeler cette interdiction à tous les interlocuteurs. Il est nécessaire de préciser dans cette 
Modification 08 du PLU de Rueil que les transformations d'immeubles de bureaux en 
habitations envisageables ne concernent pas les zones inondables (respect des buts du PPRI). 
En particulier en page 20 § 4.2 de la Notice Explicative (et dans les § correspondants du 
règlement qui sont cités) où il est dit p21 : ""…En effet, la transformation d’immeubles de 
bureaux en logements risque d’augmenter dans les prochaines années…"", donc ce § doit 
exclure les zones du PLU étant toutes ou en partie en zone inondable, c’est-à-dire les zones 
UB, UC, UE, UG, et USP1 pour être en conformité avec le PPRI. En conclusion, cette page est 
à modifier ainsi que le projet de règlement correspondant. 
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Nota 1 
Cf. Notice explicative Transformation des bureaux en logements §4.1 p20 : 
« …Si la Ville a favorisé la transformation des bâtiments tertiaires obsolètes en logements, il 
convient désormais d’encadrer ces mutations et cela notamment en vue de préserver une 
mixité urbaine et fonctionnelle à l’échelle des quartiers… ». 2 pièces jointes : Inventaire libre 
de projets immobiliers sur la crue de 1910, 1 extrait du PPRI 2005 
 
Réponse de POLD  
La Préfecture a engagé en 2020 une modification du Plan de prévention des risques 
d'inondations (PPRI). Cette procédure vise à clarifier certaines dispositions dont la possibilité 
de transformer les locaux de bureaux en logements dès lors que ces derniers sont situés au-
dessus de la côte de crue. 
Dans l'optique de maîtriser le développement de son Territoire, la Ville a souhaité instaurer un 
garde-fou supplémentaire afin d'endiguer un éventuel phénomène de transformation de 
bureaux en habitation.  
Cette démarche permettra comme précisé dans la notice explicative de conserver la visée 
économique des sites stratégiques Rueillois et cela afin de préserver une mixité urbaine et 
fonctionnelle à l’échelle des quartiers. 
Grace à cette stratégie, la Ville prend le temps nécessaire pour évaluer l'impact de la crise 
sanitaire sur l'immobilier d'entreprise. L'objectif est de mesurer les conséquences de la COVID 
sur le marché et comprendre les besoins futurs des sociétés afin définir un cadre 
règlementaire adapté à leurs attentes. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
Je comprends, par la réponse apportée, que la réglementation adopte une mesure « garde-
fou » qui limite les éventuelles possibilités offertes par un nouveau PPRI favorisant la 
transformation de bureaux en logements. Ceci rejoint les préoccupations formulées dans 
l’observation.  
 
> Observations n°8 :  Le Président ARBM : Demande d’un plan de protection contre les 
inondations à Rueil ainsi qu’un Moratoire dans le PADD. Il a écrit : 
« Dans le PADD (PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE) il manque un 
paragraphe sur la protection contre les inondations alors que le lit majeur de la Seine couvre 
un tiers de la surface de la ville et que peu d’habitants sont conscients des risques encourus. 
Les crues de la Seine ont toujours existé et les dernières crues de 2016 puis 2018 nous 
rappellent la réalité. 
La crue centennale (réf. Janvier 1910), donc d’occurrence de 1% tous les ans, est quasi 
certaine, pourrait être amplifié par le dérèglement climatique. Elle agira sur une zone dont la 
densité est en constante augmentation cf. carte ci-jointe et nota. 
Pour protéger la population, il y a lieu d’établir un plan d’action pour atténuer les 
conséquences de ce phénomène naturel en informant davantage sur les risques encourus car 
il ne faudra pas compter sur l’aide des communes avoisinantes qui seront aussi débordées que 
nous. 
Par exemple, nous proposons ces actions pour la PADD (pièce n°2 du projet de modification 
n°8 du PLU 08) : 
1. l’information des rueillois sur les bons réflexes à prévoir avec l’aide de EPISeine comme à 
Issy les Moulineaux cf. article ci-joint du Parisien du 04-10-2021. 
2. et la signalisation très fréquemment et lisiblement dans Rueil du niveau de la crue de 1910 
en généralisant la pose de cocardes comme sur l'ancien octroi près du RER (où siège le Conseil 
de Village Belle Rive). A signaler : l'information à l'extrémité du Bd Bellerive sous le pont du 
RER A est erronée et n’a pas été remplacée ! 
3. enfin pour limiter ce risque, nous proposons un Moratoire sur les constructions 
d’habitations dans le lit majeur de la Seine. 
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Pour informer sur ces risques, nous pouvons suivre l’exemple d’un voisin et prévoir un 
Moratoire à Rueil : 3 documents sont joints : 
1. Article du Parisien du 4 octobre 2021 sur la sensibilisation des habitants des bords de Seine 
aux inondations à Issy-les-Moulineaux où nos voisins résument clairement les risques qui nous 
guettent et rappellent les bons gestes en cas de crue. 
2. En complément le Bulletin ABRM daté de janvier-février 2018 avec la carte des aléas de la 
crue de 1910 où sont indiqués les nouveaux permis. 
3. Enfin, le Moratoire. 
Les élus de Rueil et notre Maire sont-ils conscients des risques qu'ils prennent pour notre cité 
lorsqu'ils accordent des permis de construire immobiliers pour des habitations dans le lit 
majeur de la Seine ? 
Comment protégeront ils les 8 000 habitants (ou plus ?) qui dorment dans ce lit lors d’une crue 
de type 1910 ? 
Que feront ils lors de la prochaine crue centennale ? Arrêteront-ils les flots tel Moïse pour 
traverser la Mer Rouge ? ». 
3 pièces jointes : article du Parisien-92 habitants du bord de Seine et inondations, Inventaire 
libre de projets immobiliers crue de 1910, Densification en zone inondable/Extrait motion 
Environnement 92. 3 pièces jointes : article du Parisien-92 habitants du bord de Seine et 
inondations, Inventaire libre de projets immobiliers crue de 1910, Densification en zone 
inondable/Extrait motion Environnement 92. 

 
Réponse de POLD  
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) n'a pas pour fonction 
d'alerter la population sur les risques naturels. Pour rappel, ce document est la clé de voute 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU), qui permet de formuler et spatialiser à l’échelle du territoire, 
les ambitions politiques de la Ville en matière d’aménagement. 
Bien que la remarque de M. DURAND ne relève pas de la présente modification, la Ville 
souhaite néanmoins lui rappeler : 

- Que lors du conseil municipal du 5 octobre dernier, la ville a délibéré sur son inscription 
au Plan d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) porté par l’EPTB Seine Grands 
Lacs. Au sein de ce plan d’action, la ville s’est engagée à la sensibilisation des citoyens 
sur les risques liés aux crues de la Seine via notamment le dispositif Episeine de l’EPTB. 

- Que dans le cadre du PAPI, la ville s’est également engagée à compléter l’information 
relative aux crues sur son territoire avec l’ajout de nouveaux repères de crue, et de 
panneaux pédagogiques associés. Cette action sera également menée en 
collaboration avec l’EPTB Seine Grands Lacs. Le repère de crue disposé sous le pont 
du RER A est aujourd’hui inscrit à la base de données nationale des repères de crue et 
fait preuve d’une expertise valable : (https://www.reperesdecrues.developpement-
durable.gouv.fr/site/sous-le-pont-sncf-rer-0) . Compte-tenu de son ancienneté et des 
interpolations nécessaires à sa pose, il est prévu de vérifier sa côte et de le déplacer le 
cas échéant. 

Positionnement du commissaire- enquêteur 
Je prends note de la réponse apportée qui est également l’occasion pour POLD de rappeler le 
travail engagé sur la question des risques liés aux crues et inondations.  
 
> Observation n°9 :  Il est écrit : « Le terme CINASPIC est utilisé à de nombreuses reprises 
dans le dossier mis en enquête et notamment dans le règlement alors que cette catégorie a 
été supprimée par le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 venant en application de la Loi 
ALUR (modifié par le Décret n° 2020-78 du 31 janvier 2020). 
Il conviendrait donc de la remplacer par celle des « équipements d'intérêt collectif et services 
publics » (EICSP). 
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Cela étant, cette catégorisation reste très floue et peut recouvrir un spectre d'équipements 
très large dont certains sont totalement incompatibles avec la nature des zones UEc. 
Permettre la construction de ""CINASPIC"" sans plus de précisions dans les zones classées 
UEc (zones pavillonnaires à forte présence végétale) n'est donc pas cohérent avec la volonté 
affichée dans la notice explicative de ""préserver le tissu pavillonnaire"" et ""d'améliorer le 
cadre de vie"". 
Cela d'autant plus que nombre des règles édictées dans le règlement ne sont pas applicables 
aux dits CINASPIC. 
En conséquence, il conviendrait : 
- soit d'interdire purement et simplement la construction de CINASPIC en zone UEc, 
- soit préciser explicitement pour chaque Secteur de Projet quels sont les équipements 
d'intérêt collectif et services publics qui sont projetés. 
En outre, dans les zones où la construction de CINASPIC resterait autorisée, les prescriptions 
générales édictées devraient être respectées par principe. 
Des dérogations pourraient être accordées de façon tout à fait exceptionnelle sur présentation 
d'un dossier justificatif et après consultation et enquête publique. » 

 
Réponse de POLD  
A titre liminaire, il convient de préciser que L’article 12 VI du décret n°2015-1783 du 28 
décembre 2015 dispose que : « Les dispositions des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de 
l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016 sont applicables aux 
plans locaux d'urbanisme qui font l'objet d'une procédure d'élaboration ou de révision sur le 
fondement de l'article L. 153-31 lorsque cette procédure a été prescrite après le 1er janvier 
2016. » 
Ensuite, il est nécessaire de rappeler, que cette réforme législative n'a pas supprimé la 
catégorie des CINASPIC mais a donné une définition précise de cette destination. Cette 
évolution a pour conséquence de ne plus permettre aux collectivités de définir en fonction des 
besoins et du contexte local les constructions entrant dans cette catégorie. 
En d'autres termes, le décret précédemment évoqué n'est pas opposable au Plan Local 
d'Urbanisme de Rueil-Malmaison. 
Concernant la réglementation applicable aux CINASPIC, il est nécessaire de rappeler que cet 
acronyme désigne les équipements d’intérêt général tels que des écoles, les hôpitaux etc., il 
est donc normal que des règles plus souples s’appliquent pour favoriser les projets qui 
répondent à un besoin de la population. 
A titre d’exemple, un collège ou un hôpital pour des raisons techniques ou de sécurité ne 
répondent pas aux mêmes exigences qu’un pavillon ou un immeuble de bureaux, ce qui justifie 
une réglementation adaptée. 
Concernant la suggestion de M. MARCY de "préciser explicitement pour chaque Secteur de 
Projet quels sont les équipements d'intérêt collectif et services publics qui sont projetés". Cet 
exercice s'avère délicat. Si la Ville doit anticiper les besoins futurs de ses administrés, elle n'a 
pas nécessairement connaissance des projets qui à long terme seront réalisés, que ce soit sur 
du foncier privé ou communal. Figer une programmation pourrait obérer la réalisation d'un 
projet dont la nécessité n'avait pas pu être identifiée.  
Malgré les dérogations dont bénéficie ce type de construction, la Ville souhaite rappeler que, 
lors des échanges avec les porteurs de projet, tout est mis en œuvre pour assurer une bonne 
intégration de ces équipements dans leur environnement. Enfin, il convient de rappeler que 
pour chaque projet d'ampleur une concertation est organisée avec les riverains. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
La réponse apportée permet de clarifier le cadre législatif aujourd’hui encore applicable aux 
CINASPIC ainsi que les objectifs poursuivis quant au maintien de cette catégorie de 
construction dans les documents d’urbanisme. Elle explicite également les raisons d’un 
cadrage plus précis, ce qui se comprend au regard des règles relatives aux opérations 
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destinées à l’intérêt public.  
 
> Observations n° 10, n°2 P, 4 P, 6P (doublon de obs. 10) et 7 P : Suppression de 
l’emplacement réservé n°8 « Route de l’Empereur ». 

o Obs. 10, déposée par un collectif de 15 propriétaires en collectif est écrit : « … nous 
vous prions donc par la présente de supprimer définitivement l’emplacement réservé 
numéro 8 sur la route de l’empereur. Notre requête s’appuie sur deux arguments 
principaux. 
Tout d’abord la présence de cet emplacement réservé sans qu’aucun projet concret 
n’y soit officiellement rattaché constitue une atteinte au droit à la propriété de vos 
concitoyens résidant de la route de l’Empereur. D’autant plus que cette servitude est 
maintenue depuis plus de quarante ans. En premier lieu, la valeur des biens immobiliers 
grevés par cet emplacement réservé, dans un quartier très recherché, se voit 
fortement dépréciée. Sur un second plan, les propriétaires se trouvent dans la quasi-
impossibilité d’entretenir correctement leur patrimoine, la restauration des clôtures et 
portails constituant un véritable cauchemar administratif faisant croitre le sentiment 
d’insécurité vis-à-vis des cambriolages et intrusions. Troisièmement, les projets 
d’extension pour adapter les maisons aux besoins des familles sont fortement 
pénalisés. En effet, les règles du PLU ne permettent pas de prendre en compte les 
emplacements réservés pour le calcul de l’emprise au sol et des espaces verts. Enfin 
quatre d’entre nous vivent sous l’angoisse de l’expropriation, les parcelles cadastrales 
19, 85 ,398 et 113 continuant de voir leur maison alignée. 
D’autre part la conservation de cet emplacement réservé va à l’encontre de la première 
orientation du projet urbain promu dans le PLU : « préserver les paysages et 
l’environnement », « repérer et protéger les espaces verts ». Nous partageons 
pleinement votre objectif de tout faire pour préserver les espaces verts. Pourtant 
l’emplacement réservé numéro 8 est constitué dans sa grande majorité d’espaces 
verts peuplés de jardins et d’arbres. 
En particulier, il empiète, à l’angle de la route de l’empereur et de la rue Charles 
Floquet, sur un espace boisé classé (art L130-1). L’élargissement de la route de 
l’empereur tel que dessiné aujourd’hui dans les annexes au PLU (cf. annexe 4.2 du PLU 
Atlas du plan de zonage et des prescriptions règlementaires Richelieu – Châtaigneraie) 
implique la destruction de tous ces espaces verts. Au regard de l’investissement 
nécessaire au rachat des terrains et des maisons et à la réfection de la chaussée, nous 
pensons qu’il serait profitable pour les rueillois de conserver ce budget pour d’autres 
actions d’aménagement urbain et de réhabilitation urbaine plus prioritaires. 
En conclusion, la règlementation donne le pouvoir à la collectivité de limiter le droit de 
propriété à raison de l’existence d’un projet d’intérêt général. L’absence de cet intérêt 
général rend incompréhensible le choix de la mairie et nourrit un sentiment d’injustice 
auprès des familles concernées. » 

o Concernant les observations n°2P, 4P et 7P : ils estiment qu’il n’existe aucun projet qui 
justifie de conserver cet alignement vieux de plus de 40 ans au PLU, alors que la Ville 
ne préempte pas lors des ventes et que des travaux d’enfouissement ont même été 
réalisés au milieu de l’alignement. 
Pour les déposants de l’observation n°2P, la présente modification intègre une 
réduction limitée de l’alignement à la parcelle n° 114. Ils ont demandé lors de la 
permanence qu’a minima la parcelle 113, bénéficie du même traitement que la n° 114 
et au mieux que l’alignement soit purement supprimé rejoignant en cela, le collectif 
ainsi que les déposants des observations n°4P et 7P. 
 

Réponse de POLD  
Comme évoqué précédemment, une Commune se doit d’anticiper les usages et besoins futurs 
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de ses administrés. Les emplacements réservés (ER) font partie des outils réglementaires qui 
permettent de répondre à des stratégies d’aménagement à plus ou moins long terme. 
Ces ER ont effectivement des impacts juridiques pour les propriétaires des terrains concernés. 
L’atteinte portée au droit de propriété fait néanmoins l’objet d'un dédommagement financier 
proportionnel au dommage subi. 
En l’occurrence, le projet qui, en 1994, avait justifié l’instauration au PLU de l’emplacement 
réservé n°8 était porté par le Département, qui, à titre d'information, est toujours gestionnaire 
de cette voie. Pour des raisons financières le Département a souhaité abandonner au profit de 
la Ville certains projets d’aménagement de voiries dont celui de la Route de l'Empereur. 
Les emplacements réservés existants destinés à l'élargissement de voies départementales ne 
sont au bénéfice de la Ville que depuis 6 ans. Le projet déjà pré-déterminé par le Conseil 
Départemental a par ailleurs été réduit à deux reprises lors de modifications du PLU 
antérieures afin d’affiner au mieux ledit projet d’élargissement de voirie.  
Une étude réalisée en 2007 avait démontré que la largeur de cette voie n’était pas suffisante 
pour apaiser la circulation sur cet axe et y développer des voies dédiées aux modes actifs. A 
cet égard, la Ville a souhaité reprendre ce projet. Cette décision s'inscrit dans la politique de 
Rueil en matière de mobilité et de déplacement. Comme exprimé dans le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable le P.L.U. doit prévoir l'aménagement de 
l'espace public pour donner de la place aux piétons, aux deux-roues, aux transports en 
commun, et à la voiture. Cette ambition consiste notamment à : 

- Encourager la marche à pied par des aménagements sécurisés et une signalisation 
adaptée et renforcée, 

- Requalifier les espaces publics afin de les rendre plus attractifs et mieux adaptés aux « 
modes doux », et renforcer la trame verte dans les espaces pavillonnaires, 

- Poursuivre la hiérarchisation des voies, pour améliorer la lisibilité et la fluidité des 
itinéraires de transit ainsi que l’apaisement des quartiers résidentiels. 

Si la Ville a conscience de l'impact qu'aura la mise en œuvre de cette réserve, ce projet 
présente un caractère d'intérêt général qui justifie son maintien. 
Néanmoins, les observations émises par les riverains du secteur seront, dans la mesure du 
possible prises en compte afin d'ajuster le tracé de l'ER et réduire les nuisances liées à cette 
opération. 
Il convient néanmoins de préciser : 

- Que la Ville n’a jamais procédé à l'acquisition de terrains par voie d'expropriation. 
L'achat de parcelle ou tènement foncier étant exclusivement effectué dans le cadre de 
vente d'un bien immobilier. 

- Que la Ville a déjà procédé à l'acquisition de parcelle Route de l'Empereur en vue de 
mettre en œuvre cette réserve. 

- Que la partie d'un terrain grevé d'un emplacement réservé est destiné à intégrer 
l'espace public. A cet égard l'application des règles de construction (emprise au sol, 
implantation par rapport à la voie et aux limites séparative etc.) doit s'effectuer sans 
prendre en considération la surface de l'ER. Cette approche permet d'anticiper la 
modification de l'assiette foncière et assure une forme urbaine en cohérence avec 
l'état futur d'une parcelle.  

Positionnement du commissaire- enquêteur 
Il me paraît en effet judicieux, comme cela est d’ailleurs indiqué dans la réponse qu’un 
ajustement soit étudié au tracé de l’emplacement réservé pour faire droit, dans la mesure du 
possible, aux demandes de riverains. 
 
> Observation n°11 :  le Président ARBM : Demande d’un plan de développement global de la 
circulation à Rueil dans le PADD. Il a écrit : « Dans le dossier n°2 de l’Enquête Publique, il est 
écrit dans le PADD (PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE) que «… 
? La maîtrise des déplacements motorisés …» est un des Enjeux Fondamentaux du 
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Développement Durable. Or dans le dossier présenté à l’Enquête Publique, la circulation n’a 
pas été prise suffisamment en compte dans « …la réflexion dans le cadre de l’élaboration du 
P.L.U… ». 
Les rueillois se plaignent des attentes dans les embouteillages de leur ville : Il est très difficile 
d’aller, par exemple, de la ZAC de l’Arsenal à la gare du RER. Mais ce n’est pas étonnant : la 
population est passée de 63416 en 1982 à 79 455 habitants en 2020 (+ 25%), bientôt 100 000 
habitants sans une nette amélioration des voies de circulation correspondant à cette arrivée 
massive de population. Des actions ponctuelles ont bien eu lieu pour réduire ces blocages 
mais Il manque un plan d’envergure pour les transports car ceci impacte l’environnement des 
rueillois. Des aménagements significatifs sont indispensables : 
1. dans les transports en communs 
2. ainsi que pour les piétons, les vélos et les automobiles. 
Il y a lieu d’envisager un plan global de circulation associant tous les acteurs : associations, 
acteurs économiques, élus… pour permettre la circulation harmonieuse de 100 000 rueillois. 
Il faudrait inclure cet objectif dans le PADD ou ailleurs à l’occasion de la modification n°8 du 
PLU. » 2 pièces jointes : Inventaire libre des projets immobiliers à RM entre 2016 et 2022. 

 
Réponse de POLD  
Il convient de préciser que le Plan Local d'Urbanisme est conforme aux exigences du PDUIF. 
Au-delà de l'aspect règlementaire, le Territoire POLD étudie la réalisation d'un plan de 
déplacements et mobilités afin que cette thématique soit traitée à l'échelle Territoriale. 
Les réponses apportées à Mme LEGUERN permettent de mesurer les actions menées par la 
ville en matière de politique de déplacement ces dernières années. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
La Loi s’Orientation des Mobilités (LOM) a fait évoluer au 1er janvier 2021, les Plans de 
Déplacements Urbains en Plans de Mobilités portés par les Régions, en l’occurrence la Région 
Ile-de-France.  Ces nouveaux plans ont vocation à être déclinés par les EPCI en Plans Locaux 
de Mobilités. 
La réponse apportée montre que l’EPT POLD s’engage aujourd’hui vers la réalisation de ce 
nouveau plan, ce qui permet de répondre à la préoccupation formulée. 
 
> Observations n°12 :  il est écrit « J'habite un pavillon dans la zone résidentielle de la rue des 
hauts Fresnays/Léon Hourlier qui fait face aux désordres suivants : 
- implantation d'une ""décharge publique"" sauvage rue Léon Hourlier qui à ma connaissance 
ne dispose pas à ce jour des autorisations de la préfecture nécessaires pour ce type 
d'implantations classées, 
- trafic de camions lié à cette déchetterie entourée d'établissements scolaires accueillant près 
de 6 000 élèves, 
- mélange des activités entre l'entrepôt municipal et la déchetterie 
- pollution de particules fines pour des jardins familiaux en face de cette déchetterie, 
- niveau de bruit généré par la déchetterie et plus particulièrement la base vie utilisée par la 
société SRBG toujours dans cette même rue, 
- niveau de bruit lié à la cantine centrale dès 6h le matin toujours, 
- pollution visuelle de cette cantine centrale éclairée tout la nuit, 
- trafic routier non anticipé avec la réalisation de centaines de logements rue Lionel Terray qui 
ne va qu'amplifier le trafic existant. 
Pour répondre à la densification du quartier avec les programmes en construction rue Lionel 
Terray, je souhaiterais que la révision du PLU soit l'opportunité de mettre un peu d'ordre dans 
les règles d'urbanisme qui gouvernent cette zone. On a en effet laissé s'implanter des activités 
qui n'ont rien à faire dans un quartier résidentiel. 
Ne serait-il pas logique de redonner à cette zone son caractère résidentiel en évacuant ces 
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activités qui s'y sont progressivement greffées sans légalité et génèrent des dangers pour la 
santé des riverains (bruit, pollution, risque d'accident) ? Pourquoi ne pas sanctuariser les zones 
""vertes"" de ce quartier ? 
 
Réponse de POLD  
La déchèterie Hourlier est déclarée en tant qu’Installation classée pour la protection de 
l'environnement (ICPE) auprès des services de la préfecture. A cet égard, son installation ne 
peut donc être qualifiée de "sauvage" dans la mesure où elle a fait l’objet de toutes les 
démarches administratives liées aux ICPE. Il convient également de rappeler que suite aux 
demandes des riverains, des mesures acoustiques ont été réalisées sur le site en octobre 2020. 
Ces analyses attestent du respect de la réglementation associée. 
La Ville est consciente des nuisances pouvant être générées par de tels équipements. 
Toutefois la municipalité a systématiquement pris les mesures adaptées pour limiter les 
désagréments liés à la présence de services publics dont la légalité ne peut être contestée et 
qui sont nécessaires pour répondre aux besoins des administrés. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
Les activités dont il est question sont d’intérêt public pour les rueillois et hébergées sur des 
terrains appartenant à la Ville. Il me paraît que celle-ci est attentive aux éventuelles nuisances 
que ces activités peuvent générer. Je note que lorsque cela s’avère nécessaire, la Ville prend 
les mesures ad ’hoc pour en contrôler les effets négatifs. 
 
> Observations n°13 : pour l’Association Chataigneraie Eco-citoyens a écrit « Lors de la 
modification n° 8 du PLU révisé nous vous demandons ainsi qu'à M. le Maire de Rueil 
Malmaison de conserver en espaces verts les terrains situés entre la rue des Hauts Fresnays 
et la rue Raymond Hourlier. 
Ces terrains sont actuellement occupés par des jardins familiaux particulièrement utiles, des 
espaces réservés pour les chevaux de la police municipale et une base "espace vert" utilisée 
par les services techniques de la mairie. L'association Chataigneraie Eco-citoyens veillera au 
maintien de ces espaces. » 
Réponse de POLD  
La modification n°8 du Plan Local d'Urbanisme n'a aucune conséquence sur le devenir des 
jardins familiaux situés entre la rue des Hauts Fresnays et la rue Raymond Hourlier. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Les terrains concernés sont inscrits au PLU en zone classée UEc, classement qui n’évolue pas 
dans le cadre de la présente modification. Le règlement précise qu’il s’agit, pour cette 
catégorie, « d’habitats pavillonnaires qui se caractérisent notamment par une forte présence 
végétale ». La Ville est propriétaire des terrains hébergeant les jardins familiaux. La 
modification de l’affectation des terrains n’entre pas dans le champ de réglementation 
afférente au PLU. Il s’agit là d’une question de politique plus globale de la Ville relative à la 
gestion de son patrimoine, cette dernière n’ayant pas montré à ce jour de volonté de modifier 
le type d’occupation du site. 
 
> Observation n°14 :  il est écrit : « J'ai rencontré le commissaire enquêteur à qui j'ai soulevé 
mes interrogations quant à la signification du point 2.4 : favoriser le recours à l'auto-partage. 
Je lui ai fait part de mon étonnement sur la formulation employée " ce mécanisme mal connu 
se révèle être en phase avec les problématiques urbaines contemporaines". 
En effet, l'autopartage est un système bien connu de flotte de véhicules mis à disposition des 
usagers qui louent un véhicule et payent cette location en fonction de la durée du trajet et de 
la distance parcourue.  
Les véhicules de la société Autolib ont été proposés par la Ville de Paris pendant plus de 10 
ans et des stations ont été installées dans les villes limitrophes, Rueil-Malmaison en faisait 
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partie et a proposé des véhicules en autopartage pendant près de 7 ans. 
Le modèle de commercialisation s'est avéré non rentable et l'expérimentation a été arrêtée 
en 2018. 
Plusieurs questions : 
“le code de l’urbanisme prévoit que les obligations en matière de stationnement peuvent être 
réduites dans l’hypothèse où les constructeurs mettent à disposition des véhicules en 
autopartage “ pouvez-vous nous partager ce texte pour comprendre ce que le code de 
l’urbanisme entend précisément sur l’autopartage. 
En effet, lors de la réunion publique en ligne du 6 octobre dernier, vous avez dit que plutôt que 
de l’autopartage, ce serait plutôt “du partage de places de parking”, dans ce cas, le code de 
l’urbanisme s’applique-t-il même s’il ne s’agit pas d’autopartage ? 
La réduction évoquée par le code de l’urbanisme évoque-t-elle un % du nombre de places de 
stationnements ? 
Ou le code est-il bien spécifique sur la réduction uniquement si mise à disposition de véhicules 
en autopartage ? 
Si ce n’est pas le cas, sur quelle base et pour quelles raisons la ville de Rueil-Malmaison octroie 
un avantage de réduction de 15% des places de stationnement imposées par le PLU aux 
promoteurs ? 
Cette mesure fait-elle écho aux difficultés de stationnement évoquées par les riverains du 
quartier de l’arsenal suite à la densification de la Zac (construction de plus de 2500 logements) 
qui ne disposent pas de parking souterrain comme dans les nouveaux immeubles construits 
dans la Zac ? 
Sur le point 1.3 les modifications d'ordre graphique, "empêcher la mutation vers des 
logements collectifs d'îlots composés de maisons individuelles” 
Pouvez-vous expliquer ce point qui n’est pas clair et dont je ne comprends pas l’objectif ni les 
bénéfices pour Rueil-Malmaison. 
Enfin, on peut s’étonner que lors de la modification du PLU ne soit pas pris en compte les 
enjeux de Mobilité dans la ville de Rueil-Malmaison, qui est confrontée à un trafic de plus en 
dense du fait de l’augmentation de la population. 
On pourrait imaginer que le PLU évoque les mobilités propres, sachant qu’en 2025, tous les 
bus franciliens seront électriques, GNV ou hybrides. 
Quelles infrastructures prévoyez-vous pour accueillir les stations de recharge, et comment 
organisez-vous l’espace actuel pour tenir compte de ces changements à venir dans 3 ans ? 
Est-il envisagé d’avoir des voies réservées pour les Bus afin d’encourager les Rueillois à se 
déplacer prioritairement en transport propre ? 
Même question pour la circulation à vélo, quelle place donnez-vous aux pistes cyclables dans 
le PLU ? 
Le nombre d’habitants dans la ville de Rueil-Malmaison a augmenté de 25% en 20 ans, mais 
aucune voie de circulation n’a été rajoutée pour permettre à tous les acteurs de la mobilité de 
circuler harmonieusement et en toute sécurité. » 

 
Réponse de POLD  
La possibilité de réduire le nombre de places de stationnement imposé aux porteurs de projet 
a été introduite par l'article L151-31 du code de l’urbanisme. Ce dernier dispose : "Lorsque le 
règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette 
obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de 
véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en 
auto-partage." 
La Ville a souhaité appliquer ce dispositif sur l'écoquartier pour plusieurs motifs. 
Actuellement le Plan Local d'Urbanisme impose un nombre de places de parking selon la 
typologie de logements. La stratégie en matière de mobilité et déplacement mise en place sur 
l'Arsenal, consiste à réduire le nombre de parkings à réaliser en fonction de la date de livraison 
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de la gare du Grand Paris Express.  
L'article L151-31 du code de l’urbanisme participe de cette stratégie. Ce dispositif s'inscrit dans 
une stratégie plus générale qui consiste à favoriser le développement de différents services et 
systèmes mutualisés. Cette démarche répond à des impératifs tant économiques 
qu’environnementaux. A titre d’exemple, les places de stationnement inutilisées dans les 
parkings privés ou sociaux pourront être mises en location ou à disposition de véhicules en 
auto-partage.  
Le partage de places de parking non utilisées et l'auto-partage sont deux mécanismes distincts 
mais complémentaires. 
Toutefois, la décision a été prise de ne pas aller au-delà du minimum de 15% imposé par le 
législateur. En effet, si la volonté de favoriser le recours à l'auto-partage s'inscrit dans la 
stratégie de la Ville, l'application de L151-31 du code de l’urbanisme ne doit pas entraîner une 
baisse significative du nombre de places de parkings attribuées aux résidents de l'Arsenal 
entrainant ainsi des difficultés de stationnement. L'enjeu était de trouver un juste équilibre 
entre tous les modes de déplacement. 
Les modalités de fonctionnement de la mise à disposition des véhicules en auto partage, ne 
peuvent être inscrites dans le document d'urbanisme qui s'impose au permis de construire et 
dont l'objet est de fixer les règles d'occupation des sols et non de prévoir les modalités de 
gestion d'un service de mobilité. Cet état règlementaire est notamment rappelé par la réponse 
ministérielle publiée au JO le : 09/07/2019 page : 6519. 
Le législateur a estimé qu’il était préférable de laisser le porteur de projet et la collectivité 
concernée de régir en fonction des circonstances locales les conditions d’utilisation d’un tel 
service. 
Toutefois, si le PLU ne peut être mobilisé, il convient de souligner que la Ville a souhaité faire 
application de de l'article L151-31 du code de l’urbanisme uniquement au sein de la ZAC de 
l'écoquartier de l'Arsenal. Pour rappel, la réalisation d'un projet immobilier au sein d'une ZAC 
est conditionnée au respect d’une fiche de lot établie par l'aménageur. Par le biais de ce 
document, la Ville pourra poser les conditions d'application de ce dispositif et conditionner sa 
mise en œuvre à la présentation par le pétitionnaire d'une notice explicative sur l'offre prévue 
(durée, nombre de véhicules). 
Sur la préservation du tissu pavillonnaire, la notice explicative dispose "qu’il est proposé de 
procéder à un ajustement des dispositions graphiques afin d’empêcher la mutation vers des 
logements collectifs d’îlots composés de maisons individuelles. » 
La préservation du caractère pavillonnaire de ces îlots présente un intérêt sur le plan urbain 
dans la mesure où elle permet de faire cohabiter des zones d’habitat collectif avec des 
secteurs moins denses assurant ainsi une aération du tissu et une mixité des formes urbaines. 
Concernant la remarque de Mme LE GUERN sur les enjeux de mobilité dans le PLU. De prime 
abord, il convient de préciser que si cette thématique n'était pas au cœur de la procédure en 
cours, elle n'en demeure pas moins traitée à l'échelle communale. 
Au cours de ces dernières années, la Ville a, par l'intermédiaire de diverses actions, engagé un 
processus afin d'anticiper l'évolution des modes de transport ainsi que des pratiques de 
déplacement des administrés. 
Sur les infrastructures pour la recharge des bus hybrides, au gaz ou électriques, il est 
nécessaire de préciser que les transporteurs sont en train de moderniser leur centre bus, en 
particulier pour la RATP les centres de Nanterre (pour le GNV). 
Quant aux véhicules légers, près d’une centaine de bornes de recharge (dispositif Métropolis) 
ont été mises en place depuis le début de l’année et d’autres bornes devraient être déployées 
en 2022/2023 dans la plupart des parkings en ouvrage gérés par la société Indigo. 
Rueil dispose de voies de faible largeur ne permettant pas de répondre à l’ensemble des 
besoins. C’est pour cette raison que le PLU intègre depuis de nombreuses années des 
emplacements réservés sur plusieurs voies afin de permettre leur élargissement et aménager 
des trottoirs confortables, des pistes cyclables, des places de stationnement et des 



 

EP Modification n° 08 PLU Rueil-Malmaison/ E21000035/95 
 

42 

plantations d’arbres. 
Cette politique s'est concrétisée par de récents aménagements tels que ceux réalisés rue 
Masséna, rue des Bons Raisins, avenue G. Anthonioz de Gaulle (voie nouvelle à Rueil/Seine 
partiellement aménagée). D'autres opérations sont également en passe d'être lancées par le 
Département sur la route départementale 39 (boulevards Stell, Solférino et Richelieu jusqu’à 
la rue de Gênes, l’enquête publique va être lancée au printemps 2022).  
 
La Ville travaille d’ailleurs avec le Département pour aménager des pistes cyclables pérennes 
sur l’avenue de Colmar et des propositions sur plusieurs axes de la ville sont en cours d’étude 
par nos services. 
 
Sur le vélo, il faut souligner le développement d'un "plan vélo" qui intègre l'ensemble des 
problématiques. Si peu de voies ont la largeur nécessaire pour la création de pistes cyclables, 
la ville aménage l'ensemble de son système de voirie afin de favoriser l'utilisation des deux 
roues qui est en augmentation très importante ces dernières années (point d'accroches, 
itinéraires vélo, panneaux M12 etc.) Malgré des difficultés techniques, les services de la Ville 
s'investissent pour trouver des solutions, telles que la création de contre-sens vélo, pour 
répondre aux demandes des usagers et faciliter l'usage des cycles sur la Ville. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
La réponse apportée me paraît répondre à l’ensemble des remarques émises pour cette 
observation. 

Notamment sur la question de l’autopartage, la Ville ne peut aller au-delà de ce que le 
législateur a permis. J’observe toutefois, que la seule partie de la Ville concernée par cette 
question est située en zone UD et correspond à l’éco quartier de l’Arsenal, qui est une ZAC. 
Dès lors, comme l’indique la réponse, par le biais des fiches de lots, la Ville à tout moyen pour 
réglementer et surtout préciser la définition de l’autopartage. 

Quant aux autres points évoqués, concernant les enjeux relatifs à la préservation du tissu 
pavillonnaire, la réponse nous éclaire quant aux objectifs qui sous-tendent les documents 
d’urbanisme. Je prends également note de l’argumentaire détaillé dans la réponse concernant 
les questions de mobilité alors que ce point n’est pas au cœur de la modification du PLU. 
 
> Observation n° 15 :  concerne le 55 avenue de Versailles. (Référ. Cadastrale 687), propriété 
classée en zone UEc « zone urbaine constructible d’habitat de type pavillonnaire situées au 
sud-ouest de la ville qui se caractérisent par une forte présence végétale.  
Je synthétise comme suit sa demande (6 pages) :  Il a eu la surprise de constater que dans le 
cadre de la présente révision sa parcelle fait l’objet d’un nouveau classement secteur de 
création d’espaces verts à protéger (secteur 2).  
De ce fait, une partie de la parcelle devient inconstructible. Il estime que la teneur de sa 
parcelle ne répond pas à la définition des Espaces 
verts à protéger au regard des dispositions 
notamment du code de l’Urbanisme. Contrairement 
aux zones UEa et UEb, la zone UEc n’a pas de 
vocation paysagère, elle est entourée d’habitations. 
La partie de sa propriété destinée à être classée est 
un bout de jardin sur lequel ne se situe aucune 
végétation remarquable ni même présentant un 
intérêt particulier par la nature des espèces, leur 
taille ou leur âge. La mesure de protection n’est par 
ailleurs pas précise. Comme dans le quartier de 
nombreuses propriétés possèdent les mêmes 
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caractéristiques, sans faire l’objet de cette procédure de classement il estime qu’il y a là une 
rupture d’égalité.  
Quant à son inscription dans le PADD, la parcelle se situe dans la partie de la commune dans 
laquelle l’objectif est d’embellir l’espace urbain. Elle n’est située ni sur la Trame verte, ni dans 
le corridor écologique, ni dans la zone de préservation et de protection de l’environnement.  
 

Photos du déposant 

Pour l’intéressé, « Il est donc clair que ce classement, tel qu’il est motivé, ne répond 
aucunement aux objectifs du PADD compte tenu de l’emplacement de la parcelle de terrain 
concernée ». 
Il demande le maintien de la parcelle dans la zone UEc et la suppression de la protection au 
titre des Espaces Verts à protéger.  

 
Réponse de POLD  
Il est nécessaire de préciser que les cœurs d’ilot nouvellement protégés ont été étudiés afin 
de ne pas obérer le potentiel d’agrandissement des constructions existantes. Il convient 
également de rappeler l’importance de ces espaces paysagers dans le tissu urbain et le 
paysage rueillois. Si l’essentiel des espaces verts communaux se compose de grandes entités 
paysagères telles que la forêt domaniale de Saint Cucufa, le domaine de Bois Préau ainsi que 
l’ensemble des parcs du territoire, les jardins du tissu pavillonnaire sont également supports 
des continuités écologiques locales et de la biodiversité.  
Ces espaces privés concourent à la régulation du climat urbain et des ruissellements pluviaux 
ainsi qu’au maintien de la qualité de l’air.  Le rôle écologique prépondérant joué par les jardins 
du tissu pavillonnaire justifie qu’une attention particulière leur soit portée.  
Si jusqu’à présent le PLU parvenait à garantir la pérennité des cœurs d’ilots non bâtis, les 
réformes législatives récentes (loi ALUR – mars 2014) ont contribué à les fragiliser. En effet, 
depuis la disparition du Coefficient d’Occupation des Sols (COS) et de la Superficie Minimale 
de Terrains Constructible (SMTC) un phénomène de division parcellaire et de construction en 
cœur d’îlots a pu être observé sur la commune. La disparition de ces espaces végétalisés et 
de facto la densification du tissu pavillonnaire, ne correspond pas à la stratégie urbaine mise 
en œuvre, tant à l’échelle locale que régionale. 
Pour lutter contre la diminution de ces éléments écologiques et paysagers au profit d’emprises 
bâties, il a été décidé de protéger les cœurs d’îlots les plus vulnérables, au titre de l’article L. 
151-23 du code de l’urbanisme.  
Cette mesure est en adéquation avec les ambitions du PADD puisqu’elle :  

• Participe à l’objectif de modération de la consommation de l’espace.  
• Contribue à mettre en valeur le paysage végétal de la ville.  
• Participe, avec les espaces verts publics, à la protection et au développement de la 
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trame verte communale et du Biotop. 
• Participe aux objectifs climatique en conservant des aires de rafraîchissement.  

 
Toutefois afin de ne pas impacter trop fortement les droits à construire des propriétaires 
concernés, le tracé de l'EVP sera revu. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
La volonté de la ville de préserver les cœurs d’îlots qui abritent des espaces verts me paraît en 
effet en adéquation avec les enjeux définis dans le PADD et détaillés dans les différents 
documents relatifs au PLU. Pour ce cas précis, je prends note de l’engagement de la Ville de 
revoir le tracé de l’EVP. 
 
> Observations n° 16 également déposée au registre papier n°5P(doublon) : déposée par 
la présidente de l’Association Belles Rives de Seine, soit 13 pages. Je résume l’observation. 
Elle écrit notamment … « La modification n°8 du PLU de Rueil-Malmaison, inquiète les 
résidents du quartier de Rueil-sur-Seine qui ne veulent pas faire les frais dans leur quartier 
d’une politique de poursuite de la densification engagée par la ville et de surproduction de 
logements collectifs et de bureaux, alors même que la Mairie affirme vouloir préserver ses 
zones pavillonnaires en créant notamment des espaces verts protégés et qu’elle envisage 
également de créer des sites tertiaires protégés proches du centre-ville (entreprises situées 
Bd Franklin Roosevelt, Av N. Bonaparte, Av Victor Hugo, Av Albert 1er, Av Paul Doumer). En 
creux, c’est donc bien dans notre quartier que la densification et la transformation de bureaux 
se fera. La conséquence paradoxale de cette modification de PLU est que le quartier d’affaires 
de Rueil-sur-Seine risque d’être le seul quartier où l’on verra la transformation de bureaux en 
logements ! ». … … « Les habitants du quartier mixte d’affaires de Rueil-sur-Seine, subissent 
suffisamment de nuisances, maintes fois signalées, notamment dans des enquêtes 
précédentes : artificialisation des sols, pollutions de l’air, pollution de l’eau de la Seine, 
embarras de circulation compte tenu de l’étroitesse incompréhensible des voiries pour un 
quartier récent et de l’enclavement du secteur, îlots de chaleur insupportables, insuffisance 
d’arbres dans certaines rues devenues trop minérales (rue Sainte Claire Deville par exemple), 
insuffisance de la fréquence du réseau de bus inter-quartier (notamment bus scolaires), RER 
A saturé, futur tramway TRAM 1 dont le tracé ne desservira pas la gare du RER, ligne 18 du 
Grand Paris Express – GPE - qui devait relier Versailles à Nanterre Université, dont le projet 
risque de ne jamais voir le jour, compte tenu du gouffre financier que représente la 
construction du Grand Paris Express GPE. » 
Elle demande : 

§ Le maintien dans l’actuelle écriture de l’article UG2 paragraphe 8 
§ La diminution de la hauteur maximale des constructions actuellement de 62,10m 

NGF qui permet de construire des immeubles de 10 étages de bureau mais aussi 
…. d’habitation 

§ La diminution de la hauteur et du nombre d’étages des bâtiments à destination 
totale ou partielle d’habitation, y compris ceux issus de la transformation de 
bureaux en habitation (voir la construction de logements rue Sainte Claire Deville 
à 9 étages sans recul par rapport à la rue, sans plantation d’arbres ni façades 
végétalisées. 

§ Le renforcement de la trame bleue et verte et inscription en « espace vert réservé 
» de terrains quai Giquel, à l’angle de la rue du port devant l’ancien immeuble AMEX 
et à l’angle du quai Giquel et de la rue Auguste Perret 

§ L’affirmation de la Place des Impressionnistes et du cours Ferdinand de Lesseps, 
également comme espaces verts protégés. 

§ L’interdiction de construire de nouveaux logements en zone inondable. 
§ La construction des immeubles en retrait par rapport à la voirie, d’au moins 5 

mètres 
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§ L’embellissement des espaces urbains (place de l’Europe, rue Sainte Claire Deville, 
notamment la placette prévue). 

§ Des plantations d’arbres si possible de pleine terre et renaturation d’espaces trop 
minéralisés. 

§ Le Conseil municipal ayant adopté le 5 juillet 2021, la charte des promoteurs (pj 
jointe à l’observation), elle demande qu’elle soit intégrée dans le règlement du PLU 
et notamment compléter les prescriptions de la zone UG de : Le conseil municipal 
du 5 juillet 2021 a adopté une charte promoteur (dont le projet présenté et adopté 
en conseil municipal est en copie). Certaines dispositions entrent dans le champ 
d’application du PLU et devraient donc y être intégrées, et notamment les 
thématiques suivantes : 2 « performances environnementales », 3 « traitement 
paysager et biodiversité », 4 « qualité du projet et confort d’usage » 5 « confort et 
composition des logements ». 

§ Elle interroge aussi le nouveau Règlement d’assainissement (joint au dossier d’EP). 
« Des épisodes de pollution de la Seine ont été constatés à plusieurs reprises alors 
que des travaux importants sur les collecteurs du SIAAP viennent d’être effectués. 
Le nouveau règlement d’assainissement ne règlera pas le problème. Comment une 
telle pollution, très fréquente peut-elle être évitée sachant qu’avec le dérèglement 
climatique, on doit s’attendre à des épisodes pluvieux de plus en plus forts. Quel 
diagnostic et travaux nécessaires pour remédier à la situation ? ». 

 
Elle demande que les riverains du quartier soient mieux informés du devenir de leur quartier. 
A cet effet, un aménagement doit être pensé globalement avec « L’adoption d’OAP 
indispensable pour informer convenablement les riverains inquiets quant au devenir incertain 
de leur quartier, de plus en plus dissocié du devenir des autres quartiers de la Ville, plus 
protégés et moins concernés par la vacance des bureaux et leur éventuelle transformation en 
logements ».  
1 pièce jointe : Charte promoteur. 

 
§ L’association Rives Belle Seine soutient également les observations N° 7,8 et 11. 

 
Réponse de POLD  
Le Village de Rueil sur Seine est actuellement intégré dans la ZAC dite Rueil 2000 - Rueil 2000 
extension. Comme l'impose le législateur, cette ZAC comporte un dossier de réalisation. Ce 
document constitue le cœur opérationnel de cet outil puisqu'il comporte entre autres un 
programme global des constructions à réaliser dans la zone. 
Dès lors que ce programme est réalisé, aucune construction ne peut être autorisée au sein du 
périmètre de la ZAC. En l'occurrence, la programmation qui avait été définie est en passe 
d'être finalisée. Concrètement, à l'exception de projets de rénovation de bureaux et sous 
réserve de respecter le programme de la ZAC, il ne pourra être développé de nouveaux projets 
immobiliers. 
Pour permettre une évolution du quartier, il est désormais nécessaire de procéder à la clôture 
de la ZAC. Cette procédure administrative nécessite plusieurs mois de travail préparatoire. 
Le cadre juridique actuel constitue donc un garde-fou qui permet actuellement d'empêcher la 
réalisation de nouveaux programmes immobiliers.  
La Ville est néanmoins consciente de la nécessité de mettre en place une nouvelle stratégie 
d'aménagement sur le secteur dont les règles seront effectives à la clôture de la ZAC. 
L'objectif est de parvenir à maintenir l'attractivité de ce quartier tant pour les résidents que 
pour ses usagers. Le Village de Rueil-Sur-Seine connait actuellement une importante 
modification de son paysage urbain. 
La crise sanitaire a fragilisé le secteur tertiaire mais également des commerçants. Ces derniers 
sont d'autant plus impactés car les conséquences du COVID s’ajoutent au départ de plusieurs 
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entreprises qui constituait un part important de leur clientèle. 
Nos études ont également révélé une baisse de la population de l'ordre de 10%, un des taux 
les plus importants constatés sur la Ville. 
Le futur Plan Local d'Urbanisme devra contribuer à endiguer ces phénomènes et parvenir à 
définir un nouvel équilibre entre logements commerces et activités. 
Les Orientation d'Aménagement et de Programmation figurent parmi les outils juridiques qui 
seront mobilisés pour encadrer le devenir du Village. En raison de leur nature et de la diversité 
des thématiques qu’elles permettent de traiter, les OAP sont effectivement le meilleur vecteur 
de communication d'un projet urbain.  
Toutefois, cet outil ne peut à lui seul assurer la maitrise de développement urbain de Rueil sur 
Seine. Une évolution du règlement en vigueur est en effet nécessaire. Si la Ville prend note 
des ajustements suggérés d'apporter à la zone UG, il apparaît plus pertinent de procéder à 
une réflexion globale de la zone que de procéder à un ajustement sur des thématiques isolées 
sans que les conséquences de ces modifications n’aient pu être analysées notamment sur la 
forme urbaine. 
Les orientations urbaines prises sur le Village de Rueil sur Seine feront l'objet d'une prochaine 
modification du Plan Local d'Urbanisme à laquelle la population sera associée.  
Il convient néanmoins de préciser : 

• Que l'interdiction de réaliser de nouveaux logements en zone inondable ne peut être 
inscrite au PLU. Par ailleurs, le Plan de prévention du risque inondation (PPRI) qui régit 
cette thématique n'interdit pas la création de nouvelles habitations dès lors que les 
prescriptions techniques, qui permettent de protéger la population d'une éventuelle 
crue de la Seine sont respectées. 

• Que Rueil sur Seine doit contribuer, à l'instar des autres Villages, à la production de 
logements sociaux. A ce titre, il ne peut être envisagé de réglementation particulière 
sur ce point. 

• Que la charte promoteur, qui traite de sujets ne pouvant juridiquement pas être 
abordés par le Plan Local d'Urbanisme, ne pourra être intégrée dans le règlement de 
ce dernier.  

Positionnement du commissaire- enquêteur 
La réponse de la ville me paraît claire et complète. Les préoccupations de l’association ne 
pourront toutefois se résoudre qu’après que la clôture de la ZAC ait été effectuée ce qui 
renvoie à une future modification des documents d’urbanisme à laquelle la Collectivité fait 
référence.   
 
> Observation n°1 P : concerne le 48, bld des coteaux, parcelle 139. Zone UEL1. (4 pages dont 
plans).  
Je résume la demande comme suit (4 pages) : 
la propriété est en partie couverte par une 
trame verte, zone de prescription paysagère 
inconstructible qui est liée à la volonté de la 
Ville de préserver les cœurs d’îlots. A cet 
endroit, il possède un escalier qu’il souhaiterait 
couvrir afin d’accéder par l’intérieur au sous-
sol et isoler thermiquement la maison par 
l’extérieur, ce qui est impossible aujourd’hui 
compte tenu de la trame verte. Il remarque que 
sur le quartier de Belle-Rive, la largeur de la 
bande verte varie fortement d’une parcelle à 
l’autre, voire qu’elle n’existe pas pour des 
maisons d’implantation similaire sur le même 
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pâté de maison ou ceux qui le jouxte.  Il demande s’il est envisageable de supprimer très 
partiellement sur 2,3 m2 cette trame, ou encore de déplacer la partie nécessaire de trame 
verte par compensation sur un autre emplacement de sa propriété.    
Il présente trois propositions (ci-contre) 
dont deux sans perte de la surface de 
bande verte (document agrafé au registre).  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plans du déposant 
 
Réponse de POLD  
Selon la législation en vigueur la suppression ou la diminution de protections paysagères et/ou 
écologiques ne peuvent être effectuées dans le cadre d’une procédure de modification du 
PLU. Seule une révision du document d'urbanisme peut permettre une évolution de ce type 
de dispositions. 
Par ailleurs, la présente modification a pour objectif de préserver et mettre en valeur les 
éléments constitutifs du paysage Rueillois. Par conséquent la suppression de mesures et outils 
règlementaires assurant la pérennité des cœurs d’îlots ne peut être envisagée. 
Si la demande de M et Mme Gonzague BECHAUX ne peut être intégrée au PLU à l'occasion 
de la procédure en cours, elle sera être prise en compte dans le cadre d'une révision future 
du document d'urbanisme. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
Si le cadre législatif n’autorise pas la modification de cette trame aujourd’hui, il me semble 
que le règlement actuel peut permettre dans une certaine mesure et sous réserve que le projet 
respecte les autres règles du règlement, de réaliser une isolation par l’extérieur ainsi que le 
cloisonnement d’un escalier sur la partie construite située en espace libre à conserver (voir 
Dispositions particulières des zones UE). Par voie de conséquence, la question doit pouvoir 
être étudiée par la Ville avec l’intéressé dès à présent, hors modification du PLU. 
 
> Observation n° 8 P : concerne le 88, rue Gabriel Fauré. Situé en zone USP1 – secteur de 
projet Colmar/National/Dr Guionis (voir plan de zonage avant/après). Je résume la demande 
comme suit : Il existe pour eux un problème concernant la partie hachurée de la zone dite 
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constructible. Le bâtiment est bien indiqué comme étant à 
conserver mais la partie qui intègre les commerces 
(Cuisinella) et les parkings est indiqué comme étant cons  
tructible, alors qu’elle est occupée par des commerces et 
parkings indissociables de leur immeuble. Ils demandent que 
soit exclue de la zone hachuré le parking et les commerces 
ces derniers comportant en sous-sol leurs parkings et les 
caves. Ils ne souhaitent en effet pas vendre leur appartement.  

 
 

 
 
 

Plan et 
photos 

transmis 
par le 

déposant 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réponse de POLD  
La présence d'un secteur de projet (zone USP) n'entraîne pas nécessairement l'obligation pour 
M. et Mme GALLICHET de vendre leur appartement. Comme précisé dans l'observation ci-
dessus, le projet de recomposition de cet ilot prévoit la conservation de l'immeuble de 
logements existants.  
Les droits à construire définis sur l'emplacement actuel des commerces n’impliquent pas la 
démolition de ces locaux et des parkings sous-terrain. En effet, une surélévation du bâtiment 
existant peut être envisagée. Sur le plan urbain la modification apportée au plafond de 
hauteurs permet de mieux traiter la dégressivité des volumes et des gabarits et ainsi finaliser 
cet ilot qui marque l'entrée de Ville. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
Je prends note de la réponse apportée.  
 
> Observation n° 9P : reçue par mail de la Société Publilegal dans les délais mais qui n’a pas 
pu être intégrée au registre dématérialisé. Elle est donc jointe au registre papier. Concerne le 
7, avenue de Buzenval (BD n°4). Situé en zone UEd. Il a écrit : « Jusqu’en 2017, cette parcelle 
ainsi que celle adjacente (BDn°3) étaient classées en zone UCa. Lors de la révision du PLU, 
version 2018, ces deux parcelles ont été classées en zone UEd. En 2015, un PC a été accordé 
à la Sté PITCH sur différentes parcelles donnant sur les rues Jean Bourguignon, Place Besche 
et avenue Buzenval permettant la transformation de pavillons/jardins en 3 immeubles R+4 et 
R+5, projet qui fait face aux parcelles BD n°3 et 4 ». Je synthétise la suite comme suit : Par un 
courrier de 2020, la Ville a répondu que la modification du PLU concernant la parcelle avait 
pour objectif de préserver les zones pavillonnaires. « Réponse en totale contradiction avec 
l’autorisation de construire accordée à la Sté PITSCH, qui a bénéficié d’une transformation 
d’une zone pavillonnaire en immeubles. La modification du PLU n°8 intègre la conversion de 
l’USP26B en UCa actant définitivement les immeubles construits. Il en résulte que les parcelles 
section n° BD3 et 4 sont définitivement encadrées sur 3 côtés par des parcelles en zone UCa 
(immeubles), avec des préjudices associés de sous-valorisation des biens immobiliers » 
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comme l’a écrit le déposant. 
Afin de retrouver la cohérence antérieure, il demande « que les 2 parcelles BD n° 3 et 4 soient 
à nouveau classées en zone UCa, comme cela a été le cas jusqu’en 2017. » 

 
Réponse de POLD  
Rueil-Malmaison se compose d’un tiers de zones pavillonnaires, d’un tiers de zones d’habitat 
collectif et d’un tiers de zones paysagères. Cette composition harmonieuse du territoire 
participe au charme de la Ville et assure un cadre de vie de qualité aux habitant et usagers de 
la Commune. Le maintien de cet équilibre urbain est un des objectifs majeurs porté par la 
municipalité et c’est dans cette optique que la présente modification a été engagée. 
Comme évoqué précédemment, depuis plusieurs années la Ville de Rueil Malmaison a engagé 
un processus de protection de son tissu pavillonnaire. Cette démarche, qui se matérialise 
notamment par des évolutions du zonage, permet d’assurer une mixité et une aération du 
tissu urbain. 
L'objectif étant de contrôler la transformation de plusieurs parcelles composées de pavillons 
individuels en un ensemble d'habitat collectif. La modification n°8 s'inscrit dans cette 
démarche. A ce titre, il ne peut être fait droit à la demande de M. JEANNENEY dans la mesure 
où celle-ci va à l'encontre de la politique de la Ville. 
Par ailleurs, la nécessité de maintenir et préserver les zones pavillonnaires sur ce secteur est 
d'autant plus nécessaire que, comme le souligne M. JEANNENEY, de nouveaux programmes 
immobiliers ont été réalisés sur la Place Besche et ses abords. 
Dans la mesure où le zonage actuel assure le maintien de cet équilibre il ne sera pas modifié. 
Positionnement du commissaire- enquêteur 
La réponse apportée rappelle les objectifs de la Ville relatifs à la protection de son tissu 
pavillonnaire et les enjeux de l’équilibre entre zones d’habitat et zones paysagères. Elle 
s’inscrit dans la continuité des objectifs définis dans le PADD.  
 
> Observation n°10 P : concerne la propriété du déposant, classée en zone UEd. Je résume 
comme suit la demande, faite oralement : Il possède un grand terrain, avec la possibilité d’une 
emprise au sol supplémentaire et souhaite y faire construire un second bâtiment d’habitation 
en prenant en compte les règles d’alignement. Le présent projet de modification dispose 
qu’au-delà de la bande de 29 m de profondeur à partir de la limite d’emprise de la voirie soit, 
entre autres, réduite la hauteur des constructions au faîtage qui passerait de 10 m à 8 m (article 
UEd 10 du règlement). Cette nouvelle règle induit une possibilité de construire réduite d’un 
étage alors que l’emprise au sol resterait la même. L’emprise au sol restant la même pour une 
construction, la volonté de réduire la hauteur des constructions en fond de parcelle ne lui 
semble pas fondamentalement de nature à affirmer le caractère paysager des cœurs d’îlots 
verts. Il demande que le texte en vigueur soit maintenu. Le présent projet de modification 
dispose qu’au-delà de la bande de 29 m de profondeur à partir de la limite d’emprise de la 
voirie soit, entre autres, réduite la hauteur des constructions au faîtage qui passerait de 10 m 
à 8 m (article UEd 10 du règlement). 

 
Réponse de POLD  
Comme exprimé dans la notice explicative, l'un des objectifs poursuivis par la présente 
modification consiste à apaiser les cœurs d'ilots. Cette expression s'entend comme la 
volonté : 
- d'affirmer le rôle paysager de ces espaces en limitant la densité et donc l'impact visuel des 

constructions pouvant y être réalisées. 
- de favoriser le développement d'une forme urbaine permettant de limiter les risques de 

nuisances entre voisins. 
En jouant sur la hauteur des constructions, la Ville cherche à limiter les vues directes entre 
riverains et les troubles de voisinage. Par ailleurs, cet ajustement participe également à limiter 
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le gabarit des constructions en fond de parcelle et donc à mettre en valeur l'aspect paysager 
de ces espaces. 
Il convient également de souligner que la modification n°8 du Plan Local d'Urbanisme prévoit 
également de réduire l'emprise au sol des constructions. Cette mesure aura pour effet 
d'empêcher un étalement du bâti pour compenser la surface perdue en étage. 
 
La combinaison de ces deux règles répond donc à l'objectif fixé par la présente modification. 
A cet égard, il ne paraît pas opportun de maintenir la règlementation comme suggéré par M. 
CHARDENOUX. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
La réponse apportée rappelle bien les objectifs définis dans les différents documents 
d’urbanisme. Les choix adoptés répondent aux enjeux définis.   
 
> Observation n° 11 P : concerne la propriété du déposant située avenue des Chateaupieds, 
Zone UED. Demande par oral une modification de la définition des « Annexes » dans le 
glossaire que je résume comme suit : Son habitation étant trop petite par rapport à la taille de 
sa famille, il souhaite réaliser une surélévation sur son garage qui serait par l’occasion enterré. 
Le garage est accolé à la maison. Toutefois, la définition des « Annexes » telle qu’elle apparaît 
au Glossaire indique « Constructions isolées ou non, telles qu’un garage, etc. », le terme 
« atelier » étant retiré du règlement du PLU modifié. Si le membre « ou non » était supprimé, 
il pourrait bénéficier des Dispositions diverses figurant p. 141 du règlement avant/après. Si la 
formulation est maintenue, le paragraphe 3.1.6 de cette page l’exclut de ces dispositions. Il 
demande donc à revoir la définition en laissant seulement isolée. 

 
Réponse de POLD  
Les annexes bénéficient de règles d'implantation plus souples que les autres constructions. A 
titre d'illustration, le PLU autorise en zone UEd la création d'annexe en limite de propriété au 
contraire des bâtiments principaux qui, sauf exception, doivent s'implanter en retrait. 
Cette souplesse s'explique par le fait que ces constructions ne sont pas susceptibles de 
générer de troubles de voisinage. En effet, le caractère fonctionnel de ces locaux induit une 
activité humaine réduite et passagère. 
A cet égard, il ne peut être envisagé une modification de la notion d'annexe sous peine 
d'autoriser des constructions qui pourraient entraîner des nuisances entre riverains. 
Toutefois, le service du droit des sols se tient à la disposition de M. Portefaix afin d’étudier un 
projet conciliant ses intérêts avec le cadre règlementaire. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Je prends note de la volonté de la Ville d’étudier les solutions permettant de résoudre la 
question posée, tout en restant dans le cadre réglementaire. 
 
> Observation n° 12 P : Deux habitants qui demeurent à proximité de l’éco quartier de 
l’Arsenal.  Je résume l’entretien comme suit : Ils font remarquer que la dénomination d’éco 
quartier ne leur paraît pas approprié la labellisation n’ayant pas été à ce jour obtenue.  Quid 
du bilan de ZAC ? Il existe selon eux un problème de circulation, un déficit de stationnements 
qui, bien gérés en prenant en compte le mouvement pendulaire travail-résidence, devrait 
pouvoir se régler. Avenue du Mont-Valérien notamment les véhicules sont garés sur la piste 
cyclable, de même avec la piscine rue Voltaire, problème de stationnement. Quant aux bornes 
d’approvisionnement, il en existe très peu ¾ près de la Mairie. Ils estiment qu’il y a également 
un problème de poubelle rue des bons raisins, qui sont sorties sur le trottoir alors que dans le 
PLU n°7, est écrit que « les poubelles doivent être stockées préférentiellement à l’intérieur des 
propriétés. Le pôle de géothermie installé près des logements et d’écoles leur paraît 
dangereux. Ils estiment que les projets d’aménagement d’aujourd’hui ne prennent pas en 
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compte les générations futures et le besoin de verdure (par opposition à des aménagements 
tel que celui du Parc André Malraux) et souhaiteraient donc que la politique d’aménagement 
de la Ville soit revue pour retrouver des espaces verts, ce qui n’est plus le cas depuis quelques 
années notamment avec l’application des dernières Lois. 

 
Réponse de POLD  

- Sur la labellisation de l’écoquartier : 
La labellisation écoquartier est issue d’une volonté municipale forte. Depuis décembre 2014, 
la ville de Rueil-Malmaison est engagée dans un processus de labellisation de l’écoquartier de 
L’Arsenal. C’est ainsi que, de sa conception à sa réalisation, le projet est évalué à chaque étape 
par le Ministère de la Cohésion des territoires. Ainsi, le projet a été labellisé étape 1 en 
décembre 2014 et étape 2 en décembre 2016. L’étape 3 pourra être obtenue une fois L’Arsenal 
livré et l’étape 4, 3 ans après la livraison. Aussi, l’écoquartier de l’Arsenal est bien labellisé « 
étape 2 ». 

- Sur les Mobilités et le sujet du stationnement : 
Des études sur les mobilités ont été réalisées dès la création de la ZAC de l’Arsenal et mises à 
jour afin de tenir compte des évolutions du projet. Aussi, les mobilités ont été intégrées dans 
la conception du projet. Afin de répondre aux besoins en termes de stationnement, chaque 
immeuble possède ses propres places de stationnement en sous-sol, des places visiteurs sur 
voiries ont été et seront créées et 300 places supplémentaires en parking sous-sol public géré 
par Indigo seront réalisées d’ici à fin 2022. Il convient de rappeler qu'un parking de 100 places 
est déjà disponible au droit du complexe sportif. Par ailleurs, le Carrefour qui ouvrira ses portes 
au niveau de la place centrale possédera son propre parking ce qui permettra de répondre au 
besoin de la clientèle, sans incidence sur l'espace public ni sur les places de stationnement 
prévues pour les logements. Concernant les pistes cyclables, l’aménagement de la rue des 
Bons Raisins, entre la rue Voltaire et la rue de la Chapelle, sera finalisé dès la fin 2021 et le 
maillage mode doux sera complété au fur et à mesure de la livraison des espaces publics et 
des logements et commerces.  

- Concernant les Bornes d’apports volontaires (BAV) : 
Afin d’optimiser la collecte et la gestion des déchets, un système de bornes d’apport 
volontaires permettant le tri des déchets a été mis en place sur l’Arsenal. Les bornes 
regroupées en points d’apports volontaires sont situées à moins de 60 mètres des halls 
d’entrée afin d’en garantir une bonne utilisation. En complément de ce système de collecte, 
les immeubles sont pourvus de locaux encombrants. Des guides sur la gestion des déchets et 
l’utilisation des BAV ont été distribués à chaque nouvel habitant.  

- Sur la thématique des espaces verts :  
Le projet de l’Arsenal permet la reconversion d’une ancienne friche et donc la création nette 
d’espaces verts avec notamment le parc traversant Jacques Chirac qui permet à chacun 
d’être à proximité immédiate d’un espace vert propice à la déambulation et à la détente. 
Concernant les lots privés, un travail tout particulier est réalisé avec les promoteurs et 
bailleurs afin d’offrir des cœurs d’ilots paysagers et plantés ainsi que des espaces de pleine 
terre.  
Grace à cette offre en espaces verts variées, l'écoquartier constituera à terme un des maillons 
de l'armure verte du territoire Rueillois. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
La réponse très détaillée et complète répond bien aux différentes questions évoquées.    
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4. OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
J’ai présenté trois remarques sur le projet :  
1. Concernant la réduction de hauteur sur certaines zones, cette mesure possède un effet 

visuel qui n’est pas inintéressant mais insuffisant pour favoriser la verdure en cœur d’îlots. 
Il peut même y avoir un effet contraire de consommation d’espaces verts en augmentant 
l’emprise au sol quand cela est possible. 

Réponse de POLD  
La remarque de Madame la Commissaire Enquêteur aborde une thématique soulevée par M. 
CHARDENOUX. Afin d'éviter un phénomène d'étalement du bâti qui viendrait compenser la 
perte de surface habitable des étages, la Ville a également réduit l'emprise au sol des 
constructions. 
Par ailleurs, il convient de souligner que la distance minimum de 8 mètres, devant être 
respectée entre les constructions et les limites séparatives, se révèle être un frein conséquent 
à l'accroissement de l'emprise au sol des constructions. 
Au-delà de l'emprise au sol et des modalités d'implantation des constructions, les objectifs de 
pleine terre imposés par le PLU participent également à empêcher toute dérive règlementaire. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Je prends note de la réponse apportée qui vient apporter un complément à la réponse à 
l’observation n°10P.   
 
2. Dans les articles U11, suivant les zones, sont souvent interdites les tuiles noires ou 

anthracites, donc tous panneaux solaires en toiture ou en guise de toit. La précision 
apportée à l’article 15 "favoriseront l'usage des énergies renouvelables" ne semble pas 
suffisante pour modérer le premier point ; une réécriture de l'article paraît nécessaire pour 
autoriser, voire encourager la mise en place de toitures solaires. 

Réponse de POLD  
La remarque de Madame la Commissaire Enquêteur a retenu toute notre attention. En effet, 
le développement des énergies renouvelables est un des axes majeurs de la politique urbaine 
de la collectivité. A cet égard, une modification de la rédaction de l'article 11 sera effectuée 
afin d'éviter un éventuel frein au développement de dispositifs d'énergies renouvelables. 
 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Je prends acte de la réponse apportée. La modification du règlement permettra de répondre 
à un des nombreux objectifs liés à la question des énergies renouvelables.   

 
3. Par ailleurs, il y a lieu de corriger les coquilles suivantes, pour éviter les confusions : 

o Page 117. § 2- Dans toutes les zones remplacer le terme « entre » par « à », 
o Zone UG, le haut de page vise la zone UL, 

Réponse de POLD  
Les erreurs relevées par Madame la Commissaire Enquêteur seront corrigées. 
Positionnement du commissaire-enquêteur 
Je prends acte de la réponse apportée.  
 
Globalement, je note la qualité et la complétude des réponses apportées par l’Établissement 
Public Territorial Paris Ouest La défense qui traduit son écoute aux remarques opérées par les 
différentes parties prenantes.  

 
Le 20 novembre 2021 

Le Commissaire-enquêteur, 
Françoise PATRIGEON 
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ANNEXES  
 

- Annexe n° 1 : Décision N° E21000035/95 de la Présidente du Tribunal Administratif de 
Cergy-Pontoise en date du 13/07/2021 nommant Madame Françoise PATRIGEON, 
commissaire-enquêteur, 

- Annexe n°2 : Arrêté N° 43/2021 du Président de l’Établissement Public Territorial Paris 
Ouest La Défense prescrivant la modification n°8 du PLU révisé de la commune de 
Rueil-Malmaison et portant ouverture d’enquête publique,  

- Annexe n°3 : Arrêté N° 48/2021 du Président de l’Établissement Public Territorial Paris 
Ouest La Défense portant modification de l’arrêté N° 43/2021 et relatif à la réunion 
publique, 

- Annexes n°4 :  
o 4a : Constat d’huissier pour l’affichage de début d’enquête publique, 
o 4b : Certificat du Maire concernant l’affichage, 

- Annexes n°5 : 
o 5a : Certificat d’affichage du Maire de Rueil-Malmaison, 
o 5b : Avis d’enquête publique,  

- Annexe n°6 : Constat d’huissier pour l’affichage de l’avis d’EP modificatif, y.c. avis 
- Annexe n° 7 : Certificat d’affichage du Maire de Rueil-Malmaison concernant l’avis 

d’enquête publique modificatif 
- Annexe n° 8 : Certificat d’affichage du Président de l’Établissement Publique Territorial 

Paris Ouest La Défense, 
- Annexes n°9 :  Copie de l’information de l’Enquête Publique dans les journaux (Le 

parisien 92 et les Échos), 
- Annexe n°10 : Décision délibérée du 29/07/2021 de la Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale après examen au cas par cas, dispensant de la réalisation d’une 
évaluation environnementale la mise en compatibilité du PLU, 

- Annexe n° 11 : Procès-verbal de synthèse 
- Annexe n°12 : Réponse de POLD aux observations portées au procès-verbal de 

synthèse.  
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Annexe n° 1 : décision N° N° E21000035/95 en date du 13/07/2021 de la Présidente 
du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise nommant Madame Françoise 
PATRIGEON, commissaire-enquêteur. 

  



 

EP Modification n° 08 PLU Rueil-Malmaison/ E21000035/95 
 

55 

 
 

  

Annexe N° 1



 

EP Modification n° 08 PLU Rueil-Malmaison/ E21000035/95 
 

56 

 
 

  



 

EP Modification n° 08 PLU Rueil-Malmaison/ E21000035/95 
 

57 

Annexe n° 2 : Arrêté N° 43/2021 du Président de l’Établissement Public Territorial Paris 
Ouest La Défense prescrivant la modification n°8 du PLU révisé de la commune de Rueil-
Malmaison et portant ouverture d’enquête publique  
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Annexe n° 3 : Arrêté N° 48/2021 du Président de l’Établissement Public Territorial Paris 
Ouest La Défense portant modification de l’arrêté N° 43/2021, relatif à la réunion publique 
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Annexes n° 4 : 
 

o 4a : Constat d’huissier concernant l’affichage 15 jours au moins avant le début de 
l’enquête publique (Art. L. 123-10 du code de l’Environnement), Procès-verbal du 
02/09/2021 

o 4b : Certificat du Maire concernant l’affichage de l’avis d’enquête publique, 
complément du PV du 02/09/21 
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Annexes n° 5 :  
o 5a : Certificat d’affichage du Maire de Rueil-Malmaison 
o 5b : Avis d’enquête publique  
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Annexe n° 5a
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Publilegal - 1 rue Frédéric Bastiat 75008 PARIS - Tél. 01.42.96.96.58 - contact@publilegal.fr

ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS OUEST LA DEFENSE
VILLE DE RUEIL-MALMAISON

(Hauts-de-Seine)

AVIS D'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

RELATIVE A LA MODIFICATION N°08 DU PLAN LOCAL D'URBANISME RÉVISÉ

En application de l'arrêté territorial n°2021/43 du 17 août 2021, il sera procédé pendant une durée de 31 jours consécutifs, du 20 septembre 
2021, à partir de 09h00, au mercredi 20 octobre 2021 jusqu'à 18h00, à une enquête publique concernant la modification n°08 du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) révisé de la commune de Rueil-Malmaison qui a pour objet essentiellement de préserver le tissu pavillonnaire en 
renforçant les dispositions existantes afin de préserver les caractéristiques de ce tissu urbain et ainsi en limiter la densification, d’améliorer 
la qualité des constructions et de leurs abords, d’ajuster le cadre réglementaire aux évolutions des projets immobiliers, de préserver le tissu 
économique Rueillois en identifiant et protégeant les secteurs stratégiques de la Ville, et d’ajuster le cadre réglementaire et de préciser 
certaines dispositions du PLU.

Cette enquête publique est préalable à la délibération du conseil territorial de l’Etablissement public territorial Paris Ouest La Défense, 
autorité compétente, qui approuvera la modification n°08 du PLU révisé de la commune de Rueil-Malmaison. 

Cette procédure a été dispensée d’évaluation environnementale par la décision en date du 29 juillet 2021 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale d’Ile-de-France après examen au cas par cas.

Des informations peuvent être demandées auprès de la Direction de l'urbanisme et de l'aménagement – Hôtel de ville - 13, bd du maréchal 
Foch - 92501 Rueil- Malmaison cedex – Tél. : 01.47.32.67.57. 

Une réunion publique d’information et d’échange se tiendra le lundi 27 septembre 2021 à 19h30 à l’Hôtel de ville – 13, bd du maréchal 
Foch – 92500 Rueil-Malmaison.

Le dossier d’enquête sera consultable pendant toute la durée de celle-ci sur le site internet de la commune de Rueil-
Malmaison : www.villederueil.fr ou sur le site de l’EPT POLD : www.parisouestladefense.fr ou sur le site internet dédié :  
http://modification-n8-plu-rueil-malmaison.enquetepublique.net

Le public pourra consulter le dossier d'enquête publique (sur support papier ainsi que sur un poste informatique) et consigner toute observation 
éventuelle sur le registre tenu à sa disposition à la mairie de Rueil-Malmaison – Direction de l’Urbanisme et de l’Aménagement- du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 (jusqu'à 20h00 le jeudi), le samedi matin de 8h30 à 12h30, (exceptés les samedis 
après-midis, dimanches, et jours fériés - Les horaires pourront être adaptés en fonction de la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19) 
ainsi que sur le site internet dédié : http://modification-n8-plu-rueil-malmaison.enquetepublique.net et à l’adresse de courriel suivante :  
modification-n8-plu-rueil-malmaison@enquetepublique.net 

Madame Françoise PATRIGEON, administratrice territoriale en retraite, a été désignée commissaire-enquêteur. Madame le commissaire-
enquêteur se tiendra à la disposition du public à la direction de l’urbanisme et de l’aménagement de la mairie de Rueil-Malmaison :
- jeudi 23 septembre 2021 de 17h à 20h
- samedi 2 octobre 2021 de 9h à 12h30
- mercredi 20 octobre 2021 de 14h à 18h 
et assurera également des permanences téléphoniques :
- jeudi 7 octobre 2021 de 14h à 18h 
- mercredi 13 octobre 2021 de 9h à 12h 
sur rendez-vous à réserver par le biais du site internet dédié : http://modification-n8-plu-rueil-malmaison.enquetepublique.net 

Toute correspondance relative à l'enquête doit être adressée à l’attention de Madame le commissaire-enquêteur chargée de l’enquête 
publique relative à la modification n°08 du PLU - Hôtel de ville - 13, bd du maréchal Foch – 92501 Rueil-Malmaison cedex, qui l’annexera 
au registre d'enquête.

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont tenus à la disposition du public à la Préfecture des Hauts-de-Seine, au siège 
et sur le site internet de l’Etablissement public territorial Paris Ouest La Défense, à la mairie et sur le site internet de la commune de Rueil-
Malmaison ainsi que sur le site internet dédié pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

JACQUES KOSSOWSKI
PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

PARIS OUEST LA DEFENSE

Annexe n° 5b
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Annexe n° 6 : Constat d’huissier pour l’affichage de l’avis d’Enquête Publique 
modificatif comprenant l’avis d’enquête publique modificatif 
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Annexe n° 7 : Certificat d’affichage du Maire de Rueil-Malmaison concernant l’avis 
d’enquête publique modificatif 
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Annexe N° 7
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Annexe n° 8 : Certificat administratif du Président de l’EPT Paris Ouest La Défense 
attestant de l’affichage. 
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Annexe N° 8
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Annexe n° 9 : Copie de l’information de l’enquête publique dans les journaux (Le 
parisien 92 et Les Échos) 
 

o 1 ères parutions : le 30 août (9a) 
o Rappels : les 20 septembre dans les Échos et le 21 septembre dans le parisien 92 

(9b) 
 

o Avis modificatif : le 4 octobre afférant à la réunion publique (9c) 
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VIII LUNDI 30 AOÛT 2021  Le Grand ParisienAnnonces 92 JUDICIAIRES & LÉGALES

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2021 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales est définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 7 décembre 2020 et est la suivante pour les
département d’habilitation du Parisien : Annonces judiciaires et légales de Constitution de sociétés commerciales : tarif forfaitaire : Société anonyme (SA) 395€ HT - Société par actions simplifiée (SAS) 197€ HT - Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 141€ HT - Société en nom collectif (SNC) 219€ HT - Société à responsabilité limitée (SARL) 147€ HT - Société à
responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 124€ HT. Annonces judiciaires et légales hors Constitution de sociétés commerciales : tarifs HT à la ligne : 60 (4,37 €) – 75/92/93/94 (5,39 €) – 77/78/95 (5,14 €)

Enquête Publique

ETABLISSEMENTPUBLICTERRITORIALPARISOUESTLADEFENSE

VILLE DE RUEIL-MALMAISON

(Hauts-de-Seine)

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

RELATIVE A LA MODIFICATION N°08

DU PLAN LOCAL D'URBANISME RÉVISÉ

En application de l'arrêté territorial n°2021/43 du 17 août 2021, il

sera procédé pendant une durée de 31 jours consécutifs, du 20

septembre 2021, à partir de 09h00, au mercredi 20 octobre 2021

jusqu'à 18h00, à une enquête publique concernant la modification

n°08 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) révisé de la commune de

Rueil-Malmaison qui a pour objet essentiellement de préserver le

tissu pavillonnaire en renforçant les dispositions existantes afin de

préserver les caractéristiques de ce tissu urbain et ainsi en limiter

la densification, d’améliorer la qualité des constructions et de leurs

abords, d’ajuster le cadre réglementaire aux évolutions des projets

immobiliers, de préserver le tissu économique Rueillois en identifiant

et protégeant les secteurs stratégiques de la Ville, et d’ajuster le

cadre réglementaire et de préciser certaines dispositions du PLU.

Cette enquête publique est préalable à la délibération du conseil

territorial de l’Etablissement public territorial Paris Ouest La

Défense, autorité compétente, qui approuvera la modification

n°08 du PLU révisé de la commune de Rueil-Malmaison.

Cette procédure a été dispensée d’évaluation environnementale par la

décision en date du 29 juillet 2021 de la Mission régionale d’autorité

environnementale d’Ile-de-France après examen au cas par cas.

Des informations peuvent être demandées auprès de la Direction de

l'urbanisme et de l'aménagement – Hôtel de ville - 13, bd du maréchal

Foch - 92501 Rueil- Malmaison cedex – Tél. : 01.47.32.67.57.

Une réunion publique d’information et d’échange se

tiendra le lundi 27 septembre 2021 à 19h30 à l’Hôtel de

ville – 13, bd du maréchal Foch – 92500 Rueil-Malmaison.

Le dossier d’enquête sera consultable pendant toute la durée de

celle-ci sur le site internet de la commune de Rueil-Malmaison :

www.villederueil.fr ou sur le site de l’EPT POLD :

www.parisouestladefense.fr ou sur le site internet dédié :

http://modification-n8-plu-rueil-malmaison.enquetepublique.net

Le public pourra consulter le dossier d'enquête publique (sur

support papier ainsi que sur un poste informatique) et consigner

toute observation éventuelle sur le registre tenu à sa disposition

à la mairie de Rueil-Malmaison – Direction de l’Urbanisme et de

l’Aménagement - du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de

13h30 à 18h00 (jusqu'à 20h00 le jeudi), le samedi matin de 8h30 à

12h30, (exceptés les samedis après-midis, dimanches, et jours fériés

- Les horaires pourront être adaptés en fonction de la crise sanitaire

liée à l’épidémie de COVID-19) ainsi que sur le site internet dédié :

http://modification-n8-plu-rueil-malmaison.enquetepublique.net

et à l’adresse de courriel suivante :

modification-n8-plu-rueil-malmaison@enquetepublique.net

MadameFrançoisePATRIGEON, administratrice territoriale en retraite,

a été désignée commissaire-enquêteur. Madame le commissaire-

enquêteur se tiendra à la disposition du public à la Direction de

l’urbanisme et de l’aménagement de la mairie de Rueil-Malmaison :

- jeudi 23 septembre 2021 de 17h à 20h

- samedi 02 octobre 2021 de 09h à 12h30

- mercredi 20 octobre 2021 de 14h à 18h

et assurera également des permanences téléphoniques :

- jeudi 07 octobre 2021 de 14h à 18h

- mercredi 13 octobre 2021 de 09h à 12h

sur rendez-vous à réserver par le biais du site internet dédié :

http://modification-n8-plu-rueil-malmaison.enquetepublique.net

Toute correspondance relative à l'enquête doit être adressée à l’attention

de Madame le commissaire-enquêteur chargée de l’enquête publique

relativeàlamodificationn°08duPLU-Hôteldeville-13,bddumaréchalFoch

– 92501 Rueil-Malmaison cedex, qui l’annexera au registre d'enquête.

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont

tenus à la disposition du public à la Préfecture des Hauts-de-

Seine, au siège et sur le site internet de l’Etablissement public

territorial Paris Ouest La Défense, à la mairie et sur le site internet

de la commune de Rueil-Malmaison ainsi que sur le site internet

dédié pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

JACQUES KOSSOWSKI

PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

PARIS OUEST LA DEFENSE

EP 21-317 contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.publilegal.fr

Tél : 01.42.96.96.58

Divers société

<J3><O>6413609</O><J>30/08/21</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

POLAR BEAR LANGUAGE, EURL au capital
de 4000€. Siège social: 67 route des fusil-
lés de la resistance 1940 1945, 92150 Su-
resnes. 847543212 RCS NANTERRE. Le
06/08/2021, l’associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la société, nommé
liquidateur Mme Katherine Golding, 67 route
desFusillés de laRésistance92150Suresnes
, et fixé le siège de liquidation et l’adresse de
correspondance au siège social de la Socié-
té. Modification au RCS de NANTERRE.

<J3><O>6413598</O><J>30/08/21</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

GARCIA QUAI 17, SCI au capital de
100€. Siège social: 17 quai de stalingrad
92100 Boulogne-billancourt. 752 458 323
RCSnanterre. Le 06/08/2021, les associés
ont décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété, nommé liquidateurM. nicolasmarsiglia,
17 Quai de Stalingrad 92100 Boulogne-Bil-
lancourt , et fixé le siège de liquidation et
l’adresse de correspondance au siège social
de la Société. Modification au RCS de
nanterre.
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Constitution
de société
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Par ASSP en date du 19/07/2021 il a été
constitué une SCI dénommée :

BUC
Siège social : 25 Sente de la Vallée 78280
GUYANCOURTCapital : 1000€Objet social
: La société a pour objet la propriété, la ges-
tion et plus généralement, l’exploitation par
bail, location ou toute autre forme d’un im-
meuble et toutes opérations financières,mo-
bilière et immobilière de caractère purement
civil et se rattachant à l’objet social Gérance
: M BABERRIH Rachid demeurant 25 Sente
de la Vallée 78280GUYANCOURTDurée :99
ans à compter de son immatriculation auRCS
de VERSAILLES.

<J3><O>6413488</O><J>30/08/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

FIRAD - FINANCIERE DE MATERIEL RADIO
», SA à conseil d’administration, au capital
de 38.112,25€, siège social : 1 bis rue du pe-
tit Clamart - Bâtiment E - 78140 Vélizy Vil-
lacoublay, 394303861R.C.S. Versailles. Aux
termes d’une déclaration de dissolution sans
liquidation en date du 03/08/2021, la so-
ciété « QUALI GROUP », S.A. au capital de
69.375€, siège social : 1 Bis rue dupetit Cla-
mart - Bâtiment E - Vélizy Plus 78140 Véli-
zy-Villacoublay, 325 646 644 R.C.S.
Versailles, associée unique de la société «FI-
RAD - FINANCIERE DE MATERIEL RADIO »,
a décidé la dissolution sans liquidation de
cette dernière. Cette dissolution a entrainé la
transmission universelle du patrimoine de la
société « FIRAD - FINANCIERE DE MATE-
RIEL RADIO » au profit de la société « QUA-
LI GROUP». Conformément aux dispositions
de l’article 1844-5al.3ducode civil, les créan-
ciers de la société «FIRAD -FINANCIEREDE
MATERIELRADIO», peuvent faire opposition
à la dissolution dans un délai de 30 jours à
compter de la publication du présent avis.
Ces oppositions doivent être présentées de-
vant le tribunal de commerce de Versailles.
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IV MARDI 21 SEPTEMBRE 2021  Le Grand ParisienAnnonces 92 JUDICIAIRES & LÉGALES

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2021 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales est définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 7 décembre 2020 et est la suivante pour les
département d’habilitation du Parisien : Annonces judiciaires et légales de Constitution de sociétés commerciales : tarif forfaitaire : Société anonyme (SA) 395€ HT - Société par actions simplifiée (SAS) 197€ HT - Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 141€ HT - Société en nom collectif (SNC) 219€ HT - Société à responsabilité limitée (SARL) 147€ HT - Société à
responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 124€ HT. Annonces judiciaires et légales hors Constitution de sociétés commerciales : tarifs HT à la ligne : 60 (4,37 €) – 75/92/93/94 (5,39 €) – 77/78/95 (5,14 €)

ETABLISSEMENTPUBLICTERRITORIALPARISOUESTLADEFENSE

VILLE DE RUEIL-MALMAISON

(Hauts-de-Seine)

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE MODIFICATIF

RELATIVE A LA MODIFICATION N°08

DU PLAN LOCAL D'URBANISME RÉVISÉ

ORGANISATION DE LA REUNION PUBLIQUE

En application de l'arrêté territorial n°2021/43 du 17 août 2021, il

sera procédé pendant une durée de 31 jours consécutifs, du 20

septembre 2021, à partir de 09h00, au mercredi 20 octobre 2021

jusqu'à 18h00, à une enquête publique concernant la modification

n°08 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) révisé de la commune de

Rueil-Malmaison qui a pour objet essentiellement de préserver le tissu

pavillonnaire en renforçant les dispositions existantes afin de préserver

les caractéristiques de ce tissu urbain et ainsi en limiter la densification,

d’améliorer la qualité des constructions et de leurs abords, d’ajuster

le cadre réglementaire aux évolutions des projets immobiliers, de

préserver le tissu économique Rueillois en identifiant et protégeant les

secteurs stratégiques de la Ville, et d’ajuster le cadre réglementaire et

de préciser certaines dispositions du PLU.

Cette enquête publique est préalable à la délibération du conseil

territorial de l’Etablissement public territorial Paris Ouest La Défense,

autorité compétente, qui approuvera la modification n°08 du PLU révisé

de la commune de Rueil-Malmaison.

Cette procédure a été dispensée d’évaluation environnementale par la

décision en date du 29 juillet 2021 de la Mission régionale d’autorité

environnementale d’Ile-de-France après examen au cas par cas.

Des informations peuvent être demandées auprès de la Direction de

l'urbanisme et de l'aménagement – Hôtel de ville - 13, bd du maréchal

Foch - 92501 Rueil- Malmaison cedex – Tél. : 01.47.32.67.57.

En application de l'arrêté territorial modification n°2021/48 du 7

septembre 2021, une réunion publique d’information et d’échange se

tiendra le 6 octobre 2021 à 19h en lieu et place de la réunion envisagée

initialement à l’Hôtel de Ville le lundi 27 septembre 2021 à 19h30.

En raison du contexte sanitaire, à l’initiative de la Ville,

cette réunion se déroulera en visioconférence.

Les informations ci-après permettront au public de se connecter à la

visioconférence sur la plateforme zoom :

· Lien : https://us06web.zoom.us/j/84110306506?pwd=TW03Rk

djcTIrYVlGOXd3VzZWMFBlZz09

· ID de réunion : 841 1030 6506

· Code secret : 827007

Le public pourra obtenir ces informations en adressant un email

à l’adresse suivante : modification-n8-plu-rueil-malmaison@

enquetepublique.net

JACQUES KOSSOWSKI

PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

PARIS OUEST LA DEFENSE

EP 21-317 contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.publilegal.fr

Tél : 01.42.96.96.58

ETABLISSEMENTPUBLICTERRITORIALPARISOUESTLADEFENSE

VILLE DE RUEIL-MALMAISON

(Hauts-de-Seine)

RAPPEL - AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

RELATIVE A LA MODIFICATION N°08

DU PLAN LOCAL D'URBANISME RÉVISÉ

En application de l'arrêté territorial n°2021/43 du 17 août 2021, il

sera procédé pendant une durée de 31 jours consécutifs, du 20

septembre 2021, à partir de 09h00, au mercredi 20 octobre 2021

jusqu'à 18h00, à une enquête publique concernant la modification

n°08 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) révisé de la commune de

Rueil-Malmaison qui a pour objet essentiellement de préserver le

tissu pavillonnaire en renforçant les dispositions existantes afin de

préserver les caractéristiques de ce tissu urbain et ainsi en limiter

la densification, d"améliorer la qualité des constructions et de leurs

abords, d"a#uster le cadre réglementaire aux évolutions des pro#ets

immobiliers, de préserver le tissu économique Rueillois en identifiant

et protégeant les secteurs stratégiques de la $ille, et d"a#uster le

cadre réglementaire et de préciser certaines dispositions du PLU%

Cette enquête publique est préalable à la délibération du conseil

territorial de l"Etablissement public territorial Paris &uest La

'éfense, autorité compétente, qui approuvera la modification

n°08 du PLU révisé de la commune de Rueil()almaison%

*ette procédure a été dispensée d"évaluation environnementale par la

décision en date du 2! "uillet 2021 de la #ission régionale d$autorité

environnementale d$%le&de&'rance apr(s examen au cas par cas)

*es informations peuvent être demandées aupr(s de la *irection de

l'urbanisme et de l'aménagement + ,-tel de ville & 1., bd du maréc/al

'oc/ & !2001 Rueil& #almaison cedex + 1él) 2 01)47).2)37)07)

Une réunion publique d$information et d$éc/ange se

tiendra le lundi 27 septembre 2021 à 19h30 à l$,-tel de

ville + 1., bd du maréc/al 'oc/ + !2000 Rueil&#almaison)

Le dossier d$enquête sera consultable pendant toute la durée de

celle&ci sur le site internet de la commune de Rueil&#almaison 2

444)villederueil)fr ou sur le site de l$EP1 P5L* 2

444)parisouestladefense)fr ou sur le site internet dédié 2

/ttp2//modification&n8&plu&rueil&malmaison)enquetepublique)net

Le public pourra consulter le dossier d'enquête publique (sur

support papier ainsi que sur un poste informatique7 et consigner

toute observation éventuelle sur le registre tenu à sa disposition

à la mairie de Rueil&#almaison + *irection de l$Urbanisme et de

l$8ménagement & du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de

13h30 à 18h00 (jusqu'à 20h00 le jeudi), le samedi matin de 8h30 à

12h30, 9exceptés les samedis apr(s&midis, dimanc/es, et "ours fériés

& Les /oraires pourront être adaptés en fonction de la crise sanitaire

liée à l$épidémie de :5;%*&1!7 ainsi que sur le site internet dédié 2

"ttp#$$modification-n8-plu-rueil-malmaison%en&uetepu'li&ue%net

et à l$adresse de courriel suivante 2

modification-n8-plu-rueil-malmaison@en&uetepu'li&ue%net

MadameFrançoisePATRIGEON, administratrice territoriale en retraite,

a été désignée commissaire-enquêteur) #adame le commissaire&

enquêteur se tiendra à la disposition du public à la Direction de

l$urbanisme et de l$aménagement de la mairie de Rueil&#almaison 2

- jeudi 23 septembre 2021 de 17h à 20h

- samedi 02 octobre 2021 de 09h à 12h30

- mercredi 20 octobre 2021 de 14h à 18h

et assurera également des permanences télép/oniques 2

- jeudi 07 octobre 2021 de 14h à 18h

- mercredi 13 octobre 2021 de 09h à 12h

sur rende<&vous à réserver par le biais du site internet dédié 2

/ttp2//modification&n8&plu&rueil&malmaison)enquetepublique)net

1oute correspondance relative à l'enquête doit être adressée à l$attention

de #adame le commissaire&enquêteur c/argée de l$enquête publique

relativeàlamodificationn°08duPLU&,-teldeville&1.,bddumaréc/al'oc/

+ !2001 Rueil&#almaison cedex, qui l$annexera au registre d'enquête)

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont

tenus à la disposition du public à la Préfecture des Hauts-de-

=eine, au si(ge et sur le site internet de l$Etablissement public

territorial Paris Ouest La Défense, à la mairie et sur le site internet

de la commune de Rueil-Malmaison ainsi que sur le site internet

dédié pendant un an à compter de la date de cl-ture de l'enquête)

JACQUES KOSSOWSKI

PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

PARIS OUEST LA DEFENSE

EP 21&.17 contact>publilegal)fr

1 rue 'rédéric ?astiat & 70008 Paris

444)publilegal)fr

1él 2 01)42)!3)!3)08

Optimisez
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Personne morale qui lance le marché :

COMMUNE DE
MARNES!LA!COQUETTE

3, place de la mairie,
92430 Marnes-la-Coquette.

Représentant pouvoir adjudicateur:
Madame le maire,

Christiane BARODY-WEISS
Tél : 01 47 41 06 36
Fax :01 47 01 57 34

courriel : g.henry@marnes-la-coquette.fr
Tous les renseignementsnécessaires peuvent
être obtenus auprès de Monsieur Gaël HEN-
RY, Secrétaire de Mairie.
Objet : Transport des élèves de l’écolemater-
nelle et primaire (régulier et occasionnel)
Il s’agit d’un lot unique.
Durée dumarché : du 1er janvier 2022 au30
décembre 2024
Modalités de financement : autofinancement
de la commune.
Modalités de paiement : paiement par man-
dat administratif par Monsieur le Trésorier
principal deMeudondansundélai de30 jours
après réception de la facture
Langue devant être utilisée dans l’offre:
Français
Les critères de sélection des candidatures
sont précisés dans le dossier de consultation
disponible à la date de parution du présent
avis.
Le dossier est téléchargeable sur la plate-
forme de dématérialisation http://www.kle-
koon.com
L’offre doit être adressée par voie dématé-
rialisée sur la plateformehttp://www.klekoon.
com.Les candidats peuvent adresser à l’ache-
teur, sur support papier ou support physique
électronique, une copie de sauvegarde de ces
documents à la mairie (3, place de la mairie
92430 Marnes-la-Coquette)
Critères d’attribution : Offre économiquement
la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés dans le cahier des
charges.
Les variantes sont admises.
Type de procédure : procédure adaptée
Date limite de réception des candidatures et
des offres : vendredi 22 octobre 2021, à
17h00.
Aucun nombre minimum ou maximum de
candidatures et d’offres n’est fixé.
Délai minimum de validité des offres : 90
jours à compter de la date limite de réception
des offres.
Date d’envoi du présent avis à la publication
: lundi 20 septembre 2021
Cet avis est publié conformément à l’article
R.2131-18 du Code de la Commande Pu-
blique. Il s’agit d’un avis supplémentaire. Un
avis de publicité à titre principal est envoyé
au BOAMP sous le numéro 21-104685.

Constitution
de société

<J3><O>6415915</O><J>21/09/21</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP du 14/09/2021 il a été consti-
tué une SASU dénommée: PRE-ETAT.DATE
Siège social: 22 rue leon martine bat. d1 -
appart. 112 92290 CHATENAY MALABRY
Capital: 500 E Objet: La prestation de ser-
vices numériques. Président: FERDJAOUI Sa-
hid orentino 22 rue leon martine bat. d1
- appart. 112 92290 CHATENAY MALABRY
Transmission des actions: Tant que la socié-
té est unipersonnelle, les transmissions d’ac-
tions consenties par l’associé unique
s’effectuent librement. Admission aux as-
semblées et exercice du droit de vote: Tout
Actionnaire est convoqué aux Assemblées.
Chaque action donne droit à une voix. Durée:
99 ans à compter de l’immatriculation au
RCS de NANTERRE

Divers société

<J3><O>6416058</O><J>21/09/21</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

ILLICO IDF
SARL au capital de 1000 E Siège social :
176 ave Charles de Gaulle 92522 NEUIL-

LY-SUR-SEINE RCS NANTERRE
844898908

Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 31/12/2020 il a été décidé : d’ap-
prouver les comptesdéfinitifs de la liquidation;
de donner quitus au liquidateur, M MAGIS-
SONBastien demeurant 42 bis rue duVal de
Glatigny 95280 JOUY-LE-MOUTIER pour sa
gestion et décharge de sonmandat; de pro-
noncer la clôture des opérations de liquida-
tion à compter du 31/12/2020 . Radiation
au RCS de NANTERRE.

<J3><O>6416057</O><J>21/09/21</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

ILLICO IDF
SARL au capital de 1000 E Siège social :
176 ave Charles de Gaulle 92522 NEUIL-

LY-SUR-SEINE RCS NANTERRE
844898908

Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 31/12/2020, il a été décidé la dis-
solution anticipée de la société et samise en
liquidationamiableàcompterdu31/12/2020
, il a été nommé liquidateur(s) M MAGISSON
Bastien demeurant au 42 bis rue Du Val de
Glatigny 95280 JOUY-LE-MOUTIER et fixé
le siège de liquidation où les documents de
la liquidation seront notifiés chez le liquida-
teur. Mention en sera faite au RCS de
NANTERRE.

Publiez votre

annonce légale

avec Le Parisien

Rendez-vous sur leparisien.annonces-legales.fr

C
r
é
d
it
p
h
o
t
o
:
I
s
t
o
c
k

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Enquête Publique

PUBLIEZ VOS ANNONCES
JUDICIAIRES ET LEGALES DANS

LE PARISIEN
DU LUNDI AU SAMEDI
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Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2021 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales est définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 7 décembre 2020 et est la suivante pour les
département d’habilitation du Parisien : Annonces judiciaires et légales de Constitution de sociétés commerciales : tarif forfaitaire : Société anonyme (SA) 395€ HT - Société par actions simplifiée (SAS) 197€ HT - Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 141€ HT - Société en nom collectif (SNC) 219€ HT - Société à responsabilité limitée (SARL) 147€ HT - Société à
responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 124€ HT. Annonces judiciaires et légales hors Constitution de sociétés commerciales : tarifs HT à la ligne : 60 (4,37 €) – 75/92/93/94 (5,39 €) – 77/78/95 (5,14 €)

ETABLISSEMENTPUBLICTERRITORIALPARISOUESTLADEFENSE

VILLE DE RUEIL-MALMAISON

(Hauts-de-Seine)

RAPPEL

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE MODIFICATIF

RELATIVE A LA MODIFICATION N°08

DU PLAN LOCAL D'URBANISME RÉVISÉ

ORGANISATION DE LA REUNION PUBLIQUE

En application de l'arrêté territorial n°2021/43 du 17 août 2021, il

sera procédé pendant une durée de 31 jours consécutifs, du 20

septembre 2021, à partir de 09h00, au mercredi 20 octobre 2021

jusqu'à 18h00, à une enquête publique concernant la modification

n°08 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) révisé de la commune de

Rueil-Malmaison qui a pour objet essentiellement de préserver le tissu

pavillonnaire en renforçant les dispositions existantes afin de préserver

les caractéristiques de ce tissu urbain et ainsi en limiter la densification,

d’améliorer la qualité des constructions et de leurs abords, d’ajuster

le cadre réglementaire aux évolutions des projets immobiliers, de

préserver le tissu économique Rueillois en identifiant et protégeant les

secteurs stratégiques de la Ville, et d’ajuster le cadre réglementaire et

de préciser certaines dispositions du PLU.

Cette enquête publique est préalable à la délibération du conseil

territorial de l’Etablissement public territorial Paris Ouest La Défense,

autorité compétente, qui approuvera la modification n°08 du PLU révisé

de la commune de Rueil-Malmaison.

Cette procédure a été dispensée d’évaluation environnementale par la

décision en date du 29 juillet 2021 de la Mission régionale d’autorité

environnementale d’Ile-de-France après examen au cas par cas.

Des informations peuvent être demandées auprès de la Direction de

l'urbanisme et de l'aménagement – Hôtel de ville - 13, bd du maréchal

Foch - 92501 Rueil- Malmaison cedex – Tél. : 01.47.32.67.57.

En application de l'arrêté territorial modification n°2021/48 du 7

septembre 2021, une réunion publique d’information et d’échange se

tiendra le 6 octobre 2021 à 19h en lieu et place de la réunion envisagée

initialement à l’Hôtel de Ville le lundi 27 septembre 2021 à 19h30.

En raison du contexte sanitaire, à l’initiative de la Ville,

cette réunion se déroulera en visioconférence.

Les informations ci-après permettront au public de se connecter à la

visioconférence sur la plateforme zoom :

· Lien : https://us06web.zoom.us/j/84110306506?pwd=TW03Rk

djcTIrYVlGOXd3VzZWMFBlZz09

· ID de réunion : 841 1030 6506

· Code secret : 827007

Le public pourra obtenir ces informations en adressant un email

à l’adresse suivante : modification-n8-plu-rueil-malmaison@

enquetepublique.net

JACQUES KOSSOWSKI

PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

PARIS OUEST LA DEFENSE

EP 21-317 contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.publilegal.fr

Tél : 01.42.96.96.58

Marchés
+ de 90 000 Euros

<J3><O>6417055</O><J>04/10/21</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000717622</B><M></M><R></R></J3>@

Nomet adresse officiels de l’organismeache-
teur :

VILLE DE PUTEAUX
Mme Christelle COLSON, Assistante,

131, rue de la République, 92800 Puteaux,
tél. : 08 14 69 29 67 2, courriel :

Marchespublics@mairie-puteaux.fr,
adresse internet :

http://www.mairie-puteaux.fr,
adresse internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/

ent/gen/index.jsp
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte
d’autres pouvoirs adjudicateurs
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudica-
teur : Collectivité territoriale
Objet du marché : Fourniture et livraison de
chocolats de gamme classique pour la Ville
et le CCAS de Puteaux
Type de marché de fournitures : Achat
L’avis implique l’établissement d’un ac-
cord-cadre avec un seul opérateur
Caractéristiques principales :
- Variantes refusées
- La consultation a pour objet la fourniture et
la livraison de chocolats de gamme classique
pour la Ville et le centre communal d’action
sociale (C.C.A.S.) de Puteaux, à l’occasion de
divers événements ponctuels.
Les prestations comprennent :
- l’élaboration de ballotins ou présentations
comprenant divers chocolats,
- la fabrication, l’assemblage et le condition-
nement de ces compositions,
- la livraison de ces chocolats.
Le thèmede retenu cette année pour les cho-
colats commandés dans le cadre des fêtes
de fin d’année est le suivant : «Noël Blanc ».
- Quantités : La consultation est une procé-
dure adaptée passée en application de l’ar-
ticle R2123-1 du code de la commande
publique.
Compte tenu du volume incertain des com-
mandes de ballotions/présentations de cho-
colats par le pouvoir adjudicateur, le marché
est un accord-cadre à bons de commande,
selon les dispositions de l’article R2162-4 2
et suivants du codede la commandepublique.
Les seuils des commandes à intervenir sont
les suivants :
- Pas de montant minimum ;
- Montant maximum : 110 000 euro(s) H.T.
répartis de la façon suivante entre chaque
membre du groupement :
o Montant maximum pour la Ville : 50 000
euro(s) H.T. ;
o Montantmaximumpour le CCAS : 60 000
euro(s) H.T.
Le titulaire s’engage à réaliser l’ensemble des
prestations commandées par le pouvoir
adjudicateur.
Pour les prestations ne figurant pas dans le
bordereau des prix unitaires, le pouvoir adju-
dicateur peut demander au titulaire l’établis-
sement d’un devis sur la base de son tarif
général. Ce devis doit être préalablement ac-
cepté par le pouvoir adjudicateur. Les pres-
tations comprises dans ce devis feront l’objet
d’un bon de commande.
- Valeur estimée (HT) : 110000 euros
- Descriptions concernant les achats com-
plémentaires : Prestations supplémentaires
éventuelles (P.S.E.) facultatives
S’ils le souhaitent, les candidats pourront pro-
poser des contenants haut de gamme sur le
thème du blanc, d’une capacité de 500
grammes de chocolats.
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de
retenir ou non la prestation supplémentaire
éventuelle facultative au moment de l’attri-
bution dumarché. Le courrier de notification
précisera au titulaire si la PSE facultative est
retenue ou non.
Les candidats chiffreront dans leB.P.U. le coût
de cette prestation supplémentaire éven-
tuelle facultative dans la ligne prévue à cet
effet.
Il est préciséque si elle est retenue, cetteP.S.E.
facultative ne se substitue pas à la solution
de base décrite dans les présents documents
de la consultation. Elle vient simplement
s’ajouter à ce qu’il sera possible d’exécuter
dans le cadre du marché.
Prestations divisées en lots : non
Durée du marché ou délai d’exécution : 12
mois à compter de la notification du
marché
Cautionnement et garanties exigés : Avance
: Une avance pourra être accordée au titulaire
pour chaque bon de commande d’un mon-
tant supérieur à 50 000 euro(s) H.T. et dans
la mesure où le délai d’exécution est supé-
rieur à deux mois. L’avance est égale à 5 %
dumontant T.T.C. du bon de commande.
Le titulaire pourra refuser le versement de
ces avances dans l’acte d’engagement.
Le remboursement d’une avance commence
dès lors que65%desprestations toutes taxes
comprises sont exécutées et s’achève lorsque
80% des prestations ont été exécutées.
L’avance ne pourra être due au titulaire que
sur la part du marché qui ne fait pas l’objet

de sous-traitance. Lorsqu’une partie dumar-
ché est sous-traitée, l’assiette de l’avance
est réduite pour le titulaire au montant cor-
respondant aux prestations lui incombant.
Une avance pourra être versée aux sous-trai-
tants bénéficiaires du paiement direct s’ils le
demandent, et selon les mêmes conditions
que celles fixées pour le titulaire.
Le versement de chaque avance sera condi-
tionné à la constitution d’une garantie à pre-
mière demande conformément à l’article
R2191-7 du code de la commande
publique.
Modalités essentielles de financement et de
paiement et/ou références aux textes qui les
réglementent : Conformément à l’article
R2192-10du codede la commandepublique,
le paiement sera effectué dans un délai de
trente (30) jours à compter de la réception de
la facture par le service financier de la
commune.
Conformément à l’article R2192-31 du code
de la commande publique, le taux des inté-
rêtsmoratoiresmentionnés à l’article L2192-
13du code de la commandepublique est égal
au taux d’intérêt appliqué par la BanqueCen-
trale Européenne à ses opérations principales
de refinancement les plus récentes, en vi-
gueur au premier jour du semestre de l’an-
née civile au cours duquel les intérêts
moratoires ont commencé à courir, majoré
de huit points de pourcentage.
Conformément à l’article R2192-35 du code
de la commande publique, le paiement d’une
indemnité forfaitaire pour frais de recouvre-
ment d’un montant de 40 euros.
Les intérêtsmoratoires courent à compter du
jour suivant l’échéance prévue au contrat ou
à l’expiration du délai de paiement jusqu’à la
date de mise en paiement du principal
inclus.
Forme juridique que devra revêtir le groupe-
ment d’opérateurs économiques attributaire
dumarché : Les candidatures peuvent se pré-
senter sous forme de candidatures indivi-
duelles (sociétés commerciales, sociétés
individuelles) ou de groupement. Aucune
forme de groupement n’est imposée. Il est
rappelé qu’un même mandataire ne pourra
être mandataire de plus d’un groupement.
Il est interdit aux candidats en agissant à la
fois, en qualité de candidats individuels et de
membres d’un ou plusieurs groupements, en
qualité demembredeplusieurs groupements,
de déposer plusieurs offres.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro
Conditions de participation :
- Critères de sélection des candidatures : Les
candidatures seront appréciées en fonction
des éléments suivants :
Au titre des capacités financières appréciées
d’après le chiffre d’affaires des trois derniers
exercices disponibles.
Au titre des capacités techniques et profes-
sionnelles appréciées d’après :
- les effectifs moyens annuels du candidat
et l’importance du personnel d’encadrement
pour chacune des 3 dernières années ;
- l’outillage, lematériel et l’équipement tech-
nique dont le candidat dispose pour la réali-
sation du marché ;
- la liste des prestations exécutées au cours
des trois dernières années.
Les candidatures ne présentant pas des ga-
ranties professionnelles et économiques suf-
fisantes pourront être rejetées.
Justifications à produire quant aux qualités
et capacités du candidat :
Documents à produire à l’appui des candida-
tures par le candidat, au choix de l’acheteur
public :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires
global et le chiffre d’affaires concernant les
fournitures, services ou travaux objet dumar-
ché, réalisés au cours des trois derniers exer-
cices disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou
preuve d’une assurance pour les risques
professionnels.
- Déclaration indiquant les effectifs moyens
annuels du candidat et l’importance du per-
sonnel d’encadrement pour chacunedes trois
dernières années.
-Présentationd’une liste desprincipales four-
nitures ou des principaux services effectués
au cours des trois dernières années, indiquant
le montant, la date et le destinataire public
ou privé. Les livraisons et les prestations de
services sont prouvées par des attestations
du destinataire ou, à défaut, par une décla-
ration de l’opérateur économique
- Déclaration indiquant l’outillage, le maté-
riel et l’équipement technique dont le candi-
dat dispose pour la réalisation de marchés
de même nature.
- FormulaireDC1, Lettre de candidature -Ha-
bi l i tat ion du mandataire par ses
co-traitants.
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat
individuel ou du membre du groupement.
- Formulaire DC4, Déclaration de
sous-traitance.
- S’il s’appuie, pour présenter sa candidature,
sur les capacités professionnelles, techniques
et financières d’autres opérateurs écono-
miques, le candidat produit les mêmes do-
cuments concernant cet opérateur
économique que ceux qui lui sont exigés par
l’acheteur public. Le candidat doit également
apporter la preuve que chacun de ces opé-
rateurs économiquesmettra à sa disposition
lesmoyens nécessaires, pendant toute la du-
rée d’exécution du marché public ou de
l’accord-cadre
- Si les documents fournis par le candidat ne
sont pas établis en langue française, ils
doivent être accompagnés d’une traduction
en français, certifiée conforme à l’original par
un traducteur assermenté
Commentaire sur les justifications : En cas

de groupement, chaquemembre du groupe-
mentdevraobligatoirement joindre l’ensemble
des documents demandés à l’article
ci-dessus.
Marché public simplifié : NON.
Critères d’attribution : Offre économiquement
la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés dans le cahier des
charges (règlement de la consultation, lettre
d’invitation ou document descriptif)
Type de procédure : Procédure adaptée
Date limite de réception des offres :
27 octobre 2021 à 12 h 00
Délai minimum de validité des offres :
150 jours à compter de la date limite de ré-
ception des offres.
Renseignements complémentaires :
Toutes les informationsnécessaires pour éta-
blir une offre sont indiquées dans le règle-
ment de la consultation
ECHANTILLONS : Les documents et échan-
tillons visés ci-dessous présentent un carac-
tère obligatoire. Leur absence entraînerait le
rejet de l’offre du candidat.
Conformément à l’article R.2132-12 6 du
code de la commande publique, les échan-
tillons seront transmis par voie postale au
pouvoir adjudicateur. Les échantillons seront
remis à l’adresse suivante :
MAIRIE DE PUTEAUX
Service des Marchés Publics
Bureau 1.47 - 1er étage
131 rue de la République
92800 PUTEAUX
Les candidats remettront avec leur offre deux
(2) échantillons du (ou des) produit(s) propo-
sé(s) demandés dans le bordereau des prix
unitaires, qui permettront d’apprécier la qua-
lité de leur offre.
La fourniture de ces échantillons au pouvoir
adjudicateur s’effectue à titre gratuit.
Les échantillons devront porter le nom du
marché et l’identification du candidat afin de
permettre l’appréciation de la valeur tech-
nique des offres.
Durée du marché : Le présent marché est
conclu pour une durée comprise entre sa date
de notification et la décision d’admission bal-
lotions ou présentations de chocolats par le
pouvoir adjudicateur.
Délai de livraison : La livraison principale des
chocolats aura lieu : entre la semaine 47 et
la semaine 50 (soit entre le 22 novembre
2021 et le 17 décembre 2021).
Date d’envoi du présent avis à la publication
: 29 septembre 2021
Adresse auprès de laquelle des renseigne-
ments d’ordre administratif et technique, ain-
si que les documents, peuvent être obtenus
: adresse internet :
https://www.achatpublic.com/sdm/
ent/gen/ent_detail.do?PCSLID
=CSL_2021_nWAQOc4FWh
Adresse à laquelle les offres/candidatures/
projets/demandes de participation doivent
être envoyés : adresse internet :
http://www.achatpublic.com
Conditions de remise des offres ou des can-
didatures : Copie de sauvegarde : Le candi-
dat peut transmettre une copie de sauvegarde
sur support physique électronique (clé USB)
des documents déposés sur la plateformede
dématérialisation. Cette copie de sauvegarde
est à remettre à l’adresse suivante :
MAIRIE DE PUTEAUX
Service des marchés publics
Bureau 1.47
131, rue de la République
92800 PUTEAUX
Le pli contenant la copie de sauvegarde por-
tera la mention « PA212600- Fourniture et
livraison de chocolats de gamme classique
pour la Ville et le CCAS dePuteaux/ Copie de
sauvegarde ».»
Conditions et mode de paiement pour obte-
nir les documents contractuels et addition-
nels :
Le dossier de consultation est disponible sur
la plateforme de dématérialisation https://
www.achatpublic.com/ .
Pour obtenir tous renseignements complé-
mentaires qui leur seraient nécessaires au
cours de leur étude, les candidats devront
faire parvenir unedemandeécrite sur la plate-
forme achatpublic.com ou par l’envoi d’un
courriel à l’adresse suivante : marchespu-
blics@mairie-puteaux.fr
Cette demande devra être faite dans un dé-
lai de huit (8) jours avant la date limite de re-
mise des offres.
Une réponse sera alors adressée, au plus tard
six (6) jours avant la date limite de remise des
offres, à tous les candidats ayant retiré un
dossier de consultation.
Date limite d’obtention : 27 octobre 2021 à
12 h 00
Instance chargée des procédures de recours
: Tribunal administratif de Cergy-Pontoise,
2-4 boulevard de l’Hautil BP30322, 95027
Cergy pontoise, tél. : 08 30 17 34 00, cour-
riel : Greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements
peuvent être obtenus concernant l’introduc-
tion des recours : Tribunal administratif de
Cergy-Pontoise :, 2-4 boulevard de l’Hautil
BP30322, 95027 Cergy pontoise, tél. : 08
30 17 34 00, courriel : Greffe.ta-cergy-pon-
toise@juradm.fr

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Enquête Publique

Avis divers

<J3><O>6417015</O><J>04/10/21</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000302633</B><M></M><R></R></J3>@

ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL
PARIS OUEST LA DEFENSE

APPROBATIONDELAMODIFICATIONN11DU
PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

VILLE DE LA
GARENNE!COLOMBES

Par délibération en date du 28 septembre
2021, le Conseil de Territoire de l’Etablisse-
ment public territorial Paris Ouest LaDéfense
a approuvé lamodification n11 (modification
simplifiée) du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de La Garenne-Colombes.

La modification n11 du PLU de La Ga-
renne-Colombes désormais approuvée por-
tait spécifiquement sur la zone USP1 du
règlement et avait pour objet de faire évoluer
uniquement les règles écrites et graphiques
relatives au sous-secteur USP1b et notam-

ment les articles du règlement du PLU dé-
taillés ci-après :
Article USP1.7 : Implantation des construc-
tions par rapport aux limites séparatives pour
les constructionsnouvelles dans les emprises
opérationnelles (7.2) ;
Article USP1.10 : Hauteur maximum autori-
sée dans les emprises opérationnelles (10.2) ;
Article USP1.11 : Aspect extérieur pour ce qui
concerne les toitures-terrasses autorisées
(11.4) et les clôtures (11.5).
Le document graphique de la zoneUSP1por-
tant sur le sous-secteur USP1b est modifié
pour intégre r les presc r ip t ions
correspondantes.

La délibération approuvant la modification
n11 (modification simplifiée) du PLU est af-
fiché au siège de l’Etablissement public ter-
ritorial Paris Ouest La Défense - 88, rue du
8mai 1945 à Nanterre, ainsi qu’en Mairie de
la Commune de LaGarenne-Colombes -68,
boulevard de laRépublique àLaGarenne-Co-
lombes, pendant une durée d’un mois.

Le dossier de la modification n11 (modifica-
tion simplifiée) du plan local d’urbanisme ap-
prouvé est tenu à la disposition du public à la
Mairie de la Commune de La Garenne-Co-
lombes aux jours et heures habituels d’ou-
verture (lundi, mardi, mercredi, jeudi et
vendredi de 8h30 à 12h sauf jours fériés).

Divers société
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SUCCESS"CO
SARL au Capital social de 10.000 Euros

Siège social :
35 Rue Bourdarie Lefure

92600 ASNIERES SUR SEINE
881 761 613 RCS NANTERRE

Le 28 juin 2021, l’AGE a décidé de transfé-
rer le siège social au 29 Rue Sébastopol
37000 TOURS. En conséquence, la société
sera radiée au RCS deNANTERRE et imma-
triculée au RCS de TOURS.
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ICR
SARL au capital de 5.000 euros

Siège social :
Le SURENA

Face au 5 Quai Marcel Dassault
92150 SURESNES

452 570 765 RCS NANTERRE

Le 10 septembre 2021, l’associé unique a
décidé de transférer le siège social au 109,
R u e A n a t o l e Fr a n c e 92300
LEVALLOIS-PERRET.
Mention faite au RCS de NANTERRE
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DIGITOX SOLUTIONS
SASU au capital de 1 000 Euros

Siège social :
38 rue des Gallardons

92350 LE PLESSIS-ROBINSON
833 554 876 RCS NANTERRE

Le 30 juin 2021, l’associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour. M. Driss ALAOUI MRANI , 38
rue des Gallardons 92350LEPLESSIS-RO-
BINSON, a été nommé liquidateur. Le siège
de liquidation a été fixé à l’adresse du
liquidateur.
Mention faite au RCS de NANTERRE.
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DIGITOX SOLUTIONS
SASU au capital de 1 000 Euros

Siège social :
38 rue des Gallardons

92350 LE PLESSIS-ROBINSON
833 554 876 RCS NANTERRE

Le 30 juin 2021, l’associé unique a approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, dé-
chargé le liquidateur de son mandat, donné
à ce dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture des opérations de liquidation, à
compter de ce jour.
Mention faite au RCS de NANTERRE.
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CFH Immo, SCI au capital de 860,0E. Siège
social: 14 résidence beausoleil 92210Saint-
cloud. 885233924 RCS NANTERRE. Le
31/07/2021, les associés ont approuvé les
comptes de liquidation, déchargé le liquida-
teur, M. Fabrice le tourneur d’Ison, 40Rue du
MontValérien92210saint cloud , desonman-
dat et constaté la clôture des opérations de
l iquidation. Radiation au RCS de
NANTERRE.

Insertions diverses
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AVIS
La Compagnie Européenne de Garanties et
Cautions, dont le siège social est sis 16, rue
Hoche - Tour Kupka B - La Défense cedex
(92919), RCS de Nanterre, N 382 506 079,
fait savoir que la garantie financière dont bé-
néficiait la SARLAGENCE IMPACT IMMO sise
53 rueMariusAufan92300LEVALLOISPER-
RET, RCSN395057656, accordée pour les
opérations de TRANSACTIONS SUR IM-
MEUBLESET FONDSDECOMMERCE visées
par la loi n70-9du2 janvier 1970et ses textes
subséquents, cessera trois jours francs après
la publication du présent avis.
Les créances s’il en existe, devront être pro-
duites au siège de la Compagnie Européenne
de Garanties et Cautions dans les trois mois
de cette insertion.
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Annexe n° 10 : Décision délibérée du 29/07/2021 de la Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale après examen au cas par cas, dispensant de la réalisation d’une 
évaluation environnementale la mise en compatibilité du PLU 
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Annexe n° 11 : Procès-verbal de synthèse 
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Annexe n° 12 : Réponse de POLD aux observations portées au procès-verbal de 
synthèse. 
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